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Comme indiqué au tableau 5.8, environ 20 % des participants 
vivent au sein de familles monoparentales. Le tableau 5.10 
présente la proportion de ces parents ou tuteurs isolés qui  
ont obtenu un diplôme d’études postsecondaires. La moitié 
des parents isolés des sites faisant l’objet d’une assignation 
aléatoire n’ont pas obtenu un diplôme d’études postsecondaires ; 
dans les sites étude de cas, ce chiffre atteint les trois quarts 
des parents isolés. 

Faible revenu
Le faible revenu des familles est généralement pris en compte 
lors du processus de recrutement et de sélection des partici-
pants au programme AVID (voir chapitre 4) et a également été 
retenu lors du recrutement des élèves du projet pilote Un 
Avenir à découvrir (Société de recherche sociale appliquée, 
2007). Cependant, pour le projet pilote AVID C.-B., il n’a pas 
été possible aux comités de sélection établis dans les écoles 
d’identifier directement les élèves appartenant à des familles à 
faible revenu. Les données sur le revenu des familles n’ont été 
recueillies qu’à des fins analytiques, après le recrutement, dans 
le cadre de l’enquête de référence menée auprès des parents. 

Le parent qui a répondu à l’enquête a été interrogé sur le 
montant qu’il ou elle, et, le cas échéant, que son(a) conjoint(e) 
de fait a(ont) tiré de sept sources de revenu différentes 
pendant l’année précédant l’enquête — c’est-à-dire en 2004 
pour la Cohorte 1 et en 2005 pour la Cohorte 2.54 Le revenu  
a été mentionné pour 88 % des participants des sites faisant 
l’objet d’une assignation aléatoire et pour 91 % des sites  
étude de cas. 

La répartition des revenus est présentée au tableau 5.11. 
Aucune coupure n’a été officiellement établie entre les 
participants à appartenant à des familles à faible revenu  
et ceux appartenant à des familles plus aisées. À titre de 
comparaison, nous présentons également les chiffres du 
recensement de 2006 : ils comprennent la répartition des 
revenus des familles qui en 2005, avaient des enfants âgés  

de 7 à 16 ans. Il convient de souligner que ces sources ne  
sont pas directement comparables. Âgés de 13 à 14 ans, les 
participants au projet pilote AVID C.-B. ont été sélectionnés  
à partir d’un ensemble spécifique de secteurs scolaires alors 
que le recensement concerne l’ensemble des familles de C.-B. 
ayant des enfants âgés de 6 à 17 ans. La comparaison suggère 
néanmoins que l’échantillon du projet pilote AVID C.-B. est 
plus proche d’une répartition « normale » des revenus de la 
province que d’une répartition se fondant exclusivement sur 
les familles à faible revenu. 

Membres des minorités sous-représentées 
suivant des études postsecondaires
Une priorité spécifique a été accordée, dans le cadre du projet 
pilote AVID C.-B., au recrutement de deux minorités sous-
représentées : les élèves autochtones et les élèves d’anglais 
langue étrangère (ALE). 

Afin de déterminer le nombre d’élèves autochtones participant 
au projet pilote, des questions ont été posées aux parents sur 
les ancêtres ou le groupe ethnique des enfants. Les proportions 
de parents qui ont fait état d’une ascendance autochtone sont 
présentées et analysées dans ce rapport. D’autres indicateurs, 
issus des données administratives, seront disponibles pour les 
prochains rapports. Le tableau 5.12 révèle que la proportion  
de participants autochtones est deux fois plus grande dans  
les sites étude de cas que dans les sites faisant l’objet d’une 
assignation aléatoire, soit 19 % contre 9 %. À titre de compa-
raison, les chiffres du ministère de l’Éducation de la C.-B. 
révèlent qu’en 2005–06, 31,1 % des élèves entrant en 9e année 
dans des sites étude de cas et 11,2 des élèves des sites faisant 
l’objet d’une assignation aléatoire étaient des élèves autochtones. 

Tableau 5.11: Répartition du revenu total des familles ayant des enfants âgés de moins de 18 ans (pourcentage) 

	 Sites AA	 Sites EC	 Recens. 2006

Moins de 20 000 $	 7,7	 8,6	 10,7

20 000–30 000 $	 7,2	 4,0	 7,8

30 000–40 000 $	 7,4	 7,5	 9,4

40 000–50 000 $	 7,4	 7,5	 9,4

50 000–60 000 $	 8,2	 8,0	 8,6

60 000–70 000 $	 8,6	 8,6	 8,4

70 000–80 000 $	 7,6	 10,9	 8,1

Au moins 80 000 $	 34,3	 35,6	 37,5

Non fourni	 11,6	 9,2	 n.a.

Effectif de l’échantillon	 1  348	 174	 n.a.
 

Source : 	Questionnaire rempli par les parents des élèves participant au projet pilote AVID C.-B. 
Note : 	 Les valeurs arrondies peuvent être à l’origine d’écarts légers dans le calcul des sommes. 

55	 Les étudiants d’ALE sont ceux dont la(es) langue(s) principale(s), ou la(es) langue(s) parlée(s) à la maison, n’est(e sont) pas l’anglais et qui par conséquent 
peuvent avoir besoin de services supplémentaires pour exploiter leur potentiel personnel  au sein du système d’éducation  de la C.-B. (Source: English as a 
Second Language Policy Framework 1999, ministère de l’Éducation de la Colombie-Britannique. Consulté le 11 juin 2008 à l’adresse suivante : http://www.bced.
gov.bc.ca/esl/policy/toc_frame.htm.)

56	 Rapports d’école du Ministère de l’éducation de la C.-B. Extraits le 15 janvier 2008 à l’adresse suivante : http://www.bced.gov.bc.ca/reporting/levels/s-bas.php.
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Bien qu’il semble, au premier coup d’œil, que le projet n’ait pas 
recruté suffisamment d’élèves autochtones par rapport à leur 
présence dans la population étudiante, il convient de garder 
présent à l’esprit que ces sources de données peuvent 
enregistrer le statut des élèves en matière d’ascendance 
autochtone de façon différente. 

L’autre indicateur qui sera rendu disponible grâce aux données 
administratives et analysé dans les prochains rapports est  
le statut des élèves en matière d’anglais langue étrangère.55  
La réponse à une question posée dans le cadre de l’enquête 
menée auprès des parents peut être utilisée comme indicateur 
indirect du statut des élèves en matière d’ALE. La question 
posée était la suivante : « Quelle est la première langue que 
votre enfant a apprise à la maison et qu’il comprend encore ? » 

Plus de 11 % des parents des participants des sites faisant 
l’objet d’une assignation aléatoire ont indiqué que la première 
langue que leur enfant avait apprise à la maison et qu’il 
comprenait encore n’était pas l’anglais. Les chiffres communi-
qués par le ministère pour l’ALE atteignent 4 % de l’ensemble 
des enfants entrant en 9e année dans les sites faisant l’objet 
d’une assignation aléatoire et 3 % dans les sites étude de cas ; 
cependant, les chiffres ne sont pas directement comparables 
car les données sont différentes.56

Conclusions relatives au succès du recrutement 
Le projet a recruté un groupe-type d’élèves qui semblent 
globalement correspondre au profil AVID car ce sont des élèves 
qui ont obtenu des résultats moyens. Plus de la moitié de ceux 
qui ont eu une moyenne de B ou moins ont obtenu des 
résultats conformes ou supérieurs à ce qui était prévu aux 
tests standardisés. Pratiquement tous ont déclaré espérer 
obtenir leur diplôme et une grande majorité d’entre eux ont 
fait part de bonnes habitudes de travail, autres que la prise de 
notes, et ont exprimé leur souhait d’obtenir un diplôme 
d’études postsecondaires. Une petite minorité d’entre eux ont 
indiqué bénéficier d’un soutien scolaire, avoir été absent au 
moins 11 jours en 8e année ou avoir eu un comportement en 
classe mentionné aux parents. Du point de vue socioéconomi-
que, la conformité au profil de l’élève AVID n’a pas été aussi 
bonne, car aucune surreprésentation d’élèves recrutés auprès 
de familles à faible revenu ou issus de contextes culturelle-
ment défavorisés n’a été constatée. 

CARACTÉRISTIQUES COMPLÉMENTAIRES

Cette section étudie certaines des autres caractéristiques 
recueillies dans le cadre des enquêtes de référence et qui 
pourraient avoir une incidence sur les résultats des élèves dans 
le secondaire et sur leur accès à des études postsecondaires. 
Des informations sont présentées sur les aspirations des 
parents en matière d’éducation, les obstacles aux études 
postsecondaires, le soutien financier apporté par les parents 
ainsi que par le groupe de pairs et l’implication des élèves dans 
leurs études secondaires. 

Aspirations des parents en matière d’éducation
Le parcours éducatif des élèves pourrait être influencé  
par les aspirations de leurs parents en matière d’éducation 
(Hao & Bonstead-Bruns, 1998). Dans le cadre de l’enquête de 
référence menée auprès des parents, trois questions leur ont 
été posées afin d’évaluer les ambitions qu’ils avaient pour 
leurs enfants. 

La première question était la suivante : « Est-il important pour 
vous que votre enfant obtienne un diplôme de fin d’études 
secondaires ? » Pratiquement tous les parents qui ont répondu 
au questionnaire ont déclaré qu’il était très important pour 
eux que leur enfant obtienne un diplôme de fin d’études 
secondaires. 

La seconde question portait sur les études postsecondaires : 
« Est-il important pour vous que votre enfant poursuive ses 
études dans un établissement d’enseignement supérieur ? » 
Presque les mêmes proportions de parents ont répondu qu’il 
était important pour eux que leur enfant poursuive ses études 
dans un établissement d’enseignement supérieur, aussi bien 
dans les sites faisant l’objet d’une assignation aléatoire (88 %) 
que dans les sites étude de cas (84 %). 

La dernière question était la suivante : « Quel est le plus haut 
niveau d’instruction que vous espérez voir atteindre par votre 
enfant ? » Comme en témoigne le tableau 5.13, six parents sur 
dix ont mentionné qu’ils souhaiteraient voir leur enfant 
obtenir au moins un diplôme universitaire. Environ un quart 
des parents ont dit qu’ils espéraient voir leur enfant obtenir un 
diplôme dans un établissement d’enseignement supérieur sans 
exprimer de préférence pour le type de diplôme que leur 
enfant obtiendrait. 

Environ un parent sur dix a souhaité voir son enfant obtenir un 
certificat ou un diplôme délivré par un collège. Aucun des 
parents n’a espéré voir leur enfant atteindre un niveau 
d’instruction inférieur à un diplôme de fin d’études secondaires. 

Tableau 5.12: Minorités sous-représentées : Proportion de participants (pourcentage)

	 Sites AA	 Sites EC

Autochtone	 9,3	 18,8

Première langue autre que l’anglais 	 11,3	 3,4

Effectif de l’échantillon	 1 348	 174

Source : 	Questionnaire rempli par les parents des élèves participant au projet pilote AVID C.-B. 
Note : 	� Les effectifs de l’échantillon varient selon les mesures en raison des valeurs manquantes. Ceci peut être à l’origine de légers écarts au niveau des sommes  

et des différences. 
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Environ un parent sur dix (respectivement 10 et 8 % des 
parents de sites faisant l’objet d’une assignation aléatoire  
et d’une étude de cas) a souhaité voir son enfant obtenir un 
certificat ou un diplôme délivré par un collège. Environ 4 %  
des parents des sites faisant l’objet d’une assignation aléatoire 
contre 8 % dans les sites étude de cas ont espéré voir leur 
enfant obtenir un certificat ou un diplôme à finalité commer-
ciale ou professionnelle, ou délivré par un centre d’apprentis-
sage. Pour des raisons de confidentialité, les proportions de 
parents qui ont souhaité que leur enfant obtienne un diplôme 
de fin d’études secondaires ou qu’il atteigne un niveau 
inférieur ne sont pas présentées. 

Obstacles aux études postsecondaires
Étant donné que par définition les élèves ciblés par le projet 
sont confrontés à des obstacles à l’accès aux études postse-
condaires et qu’ils sont, par conséquent, sous-représentés sur 
les campus, quelques questions ont été posées dans le cadre 
des enquêtes de référence afin de spécifier ces obstacles. 

Il a été demandé aux parents si, compte tenu des aspirations 
de son enfant, quelque chose faisait obstacle à la réalisation 
de ces objectifs. Lorsque le parent répondait oui, il devait 
dresser la liste de tous les types d’obstacles auxquels son 
enfant pouvait être confronté. Interpréter ces réponses est 
difficile car les obstacles possibles peuvent varier en fonction 
du niveau des aspirations nourries par les parents. Par exemple, 
dire qu’il existe un obstacle empêchant son enfant d’obtenir 
au moins deux diplômes universitaires est une chose, mais 
déclarer qu’il existe un obstacle empêchant son enfant 
d’obtenir un diplôme de fin d’études secondaires est quelque 
chose d’assez différent. 

Un peu moins de 75 % des parents ont indiqué qu’aucun 
obstacle n’empêchait leur enfant d’atteindre leurs objectifs 
(voir le tableau 5.14). Environ 15 % des parents ont mentionné 
que des problèmes financiers pouvaient présenter des 
obstacles pour leurs enfants. Environ 5 % ont mentionné 
l’absence d’intérêt ou de motivations comme un obstacle aux 
aspirations de leurs enfants en matière d’instruction. Environ 
2 % des parents des sites faisant l’objet d’une assignation 
aléatoire ont mentionné que le(s) trouble(s) d’apprentissage 
de leur enfant constituai(en)t un obstacle. Aucun des parents 

des sites étude de cas n’a mentionné que les problèmes de 
santé de leur enfant pouvaient présenter un obstacle. Environ 
4 % des parents ont déclaré que si leur enfant n’obtenait pas 
les résultats nécessaires ou ne satisfaisait pas aux exigences  
du cours, un obstacle se dresserait sur leur parcours éducatif. 
Dans les deux types de sites, les mêmes proportions de 
parents ont mentionné des obstacles différents de ceux 
présentés au tableau 5.14. L’absence de compétences 
organisationnelles de leur enfant, par exemple, a été souvent 
mentionnée par les parents comme l’un de ces obstacles. 

Soutien financier apporté par les parents
Il est depuis longtemps un fait établi que les familles consti-
tuent pour les élèves une source importante de soutien 
financier et non financier. Les contributions parentales — le type 
de contributions familiales le plus courant — sont décrites 
dans cette section.

Afin d’évaluer comment les parent se préparent eux-mêmes  
et préparent leurs enfants aux exigences financières liées aux 
études postsecondaires, la question suivante a été posée aux 
parents : « Y-a-t-il quelque chose de spécifique qui est fait ou 
qui a été fait afin de vous assurer que votre enfant aura de 
l’argent pour poursuivre ses études après l’obtention de son 
diplôme du secondaire ? » Les parents pouvaient donner 
plusieurs réponses. 

Comme en témoigne le tableau 5.15, à l’époque de l’enquête 
(8e année), moins d’un tiers des parents n’avaient pas prévu 
quelque chose de spécifique pour préparer ou aider leur enfant 
à faire face aux aspects financiers de la poursuite de leurs 
études au-delà du secondaire. Plus d’un quart (28 %) des 
parents ont mentionné avoir ouvert un Régime enregistré 
d’épargne-études (REEE) ou un compte d’épargne pour les 
études postsecondaires de leur enfant. Un tiers des parents des 
sites faisant l’objet d’une assignation aléatoire ont mentionné 
avoir ouvert un compte d’épargne pour les études postsecon-
daires de leur enfant contre un quart des parents des sites 
étude de cas. Un cinquième (19 %) des parents des sites 
faisant l’objet d’une assignation aléatoire avaient réalisé un 
investissement, par exemple dans des fonds mutuels ou sous 
forme d’Obligations d’épargne du Canada, contre 12 % des 
parents des sites étude de cas. Environ un parent sur dix a 

Tableau 5.13: Répartition des participants en fonction des aspirations des parents en matière d’éducation (pourcentage)

		  Sites AA	 Sites EC

Niveau inférieur à un diplôme de fin d’études secondaires	 +++	 +++

Diplôme de fin d’études supérieures ou équivalent	 +++	 +++

Certificat ou diplôme à finalité commerciale/professionnelle,  
ou délivré par un centre d’apprentissage	 3,9	 7,6

Certificat ou diplôme délivré par un collège	 10,4	 8,1

Diplôme universiatire et au-delà	 60,6	 60,4

Etudes postsecondaires (sans préférence)	 24,8	 21,5

Effectif de l’échantillon	 1 339	 172

Source : 	Questionnaire rempli par les parents des élèves participant au projet pilote AVID C.-B. 
Note : 	� +++Les résultats reposent sur des effectifs d’échantillon qui sont trop restreints pour donner lieu à publication (moins de cinq personnes)  

ou qui par soustraction pourraient déboucher sur des effectifs restreints. 
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Tableau 5.14: Proportion des participants dont les parents ont mentionné qu’ils sont confrontés à des obstacles  
à la réalisation de leurs objectifs (pourcentage)

	 Sites AA	 Sites EC

Aucun obstacle	 73,8	 74,4

Situation financière	 13,6	 15,1

Pas suffisamment intéressé ou motivé	 5,5	 5,8

Trouble d’apprentissage	 1,8	 +++

Problèmes de santé	 +++	 +++

N’aura pas le niveau suffisant (notes / niveau trop faibles actuellement)	 4,4	 +++

Aucun programme disponible à proximité du domicile	 +++	 +++

Autres obstacles	 5,5	 4,7

Effectif de l’échantillon	 1 326	 172

Source : 	Questionnaire rempli par les parents des élèves participant au projet pilote AVID C.-B. 
Notes : 	� +++Les résultats reposent sur des effectifs d’échantillon qui sont trop restreints pour donner lieu à publication (moins de cinq personnes) ou qui par 

soustraction pourraient déboucher sur des effectifs restreints. 
	 �Puisque certains participants peuvent faire partie de plusieurs catégories, les totaux ne sont pas nécessairement égaux à l’addition de toutes les catégories. 

Tableau 5.15: Mesures prises par les parents pour aider financièrement leurs enfants à poursuivre leurs études (pourcentage)

		  Sites AA	 Sites EC

N’a rien prévu	 28,0	 29,5

A ouvert un compte d’épargne	 27,5	 28,3

A ouvert un Régime enregistré d’épargne-études (REEE)	 31,6	 23,1

A réalisé un investissement dans des fonds mutuels ou sous forme  
d’Obligations d’épargne du Canada	 18,7	 12,1

A encouragé son enfant à gagner de l’argent / trouver un emploi	 12,7	 9,2

A créé un fonds fiduciaire pour son enfant	 6,9	 4,6

A encouragé son enfant à tenter d’obtenir une bourse	 11,7	 9,2

A commencé à travailler ou a pris un emploi supplémentaire	 3,4	 +++

Autres	 9,3	 11,6

Effectif de l’échantillon	 1 338	 173

Source : 	Questionnaire rempli par les parents des élèves participant au projet pilote AVID C.-B. 
Notes : 	� +++Les résultats reposent sur des effectifs d’échantillon qui sont trop restreints pour donner lieu à publication (moins de cinq personnes) ou qui par 

soustraction pourraient déboucher sur des effectifs restreints. 
	 �Puisque certains participants peuvent faire partie de plusieurs catégories, les totaux ne sont pas nécessairement égaux à l’addition de toutes les catégories. 

encouragé son enfant à gagner de l’argent ou à trouver un 
emploi. Environ 5 % des parents ont créé un fonds fiduciaire 
pour leur enfant. Un parent sur dix a encouragé son enfant à 
tenter d’obtenir une bourse. Environ 3 % des parents de sites 
faisant l’objet d’une assignation aléatoire ont commencé à 
travailler ou ont pris un emploi supplémentaire afin de 
s’assurer que leur enfant ait de l’argent pour poursuivre ses 
études après l’école secondaire. Environ 10 % des parents ont 
mentionné avoir adopté une stratégie différente de celles 
présentées au tableau 5.15 afin de s’assurer que son enfant  
ait de l’argent pour ses études postsecondaires. Par exemple, 
pour les études postsecondaires de leurs enfants, les parents 
d’élèves autochtones ont souvent mentionné une stratégie 
impliquant l’accès à un fonds géré par les bandes. 

Groupe des pairs
L’achèvement des études secondaires peut être influencé par 
les réseaux sociaux des élèves (voir le chapitre 2), notamment 
par les projets conçus par leurs amis concernant la poursuite 
des études. Dans le cadre de l’enquête de référence conduite 
auprès des élèves, ces derniers ont été appelés à s’exprimer  
sur différentes phrases en rapport avec les attitudes et les 
comportements de leurs meilleurs amis. 

Comme en témoigne le tableau 5.16, les réponses apportées 
par les participants au projet des deux types de sites sont 
assez similaires. La majorité des participants disent que la 
plupart ou l’ensemble de leurs meilleurs amis : estiment 
qu’achever les études secondaires est très important ; 
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Tableau 5.16: Attitudes et comportements du groupe des pairs (pourcentage)

		  Sites AA	 Sites EC

Proportion indiquant que la plupart ou l’ensemble de leurs meilleurs amis 		

Font l’école buissonnière une fois par semaine, voire davantage	 3,1	 +++

Ont abandonné l’école secondaire sans avoir obtenu de diplôme	 +++	 +++

Ont la réputation de provoquer des problèmes	 7,5	 9,8

Pensent qu’achever les études secondaires est très important	 82,7	 83,8

Prévoient de poursuivre leurs études ou de suivre une formation  
après avoir quitté l’école secondaire	 74,0	 71,7

Pensent qu’il est normal de travailler dur à l’école	 83,0	 77,9

Travaillent pour un employeur ou travaillent occasionnellement,  
comme baby-sitter par exemple	 32,1	 34,7

    Effectif de l’échantillon	 1 342	 173

prévoient de poursuivre leurs études ou de suivre une 
formation quand ils quitteront l’école secondaire ; et pensent 
qu’il est normal de travailler dur à l’école. 

Moins d’un participant sur dix a considéré que la plupart  
ou l’ensemble de ses meilleurs amis avaient la réputation  
de provoquer des problèmes. Un tiers des participants avaient 
d’excellents amis qui travaillaient pour un employeur ou 
travaillaient de temps en temps, dans le domaine de garde 
d’enfants, par exemple. De rares participants des sites faisant 
l’objet d’une assignation aléatoire (3 %) ont déclaré que la 
plupart ou l’ensemble de leurs meilleurs amis faisait l’école 
buissonnière une fois par semaine, voire davantage. La 
proportion des participants dont les meilleurs amis avaient 
quitté l’école secondaire sans obtenir leur diplôme de fin 
d’études a été trop faible pour enregistrer. Il convient de 
rappeler que ces questions ont été posées à des élèves en 
8e année. 

Engagement scolaire
La recherche indique que les enfants et les jeunes qui 
participent aux activités scolaires sont davantage susceptibles 
de réussir dans leurs études et d’obtenir des diplômes (Voelkl, 
1995 et 1997). Pour évaluer l’engagement scolaire dans  
le secondaire, le projet pilote AVID C.-B. a posé les mêmes 
questions que celles qui avaient été utilisées pour évaluer le 
degré de participation scolaire dans l’Enquête auprès des jeunes 
en transition (EJET), élaborée par Développement social  
du Canada et Ressources humaines et Développement des 
compétences Canada en collaboration avec Statistique Canada. 

Le modèle d’engagement scolaire se subdivise en deux grands 
volets : participation à la vie étudiante et participation à la vie 
sociale (Statistique Canada, 2005).

Participation à la vie étudiante
La participation à la vie étudiante est l’implication comporte-
mentale de l’élève dans les aspects scolaires de l’école et son 
identification à ces aspects. Par aspects scolaires de l’école, on 
entend les interactions entre les élèves et les enseignants, les 
curriculums et la gouvernance de l’école. La participation à la 
vie étudiante se subdivise à son tour en deux catégories : la 
participation et l’identification. 

La participation s’intéresse aux comportements de l’élève,  
de sa reconnaissance qu’il est important d’aller à l’école,  
d’être préparé et de pouvoir répondre aux instructions et aux 
questions, à la prise d’initiatives et à la participation à la vie 
sociale, parascolaire et sportive de l’école. Ce dernier aspect 
peut se substituer ou s’ajouter à une participation intensive 
aux travaux scolaires. 

L’identification à la vie étudiante renferme deux éléments : 
l’appartenance et la valorisation. L’appartenance fait référence 
à la concordance entre les besoins perçus des élèves et les 
avantages offerts par l’école, et le sentiment perçu par les 
élèves que l’école est un milieu où l’on se soucie d’eux et où 
on les respecte. La valorisation englobe l’adhésion des élèves 
aux objectifs généraux de l’enseignement. 

Participation à la vie sociale
La participation à la vie sociale englobe l’identification et la 
participation de l’élève aux aspects sociaux du secondaire. Les 
aspects sociaux de l’école sont les centres d’intérêt et activités 
informels et hors programme associés à l’école. Parmi ces 
aspects, nous comptons les rel ations des élèves avec leurs 
pairs, leurs activités parascolaires et leurs contacts avec des 
enseignants à l’extérieur de la classe. Cet élément est 
important parce que les liens d’amitié, les sports et les loisirs, 
ainsi que le sentiment de s’identifier à l’école en tant qu’insti-
tution peut stimuler l’assiduité. 

Source : 	Questionnaire rempli par les parents des élèves participant au projet pilote AVID C.-B. 
Notes : 	� +++Les résultats reposent sur des effectifs d’échantillon qui sont trop restreints pour donner lieu à publication (moins de cinq personnes) ou qui par 

soustraction pourraient déboucher sur des effectifs restreints. 
	� Les effectifs de l’échantillon varient selon les mesures en raison des valeurs manquantes. Ceci peut être à l’origine de légers écarts au niveau des sommes  

et des différences. 
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Les réponses à ces trois catégories de questions sont présen-
tées aux tableaux 5.17 à 5.19. Les participants des sites faisant 
l’objet d’une assignation aléatoire ont semblé faire état d’une 
meilleure participation à la vie étudiante que les participants 
des sites étude de cas (voir le tableau 5.17). Les participants 
des sites faisant l’objet d’une assignation aléatoire ont 
consacré davantage de temps à étudier leurs cours et à faire 
leurs devoirs de mathématiques et de sciences qu’à étudier 
d’autres cours. Une plus grande proportion de ces élèves a 
souvent ou toujours achevé leurs devoirs dans les délais requis. 
Les réponses aux questions relatives à l’identification et à la 
participation ont été similaires dans les deux types de sites. 

ComparAISON ENTRE LES COHORTES

L’échantillon des participants au projet pilote AVID C.-B. des 
sites faisant l’objet d’une assignation aléatoire a été recruté en 
deux cohortes. Comme nous l’avons vu au chapitre 4, 
l’approche normalisée du recrutement des deux cohortes peut 
avoir varié, car lors du recrutement de la Cohorte 2, les sites 
ont utilisé l’expérience acquise lors du recrutement de la 
Cohorte 1. La présence d’élèves AVID recrutés dans le cadre de 
la Cohorte 1 peut avoir modifié le contexte du recrutement de 
la Cohorte 2. Des tests statistiques ont été réalisés afin de 
déterminer si les caractéristiques des participants ont 
sensiblement varié d’une cohorte à l’autre. 

Le test statistique utilisé est le test de distribution du x². Les 
répartitions des caractéristiques démographiques, scolaires et 
socioéconomiques de l’échantillon ont été mises à l’essai afin 
de déceler toute différence significative entre les cohortes, 
avec un niveau de confiance de 95 %. Les tests n’ont porté que 
sur les caractéristiques liées au profil des élèves AVID et n’ont 
été réalisés que pour les sites ayant recruté deux cohortes, ce 
qui a exclu un site faisant l’objet d’une assignation aléatoire 
qui n’a recruté qu’une seule cohorte pour le projet, ainsi que 
les sites étude de cas. Cette section ne s’intéresse qu’aux 
caractéristiques dont la distribution a varié d’une façon 
significative en fonction des cohortes. 

Les tests suggèrent que deux caractéristiques du profil de 
l’élève AVID ne sont pas réparties de façon équivalente entre 
les participants des Cohortes 1 et 2. Il s’agit des caractéristi-
ques touchant à la moyenne et à l’apport d’un soutien scolaire 
supplémentaire. Selon le tableau 5.20, il semble que d’une 
part, davantage de participants recrutés au cours de la seconde 
année — c’est-à-dire la Cohorte 2 — ont eu une meilleure 
moyenne et que d’autre part, les participants de la Cohorte 2 
ont été nettement moins susceptibles que ceux de la 
Cohorte 1 de bénéficier d’un soutien scolaire supplémentaire 
en 8e année. 

Les caractéristiques socioéconomiques associées au profil de 
l’élève AVID n’ont pas sensiblement varié d’une cohorte à 
l’autre. Il convient de souligner que les différences susmen-
tionnées ne permettent pas de tirer de très importantes 
conclusions quant aux différences entre les approches du 
recrutement et de la sélection utilisées pour les Cohortes 1 et 
2. Premièrement, il y a eu davantage de caractéristiques pour 
lesquelles les cohortes étaient statistiquement impossibles à 
distinguer l’une de l’autre que de caractéristiques pour 
lesquelles il était possible de déceler des différences. 
Deuxièmement, lorsque des différences — centrées sur les 
résultats scolaires des élèves — ont été observées, elles 
pouvaient être le reflet de différences inhérentes à l’ensemble 
d’élèves en 8e année dans lequel l’échantillon a été recruté et 
sélectionné, et en particulier à ceux qui souhaitaient s’inscrire 
et participer. Voir également l’annexe B qui s’intéresse aux 
élèves recommandés par des enseignants mais qui ne se sont 
pas inscrits pour participer au projet. Néanmoins, la Cohorte 2 
comprend davantage d’élèves qui obtiennent déjà une bonne 
moyenne. Ceci pourrait réduire l’impact du programme AVID 
en matière d’amélioration des résultats scolaires de ces élèves, 
une hypothèse qui peut être mise à l’essai dans le cadre d’une 
étude d’impact sur les sous-groupes définis en termes de 
résultats en 8e année. 

Tableau 5.17: Indicateurs de la participation à la vie étudiante (pourcentage)

		  Sites AA	 Sites EC

Proportion des élèves ayant déclaré avoir consacré chaque semaine au moins une heure à leurs : 		

Devoirs de langue et de littérature anglaises	 59,1	 57,6

Devoirs de mathématiques	 68,8	 57,0

Devoirs de sciences	 61,1	 50,9

Proportion des élèves ayant déclaré avoir consacré chaque semaine au moins 5 heures en moyenne :		

À leurs devoirs et à leurs études pour tous les cours	 60,3	 45,7

Proportion des élèves ayant déclaré avoir, au moins une fois :		

Fait l’école buissonnière au cours de cette année scolaire	 14,1	 12,1

Proportion des élèves ayant déclaré que la phrase suivante est souvent ou toujours vraie en ce qui les concerne :		

Je finis mes devoirs dans les délais requis	 73,5	 59,8

Effectif de l’échantillon	 1 345	 174

Source : 	Enquête de référence du projet pilote AVID C.-B.
Note : 	� Les effectifs de l’échantillon varient selon les mesures en raison des valeurs manquantes. Ceci peut être à l’origine de légers écarts au niveau des sommes  

et des différences. 
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Tableau 5.19: Indicateurs de la participation scolaire (pourcentage)

	 	 	 Sites AA	 Sites EC

Proportion des élèves ayant déclaré qu’ils sont d’accord ou tout à fait d’accord avec les phrases suivantes : 	 	

Les personnes, à l’école, s’intéressent à ce que j’ai à dire.	 68,3	 69,4

J’ai des amis, à l’école, auxquels je peux parler de choses personnelles.	 85,9	 86,7

J’ai des amis, à l’école, qui peuvent m’aider à faire mes devoirs, si j’ai besoin d’eux.	 88,7	 84,4

J’ai l’impression d’être étranger à cette école (ou comme tenu à l’écart)	 12,4	 16,4

Je me fais des amis facilement.	 87,5	 88,4

J’ai le sentiment d’appartenir à cette école.	 86,9	 85,2

Je me sens bizarre et pas à ma place.	 11,2	 15,0

Les autres élèves ont l’air de m’apprécier.	 92,2	 92,5

Effectif de l’échantillon	 1 338	 174

Source : 	Enquête de référence du projet pilote AVID C.-B.
Note : 	� Les effectifs de l’échantillon varient selon les mesures en raison des valeurs manquantes. Ceci peut être à l’origine de légers écarts au niveau des sommes  

et des différences. 

Tableau 5.18: Indicateurs de l’identification (pourcentage)

		  Sites AA	 Sites EC

Proportion des élèves ayant déclaré que la phrase suivante est souvent ou toujours vraie en ce qui les concerne :

Je m’entends bien avec mes enseignants.	 79,2	 75,7

Ce que j’apprends à l’école m’intéresse.	 54,1	 52,3

Les devoirs que je dois faire sont intéressants.	 18,4	 16,1

Proportion des élèves ayant déclaré que la phrase suivante est souvent ou toujours vraie en ce qui les concerne : 

L’école est l’une des choses parmi les plus importantes de ma vie.	 85,8	 79,7

Une grande partie de ce que nous apprenons à l’école est inutile.	 15,4	 17,6

La plupart de mes enseignants ne s’intéressent pas vraiment à moi.	 9,6	 9,3

La plupart du temps, je préférerais être n’importe où plutôt qu’à l’école.	 28,7	 37,0

la plupart des choses que j’apprends à l’école me seront utiles quand j’aurai un emploi.	 89,1	 83,9

Le plus souvent, l’école est une perte de temps. 	 7,2	 12,6

L’école est plus importante que ne le pensent la plupart des gens.	 93,3	 94,8

La plupart de mes enseignants connaissent bien leur boulot. 	 92,3	 91,9

Mon école est un endroit où je n’ai pas envie d’aller.	 10,5	 14,5

La plupart de mes enseignants écoutent vraiment ce que j’ai à dire.	 83,3	 82,8

Si j’ai besoin d’une aide supplémentaire, mes enseignants me l’apporteront.	 87,4	 86,2

La plupart de mes enseignants me traitent équitablement. 	 93,0	 96,0

Source : 	Enquête de référence du projet pilote AVID C.-B.
Note : 	� Les effectifs de l’échantillon varient selon les mesures en raison des valeurs manquantes. Ceci peut être à l’origine de légers écarts au niveau des sommes  

et des différences. 
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LE RÉsultat de L’assignation alÉatoire

Les sections précédentes du présent chapitre ont comparé le 
profil des participants au projet pilote AVID C.-B. entre les sites 
faisant l’objet d’une assignation aléatoire et les sites étude de 
cas, ainsi qu’entre les cohortes. Cette section compare les 
participants des groupes programme et témoin dans les sites 
faisant l’objet d’une assignation aléatoire, en décrivant les 
caractéristiques moyennes des groupes créés grâce à l’assigna-
tion aléatoire.57

L’assignation aléatoire a eu pour conséquence que des élèves 
qui voulaient participer au projet ont été assignés par tirage au 
sort à un groupe programme qui s’est vu proposer une place 
dans la classe AVID ou à un groupe témoin auquel aucune place 
n’a été proposée dans la classe. Lorsqu’il est mis en œuvre de 
façon appropriée, ce concept permet de s’assurer que les 
différences observées au niveau des résultats de chacun des 
groupes peuvent être attribuées à l’offre d’une place dans la 
classe AVID et non pas à d’autres différences, observées ou non, 
spécifiques aux groupes qui ont bénéficié de l’offre. 

La SRSA a mis en œuvre une procédure d’assignation aléatoire 
des participants aux groupes programme et témoin soigneuse-
ment élaborée afin de s’assurer que le tirage au sort détermi-
nant l’appartenance au groupe était vraiment le fruit du 
hasard. C’est cette application rigoureuse de la méthodologie 
de l’assignation aléatoire qui conduit les évaluateurs à espérer 
obtenir des caractéristiques moyennes équivalentes dans les 
deux groupes. En dépit de l’équité du tirage au sort, des 
différences peuvent apparaître dans les caractéristiques de 
l’échantillon après l’assignation aléatoire. Ces différences 
résultent de variations d’échantillonnage et n’ont pas 
d’incidence sur les estimations de l’impact.58 

Cette section présente les estimations des différences, au 
départ, entre les caractéristiques des groupes programme  
et témoin pour deux raisons. Premièrement, faire état de ces 
caractéristiques rend l’évaluation plus transparente et permet 
au lecteur d’être plus confiant quant aux efforts déployés  
par les évaluateurs pour mettre en œuvre l’assignation. 
Deuxièmement, s’il existe d’importantes différences entre  
les groupes expérimentaux, cela justifierait tout ajustement 
méthodologique susceptible d’améliorer les estimations. 

Le tableau 5.21 présente les moyennes et les proportions 
d’une sélection de caractéristiques des groupes programme  
et témoin. Le tableau suggère que les groupes programme et 
témoin sont tout à fait similaires pour un certain nombre de 
dimensions mesurables.59 Les caractéristiques démographiques 
des groupes programme sont significativement similaires de 
celles des groupes témoin. La proportion de garçons au sein  
du groupe programme, supérieure de 3 points de pourcentage 
à celle du groupe témoin, est l’une des rares exceptions. 

Le tableau 5.21 présente également les résultats observés en 
matière d’attitude à l’égard de l’école, de comportement et 
d’ambition personnelle. Sur les 15 résultats différents 
présentés dans cette partie du tableau, plusieurs varient d’à 
peine un point de pourcentage. Seule une des caractéristiques 
a donné lieu à une différence entre les groupes programme et 
témoin supérieure à 2 ou 3 points de pourcentage. Les membres 
du groupe programme ont été environ 6 points de pourcentage 
moins susceptibles d’avoir indiqué espérer obtenir un diplôme 
universitaire. Comme indiqué précédemment, ce type de 
différences résulte souvent des variations d’échantillonnage.

Tableau 5.20: Comparaison par cohorte des caractéristiques associées au profil de l’élève AVID (pourcentage) — établie 
uniquement pour les sites faisant l’objet d’une assignation aléatoire ayant recruté deux cohortes. 

			         Cohorte	

			   Un	 Deux

Moyenne		

B ou supérieure	 10,3	 16,3

B–C		 85,9	 79,7

Moins que C	 3,9	 4,0

Ne bénéficie pas d’un soutien scolaire supplémentaire		

N’a jamais bénéficié d’un soutien	 73,8	 79,1

A bénéficié d’un soutien, mais pas depuis le début de l’année scolaire	 15,5	 15,2

A bénéficié d’un soutien depuis le début de l’année scolaire	 10,7	 5,7

Effectif de l’échantillon	 750	 547
Sources :�	Résumé des scores attribués aux critères du projet pilote AVID C.-B. Questionnaire rempli par les parents des élèves participant au projet pilote AVID C.-B. 
Note : 	� Les effectifs de l’échantillon varient selon les mesures en raison des valeurs manquantes. Ceci peut être à l’origine de légers écarts au niveau des sommes  

et des différences. 

57	 Certains élèves ont été assignés de façon aléatoire, dans plusieurs sites, à un troisième groupe — la liste d’attente —  mais ne sont pas inclus dans cette analyse.
58	 Plus les échantillons sont importants, plus les risques d’avoir des variations d’échantillonnage significatives sont restreints.
59	 La comparaison statistique des caractéristiques des groupes n’est pas présentée dans le tableau 5.22. La nature complexe du concept du projet pilote AVID C.-B. 

exige une dérivation et une présentation de statistiques appropriées intégrant des calculs prenant en compte trois facteurs : les variations liées, au niveau des 
sites, à la sélection des participants, les différences inhérentes aux ratios de l’assignation aléatoire, et les éventuelles corrélations établies sur les sites entre les 
observations relatives aux membres de l’échantillon. Le présent rapport s’intéressant davantage à la mise en œuvre qu’à l’estimation des impacts, ces tests 
seront présentés dans les rapports ultérieurs qui s’appuieront en grande partie sur des telles estimations afin de déterminer la signification statistique des 
impacts du programme. La SRSA publiera un document de travail distinct que les lecteurs pourront utiliser pour comprendre les objectifs, les hypothèses et 
l’approche analytique des chercheurs lorsqu’ils tentent d’établir des comparaisons statistiques appropriées pour le projet pilote AVID C.-B. 
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Tableau 5.21: Caractéristiques des membres des groupes programme et témoin lors de l’assignation aléatoire

		  Moyenne	

	 Témoin	 Programme

Masculin (%)	 44,5	 47,5

Age (moyen)	 13,3	 13,3

Bénéficie actuellement d’un soutien scolaire supplémentaire (%)	 10,1	 7,3

C–B de moyenne (%)	 83,2	 82,7

Les parents ont été contactés par l’école en raison de problèmes  
du comportement au cours des 12 derniers mois (%)	 14,3	 14,5

N’a pas manqué un jour d’école depuis le début de l’année scolaire (%)	 13,2	 12,1

A manqué au moins 7 jours d’école depuis le début de l’année scolaire (%)	 25,1	 24,6

Fait ses devoirs scolaires souvent ou à chaque fois (%)	 81,6	 80,9

Déploie souvent ou à chaque fois le moins d’efforts possibles (%)	 8,4	 7,5

Finit ses devoirs scolaires dans les temps souvent ou à chaque fois (%)	 74,9	 72,2

Prend des notes en classe souvent ou à chaque fois (%)	 44,0	 43,9

Etudie les notes prises en classe souvent ou à chaque fois (%)	 43,5	 42,9

Espère obtenir un diplôme de fin d’études secondaires ou d’un niveau inférieur (%)	 1,9	 2,1

Espère obtenir un certificat à vocation commerciale/professionnelle,  
ou d’un centre d’apprentissage (%)	 3,4	 5,4

Espère obtenir un certificat de collège ou un diplôme (%)	 15,6	 18,7

Espère obtenir un diplôme universitaire (%)	 62,1	 55,8

Ne sait pas ce qu’il pourrait faire plus tard (%)	 14,6	 16,2

Notes : 	� Les moyennes des groupes ont été pondérées afin de tenir compte des différents ratios de l’assignation aléatoire, dans chacun des sites et dans  
les deux cohortes.

	� Les effectifs de l’échantillon varient selon les mesures en raison des valeurs manquantes. Ceci peut être à l’origine de légers écarts au niveau des sommes  
et des différences. 



Le présent chapitre décrit l’expérience des équipes de sites AVID C.-B., du recrutement des sites AVID au début de 
l’année 2004, à la fin de la 9e année, en juin 2006 pour la Cohorte 1, et en juin 2007 pour la Cohorte 2. Dans un premier 
temps, nous étudierons la préparation des membres des équipes, notamment le recrutement et la formation des 
enseignants de la classe facultative AVID et des autres membres des équipes de sites. Ensuite, nous analyserons les 
préparatifs de la mise en œuvre des classes AVID C.-B., soit les ressources utilisées par le personnel de la C.-B. et les 
emplois du temps. Puis, nous aborderons la mise en œuvre des cours, des tutorats et des activités de motivation du 
projet pilote AVID C.-B., ainsi que l’expérience des éducateurs de C.-B. durant de la première année de mise en œuvre. 
L’expérience des équipes de sites AVID C.-B. est présentée, dont les efforts déployés par les enseignants des classes 
facultatives AVID, le membre du personnel administratif AVID, le coordinateur AVID et le conseiller AVID. Le chapitre se 
termine par l’examen de la portée des Éléments Fondamentaux et des stratégies AVID au-delà de la classe facultative 
AVID et sur d’autres sphères d’activités des écoles.

L’expérience des équipes  
de sites AVID C.-B.

Introduction

6
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RÉSUMÉ DU CHAPITRE

Le recrutement et la formation des équipes de sites 
AVID C.-B. a été une étape importante des préparatifs 
de la mise en œuvre de la classe facultative AVID. Le 
recrutement et la formation d’un enseignant solide était 
particulièrement important pour parvenir à une mise en 
œuvre réussie de la classe AVID. 
Les enseignants de la classe AVID C.-B. se sont 
préparés à la mise en œuvre en utilisant les guides  
et matériels de cours du programme AVID. Inscrire la 
classe facultative AVID dans les emplois du temps des 
sites de la C.-B. et respecter ces emplois du temps a été 
l’un des défis qu’ont relevés plusieurs sites pilotes. 
Les enseignants des classes facultatives AVID C.-B. 
ont inclus tout un ensemble d’activités et de ressour-
ces AVID lorsqu’ils ont mis en place les cours AVID. 
Les enseignants ont intégré des stratégies d’écriture, 
d’enquête, de collaboration et de lecture. 
La mise en œuvre des tutorats a été un défi pour 
plusieurs sites AVID C.-B. Trouver et conserver des 
tuteurs formés et adaptés a exigé des efforts constants 
de la part des équipes. Les élèves AVID et les tuteurs 
AVID ont eu besoin de temps pour utiliser ces tutorats 
de façon efficace. 
Les enseignants de classes AVID C.-B. ont utilisé avec 
les élèves tout un ensemble d’activités de motivation, 
notamment des activités de constitution d’équipes, 
des exposés spéciaux et des visites de terrain. Des 
informations sur différentes carrières et sur les pro-
grammes postsecondaires ont été fournies aux élèves. 
Une équipe de site active et impliquée peut s’avérer 
particulièrement utile aux enseignants de classes 
AVD C.-B. lors de la mise en œuvre du projet AVID C.-
B. Les membres des équipes de sites peuvent apporter 
une aide de diverses façons, notamment sous forme de 
mentorats des élèves AVID.
Il semble évident que les Éléments Fondamentaux et 
les stratégies AVID résonnent au-delà de la classe 
AVID et qu’ils ont une incidence sur d’autres activités 
des sites pilotes. L’AVID Center encourage l’implication 
de l’ensemble de l’école et AVID a forcément des points 
communs avec d’autres programmes. 

 
SOURCES et limites des donnÉES

Les données primaires et secondaires sont analysées dans ce 
chapitre. Les données primaires ont été recueillies par la SRSA 
lors des 31 sessions d’observation sur le terrain et des 57 
entretiens réalisés sur une période de deux ans afin d’étudier 
l’expérience des équipes en 9e année, dans 18 sites de la 
Cohorte 1 et 13 sites de la Cohorte 2. En tout, 55 entretiens 
ont été conduits avec des membres du personnel AVID sur  
les sites pilotes, et 2 entretiens avec des cadres supérieurs  
de l’AVID Center. Les chercheurs de la SRSA ont mis au point 
des protocoles pour les sessions d’observation et les entretiens 
de façon à s’assurer que ces données qualitatives étaient 
systématiquement recueillies et en mesure de répondre à la 
question de savoir si les objectifs de la mise en œuvre avaient 
ou non été atteints. 

❚

❚

❚

❚

❚

❚

❚

Les notes des observations sur le terrain révèlent que les 
enseignants des classes AVID ont utilisé différentes activités  
et matériels du cours AVID. Les types de questions posés par  
les participants ainsi que la façon dont les enseignants et les 
tuteurs ont répondu ont été enregistrés. Les réactions des 
participants à la classe AVID ont été notées à l’aune de leur 
attention et de leur participation aux activités. Des notes sur 
l’environnement de la classe ont été compilées afin de décrire la 
mise en place du projet pilote AVID C.-B. au niveau des classes. 

Le plan initial de la recherche de la SRSA sur la mise en œuvre 
prévoyait d’observer une classe AVID dans chacun des sites 
pendant un an. Au cours de la 2e année, ceci a cependant été 
modifié afin d’observer la mise en œuvre du programme, dans 
les deux cohortes et dans chacun des sites au cours d’un an. 
Quatre membres du personnel ont partagé leurs observations  
et ont veillé à s’intéresser successivement à des sites différents 
afin de favoriser une meilleure compréhension de l’intervention. 

Des entretiens approfondis ont demandé aux équipes qu’elles 
décrivent leurs tâches en rapport avec la mise en œuvre du 
projet pilote AVID C.-B. et ont tenté de déterminer si elles 
étaient impliquées dans les tâches qui pouvaient s’avérer 
problématiques ainsi que dans celles qui se passaient dans  
de bonnes conditions. Les membres des équipes ont dû donner 
leurs impressions sur les réactions des participants au projet 
pilote AVID C.-B. et retransmettre les opinions des participants 
sur les chances et les modalités de succès de l’intervention. 

Les protocoles des observations sur le terrain et des entretiens 
approfondis ont été conçus pour recueillir une grande partie 
des données nécessaires à la réalisation des objectifs de la 
recherche de la SRSA sur la mise en œuvre du projet, c’est-à-
dire déterminer si le projet pilote AVID C.-B. avait subi un 
examen rigoureux dans la réalité et si l’application du 
programme était cohérente sur l’ensemble des sites, d’une 
année sur l’autre, et dans les deux cohortes. La recherche a 
également permis de documenter l’exploitation du programme 
et de prendre note des enseignements tirés, de mieux 
expliquer les constatations de l’étude d’impact, et de recueillir 
des informations sur l’environnement socioéconomique. 
D’autres sources de données importantes — la certification  
de l’AVID Center et la stratégie de soutien et de rétroaction 
(voir le chapitre 3) — ont commencé à faire rapport lorsque la 
période d’observation prévue pour le présent rapport touchait 
à sa fin. Les informations relatives à la certification et à la 
stratégie de soutien et de rétroaction joueront un rôle crucial 
au niveau des éventuelles conclusions susceptibles d’être 
tirées sur la qualité du programme AVID mis en œuvre entre 
2007–10 dans les sites du projet. Les données relatives à la 
stratégie de soutien et de rétroaction initiale comprenaient 
trop peu d’informations sur la mise en œuvre en 9e année pour 
être incluses dans le présent rapport. 

Les chercheurs de la SRSA ont élaboré un système de codifica-
tion de l’ensemble des données recueillies aux fins de l’analyse 
présentée ci-après qui applique des méthodes qualitatives  
et ce système a été directement utilisé pour répondre aux 
questions nécessaires à la réalisation des objectifs de recher-
che relatifs à la mise en œuvre. Toutes les transcriptions et 
notes issues des activités de collecte des données qualitatives 
ont été codifiées grâce au logiciel NVivo qui a aidé les 
chercheurs à organiser et à analyser les données.
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Les sources de données secondaires utilisées pour le présent 
chapitre comprennent le Manuel des opérations du projet, les 
notes des séances de formation AVID C.-B., et les notes des 
conférences AVID tenues en décembre 2005 et 2006.

prÉparatifs du personnel

Le recrutement et la formation des équipes de sites AVID C.-B. 
ont été des étapes importantes de la mise en œuvre du 
programme AVID dans les écoles de C.-B. Plusieurs membres 
des personnels administratifs AVID ont prêté une attention 
particulière au recrutement des enseignants des classes 
facultatives AVID, dont le rôle fait partie intégrante d’une mise 
en œuvre réussie du programme. La formation initiale des 
membres de l’équipe du site a souvent eu lieu dans le cadre 
des instituts d’été de San Diego. Lorsque la mise en œuvre a 
été partiellement réalisée, certaines écoles ont eu à relever le 
défi consistant à conserver suffisamment de membres du 
personnel formé au sein de leur équipe de site. 

Recrutement des enseignants de la classe AVID
Selon un cadre supérieur de l’AVID Center, la fonction 
d’enseignant d’une classe AVID exige de faire appel à un 
enseignant doué qui dispose d’une bonne expérience et de 
solides compétences pédagogiques. L’enseignant de la classe 
facultative doit être polyvalent et, comme il a été indiqué, 

Les enseignants AVID doivent pouvoir faire face à toutes les 
situations. Ils doivent être en mesure de réfléchir vite et de 
modifier les choses au fur et à mesure qu’elles se présentent. 
Il se peut qu’un jour deux tuteurs soient prévus mais 
qu’aucun des deux ne soit au rendez-vous….Il faut qu’ils 
puissent s’adapter. 

Les éducateurs de C.-B. ont également mentionné que cette 
fonction exigeait d’être à la fois très compétent et très 
résistant. Ils ont indiqué que l’enseignant de la classe AVID 
devait avoir l’étoffe d’un dirigeant, savoir travailler en groupe 
et établir des liens personnels avec les élèves. Certains 
membres des équipes ont estimé que l’enseignant de la classe 
facultative AVID devait avoir la patience et les compétences lui 
permettant de conseiller les élèves AVID. Comme l’a expliqué 
un coordinateur AVID, « Ce programme ne consiste pas 
simplement à enseigner des stratégies AVID. Il faut aussi 
conseiller et constamment répéter : ‘Tu es là, tu as le potentiel, 
et il faut que tu suives ce programme’. »

Les enseignants de classes AVID C.-B. ont raconté ce qui au 
départ les avait attirés vers le programme. Certains ont dit qu’ils 
trouvaient le programme intéressant et que son contenu était 
de qualité. D’autres ont dit qu’ils appréciaient les possibilités de 
développement professionnel. D’autres encore ont déclaré qu’ils 
voulaient eux aussi travailler pour fournir des services aux élèves 
ayant une performance scolaire moyenne et qu’ils étaient 
convaincus du bien-fondé des principes du programme AVID. Un 
enseignant a fait le commentaire suivant : 

Les principes généraux du programme m’ont vraiment plu 
parce que j’aime beaucoup les enfants et parce que je 
m’intéresse aux processus susceptibles de leur apprendre 
comment réussir leurs études, pas seulement aux stratégies 

consistant à leur dire de faire telle ou telle chose, mais plutôt 
à celles expliquant comment les faire. Et j’ai donc accepté de 
suivre la formation et de m’impliquer dans le programme.

Certains enseignants d’anglais qui sont devenus des ensei-
gnants de classes facultatives AVID ont déclaré qu’ils aimaient 
enseigner des techniques qu’ils auraient voulu enseigner 
pendant leurs cours d’anglais, mais qu’ils en étaient incapables 
faute de temps ou pour des raisons touchant au curriculum. 

Comment les enseignants des classes 
facultatives AVID C.-B. ont-ils été recrutés ? 
Les enseignants des classes facultatives AVID C.-B. ont souvent 
été recrutés pour le poste par un membre du personnel 
administratif de l’école lors du recrutement du site. Dans la 
plupart des sites, un membre du personnel administratif a 
présenté des informations lors d’une réunion du personnel et  
a évoqué une prochaine séance à Chilliwack destinée à fournir 
d’autres informations, sur le programme AVID et sur les 
travaux de recherche. Quelques membres du personnel, parmi 
lesquels a souvent figuré le futur enseignant de la classe AVID, 
ont assisté à la réunion et ont rapporté les informations dans 
leurs écoles afin qu’elles y soient discutées. 

Dans environ la moitié des sites, un membre du personnel 
administratif a encouragé l’enseignant de la classe AVID à 
s’inscrire, et dans les autres sites, l’enseignant s’est spontané-
ment désigné. Il semble qu’identifier un membre du personnel 
apte à assumer les fonctions très astreignantes d’enseignant 
d’une classe AVID ou, au moins, à fournir suffisamment 
d’informations pour qu’un enseignant intéressé se désigne 
spontanément, soit un rôle administratif important. Ceci 
correspond aux procédures prévues pour le recrutement  
du personnel dans les écoles de C.-B., notamment lorsqu’un 
membre clé du personnel doit être identifié pour jouer un  
rôle éducatif exigeant. Plusieurs enseignants de classes AVID 
enseignaient déjà l’anglais ou les humanités. D’autres ensei-
gnaient les mathématiques, les sciences, une ou des langues,  
un programme d’enseignement à l’enfance en difficulté, 
l’éducation physique, proposaient des services de formation  
et d’éveil ou enseignaient dans des classes facultatives. 

En raison de changements d’affectation ou de responsabilités 
du personnel des sites, les membres des personnels initiale-
ment nommés enseignants de la classe AVID pouvaient 
changer. Certains sites ont recruté une deuxième ou une 
troisième fois avant la mise en œuvre du programme, en 
septembre 2005. Certains sites ont également dû faire face à 
un changement d’enseignant de la classe AVID avant la mise 
œuvre de la Cohorte 2, en septembre 2006. Un membre du 
personnel administratif AVID C.-B. a déclaré : 

Comme plusieurs autres écoles, je pense, nous avons été 
confrontés à un changement…. Notre principal responsable 
du processus nous a quittés pour prendre de nouvelles 
fonctions dans une autre école. Nous avons donc recruté 
quelqu’un…. parmi les membres de l’équipe AVID. Nous 
avons recruté un nouvel enseignant AVID. 
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Recrutement et formation du 
personnel de l’équipe de site
Le recrutement du personnel de l’équipe de site AVID a 
souvent coïncidé avec l’implication de l’école dans la sélection 
des sites pilotes, au cours du printemps 2004 (voir le chapitre 
3), et avec la préparation aux phases initiales de la formation 
au programme AVID. Les enseignants et membres du personnel 
intéressés ont souvent discuté de la demande de leur école 
visant à participer au projet pilote AVID C.-B. dans le cadre  
de réunions du personnel. Une fois que la participation du site 
a été confirmée, les membres du personnel administratif ont 
recruté les enseignants intéressés afin qu’ils fassent partie  
de l’équipe de site AVID de leur école et qu’ils suivent la 
formation de l’institut d’été, au mois d’août 2004. Le personnel 
de l’école a suivi une formation à différentes fonctions AVID, 
notamment d’administration AVID, de coordination AVID, de 
tutorologie AVID (recrutement et formation des tuteurs AVID) 
et dans diverses disciplines, telles que les sciences, les 
mathématiques et les langues. Les écoles ont poursuivi leurs 
activités de recrutement et de formation des membres de 
l’équipe AVID pendant l’année scolaire 2004–05 et ont de 
nouveau participé à l’institut d’été, parfois avec d’autres 
membres de l’équipe, en août 2005.

Certains éducateurs AVID C.-B. ont participé à des sessions  
de formation supplémentaires (« Voie »), à Chilliwack en août 
2006 et 2007. La formation « Voie » AVID a pour but de couvrir 
des stratégies pédagogiques qui conduiront les élèves vers le 
succès et qui les aideront dans le cadre des cours rigoureux.  
La formation à Chilliwack a comporté des stratégies et des 
techniques destinées aux enseignants de disciplines spécifiques, 
aux responsables des tuteurs et aux enseignants de classes 
AVID expérimentés. Les membres d’équipes de sites qui ont 
participé à ces sessions les ont généralement considérées 
comme intéressantes, mais tous les sites n’ont pas été 
représentés. 

Lorsque la mise en œuvre, en 9e année, a progressé et que  
des écoles ont été confrontées à un renouvellement de leurs 
personnels, certaines écoles ont eu des difficultés pour 
conserver les membres du personnel formés aux postes clés, 
notamment d’enseignant de la classe AVID, de coordinateur 
AVID, de membre du personnel administratif AVID et de 
directeur de district. Plusieurs éducateurs ont noté qu’il était 
important d’avoir en réserve et sur place un ou plusieurs 
enseignants de la classe AVID de façon à pouvoir assurer une 
mise en œuvre du programme continue et efficace en cas de 
renouvellement du personnel. Certains membres du personnel 
AVID C.-B. ont favorisé l’instauration de sessions de formation 
locales qui reviendraient moins cher et auxquelles les 
personnels pourraient assister plus facilement. 

Comment les enseignants de classes 
AVID C.-B. ont-ils été formés ? 
La grande majorité des enseignants de classes AVID C.-B. ont 
été formés dans le cadre de l’institut d’été, en 2004 ou en 
2005, avant la mise en œuvre du programme, comme le 
recommandait l’AVID Center. Outre cette formation, certains 
ont déclaré que disposer d’une année entière pour se préparer 
et recruter les élèves était indispensable (voir le chapitre 4).

La plupart des enseignants de classes AVID impliqués dans le 
recrutement de sites initial ou qui se sont impliqués au cours 
de l’été 2004, ont estimé que la formation reçue dans le cadre 
de leur participation au projet pilote AVID C.-B. était suffi-
sante. En revanche, des enseignants qui ont été recrutés plus 
tard ont indiqué qu’ils auraient souhaité bénéficier d’une 
préparation plus complète. Certains enseignants ont déclaré 
qu’ils avaient pris conscience de l’importance du programme 
AVID et des travaux de recherche lors de leur formation à San 
Diego ou à Chilliwack. Un enseignant de classe AVID a fait le 
commentaire suivant : 

Quand j’en ai entendu parler pour la première fois, je me suis 
dit « Ah, super! J’ai quelques questions à leur poser. » Je suis 
allé à la formation et à chaque fois qu’ils répondaient à l’une 
de mes questions, j’en avais cinq autres à poser. Au fur et à 
mesure que nous avancions, je me suis rendu compte de la 
portée considérable du programme et de l’énorme responsa-
bilité qui m’incombait. 

Certains enseignants de classes AVID, même lorsqu’ils ont 
estimé que la formation était suffisante, ont avoué qu’ils 
s’étaient sentis submergés lors des premières phases de la 
mise en œuvre. Un enseignant a fait le commentaire suivant : 

[J’avais] encore le sentiment d’être un peu débordé car il y a 
énormément de matériel et la classe AVID n’est pas une 
classe où l’on enseigne comme dans une classe ordinaire. 
Déjà, ne serait-ce que saisir l’ensemble des facettes du 
programme, n’était pas évident. 

Les enseignants de classes AVID ont le plus souvent considéré 
que la formation AVID était une excellente opportunité de 
développement professionnel et une préparation très utile  
à la mise en œuvre du programme. Certains enseignants ont 
déclaré que pendant les sessions de formation, ils ont 
découvert qu’ils pouvaient aisément identifier les élèves 
correspondant au profil AVID  et ayant besoin du type de 
soutien que constitue le programme AVID. Un enseignant  
de classe AVID a déclaré : 

Nous avions des aides à l’apprentissage et certaines choses 
pour ceux qui trouvent l’école plus difficile, mais pour les 
[élèves] moyens, il n’y avait pas grand-chose. Et je pense que 
pour moi, c’était un peu frustrant. Si bien que lorsque nous 
avons découvert AVID, j’ai eu l’impression que ce programme 
avait été fait pour moi. Cela a vraiment résonné en moi. 

Certains enseignants ont déclaré qu’être impliqués dans le 
recrutement des élèves avant la mise en œuvre du programme 
était également une étape très utile de leur préparation à 
l’enseignement dans la classe AVID. 

prÉparation de la classe facultative AVID C.-B.

Conformément à la définition de l’AVID Center, la classe 
facultative AVID est une classe qui s’inscrit dans l’emploi  
du temps normal de l’école et qui propose des cours, des 
méthodologies, des tutorats et des activités de motivation 
AVID. Les élèves restent ensemble, dans une cohorte, jusqu’à  
la fin des études secondaires, et bénéficient du soutien que 
leur apportent le personnel AVID, les membres du personnel 
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administratif de l’école, les tuteurs, les parents et les autres 
élèves AVID en matière de participation à la vie étudiante  
et à la vie sociale. 

Cette section fournit des informations sur l’expérience des 
membres du personnel AVID C.-B. concernant deux aspects de 
l’organisation de la mise en œuvre de la classe AVID : l’utilisa-
tion des ressources du programme AVID et l’emploi du temps 
de la classe AVID. Le Guide de la mise en œuvre du programme 
AVID (Swanson et al., 2004 ; ci-après dénommé le Guide) et la 
bibliothèque des cours AVID ont apporté aux enseignants de 
classes AVID de nombreux conseils et présenté plusieurs 
activités. Inscrire les horaires de la classe AVID dans l’emploi 
du temps des écoles de C.-B. et œuvrer avec cet emploi du 
temps une fois qu’il mis en place a été un défi difficile à 
relever pour plusieurs écoles et pour diverses raisons. Les 
sections ci-après sont consacrées à l’expérience des ensei-
gnants de classes AVID touchant aux cours AVID, à la classe de 
tutorat AVID et aux activités de motivation auprès des élèves 
AVID de 9e année. 

Activités en Année 1 : ce qui définit 
l’expérience AVID en 9e année
La bibliothèque des cours AVID comprend un assortiment 
complet de matériels AVID, de plans de leçons et d’activités 
permettant d’appliquer le programme AVID. Le personnel AVID 
C.-B. a utilisé la bibliothèque pour mettre en œuvre le 

programme. Le Guide, notamment, a été un outil particulière-
ment utile aux enseignants lorsqu’ils ont commencé la mise 
en œuvre. 

Le Guide propose aux enseignants de la classe facultative AVID 
des informations sur des aspects importants du programme 
AVID, notamment sur les fondamentaux, les projets des sites, 
et les équipes des sites. Le Guide présente en outre tout un 
ensemble d’activités à conduire en classe AVID et qui sont 
focalisées sur un solide programme scolaire, des cours 
rigoureux et les réseaux scolaires et sociaux des élèves. Les 
enseignants peuvent utiliser ces activités telles qu’elles sont 
présentées ou les adapter en fonction des besoins spécifiques 
de leurs élèves. Les activités aident les élèves à acquérir des 
techniques d’étude, ainsi que des aptitudes en matière 
d’organisation et de commandement. Le Guide comprend une 
introduction à l’ÉEC-L — écriture, enquête, collaboration et 
lecture (Swanson et al., 2004) — grâce à laquelle les élèves  
se familiarisent avec des stratégies centrées sur l’écriture, 
l’enquête, la collaboration et la lecture. Certaines des activités 
sont présentées dans l’encadré 6.1 (voir également la section 
intitulée « Mise en œuvre du curriculum »).

Le personnel AVID C.-B. a souvent été familiarisé avec le Guide 
pendant les sessions de l’institut d’été centrées sur les 
enseignants de classes facultatives AVID, puis ont utilisé le 
guide pour planifier la mise en œuvre du programme AVID 
dans leurs propres classes. 

Encadré 6.1: Activités de la classe AVID

 
Processus d’écriture — Les élèves apprennent la méthode de prise de notes Cornell et utilisent des journaux d’apprentis-
sage dans lesquels ils réfléchissent à ce qu’ils ont appris ;

Enquête — Les élèves apprennent à utiliser le Modèle de fonctionnement intellectuel de Costa en trois étapes ; ils appren-
nent également à développer leur esprit critique grâce à une espèce de débat, les Chaires philosophiques, et à une stratégie 
d’enquête approfondie, les séminaires socratiques ;

Collaboration — les élèves participent à des activités de groupe visant à une collaboration efficace (les informations ont 
trait à la sélection des groupes et à la préparation des travaux en collaboration) ;

Lecture — Les élèves utilisent les stratégies de traitement de texte, de lecture ainsi que les techniques telles que le « SVA » 
(les élèves définissent « ce qu’ils Savent » avant de participer au projet, « ce qu’ils Veulent savoir » ou apprendre, et « ce 
qu’ils ont Appris ») ;

Classeurs et organisation des élèves — Les élèves apprennent à organiser leurs activités scolaires quotidiennes ainsi que 
leurs tâches dans tous les domaines ;

Tutorats AVID — Les élèves participent à des groupes d’étude avec des tuteurs AVID formés (les informations ont trait aux 
modèles de tutorat, aux tutorats centrés sur une discipline et aux attentes) ;

Visites sur le terrain et activités de motivation — Les enseignants utilisent des méthodes conçues pour faire progresser 
l’intérêt des élèves dans leurs études et dans leurs options de carrières grâce à des visites sur le terrain, à des interventions 
d’orateurs et à des expériences de création d’équipes ;

Bonnes nouvelles AVID et Alertes AVID — Les enseignants utilisent des techniques conçues pour prendre acte efficace-
ment des succès remportés par les élèves AVID (Bonnes nouvelles AVID) et pour prendre des mesures appropriées lorsque les 
élèves ne satisfont pas aux exigences du programme AVID (Alertes AVID) ;

Collectivité et sens du commandement — Les élèves participent à des activités conçues pour faire progresser leur 
implication dans les collectivités et renforcer leur sens du commandement. 
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Le Guide propose également un exemple de tableau chronolo-
gique dans lequel sont incluses des suggestions de cours, 
tutorats et activités de motivation planifiés à un rythme 
quotidien, hebdomadaire ou mensuel. Plusieurs enseignants de 
classes AVID C.-B. ont indiqué qu’ils avaient éprouvé le besoin 
de modifier le tableau chronologique, comme on le verra 
ci-après. 

Ressources de la classe facultative AVID C.-B.
De façon globale, la majorité des enseignants de classes AVID 
se sont déclarés satisfaits en ce qui concerne les ressources 
des cours AVID, et ont apprécié les instructions détaillées des 
ressources, la variété des leçons et la clarté des matériels 
conçus pour les enseignants dont l’anglais n’est pas la langue 
principale. La plupart des membres de personnels AVID ont 
choisi quelques activités pour commencer, puis les ont 
utilisées dans leurs cours avec plus ou moins de succès. Dans 
plusieurs cas, les enseignants ont complété les matériels de 
cours AVID par leurs propres matériels ou adapté la version 
AVID d’une documentation de façon à ce qu’elle convienne  
à leur école. 

Certains enseignants de classes AVID ont indiqué qu’il leur a 
fallu du temps pour apprendre à utiliser le cours AVID à la fois 
en raison de la quantité de ressources et de la nécessité de 
rechercher un créneau horaire approprié pour appliquer le 
programme. Ils ont trouvé que la grande quantité de matériels 
était déstabilisante, en particulier lorsqu’ils n’avaient pas assez 
de temps pour s’en imprégner. Ils ont estimé qu’ils avaient 
besoin de temps pour bien assimiler le matériel et comprendre 
où trouver les informations. Un enseignant de classe AVID a 
expliqué : « La bibliothèque des cours est un peu intimidante 
car elle recèle une énorme quantité d’informations. Savoir où 
trouver l’information ou ce qui allait être le plus adapté à ce 
que j’essayais d’accomplir à l’époque a sans doute été le plus 
difficile. »

Plusieurs enseignants de classes AVID ont d’abord tenté 
d’adopter l’exemple de tableau chronologique fourni dans  
le Guide mais ont estimé que le rythme était trop rapide pour 
les élèves. Cette volonté de s’inspirer largement de ce tableau 
chronologique témoigne que les enseignants ont souhaité 
suivre scrupuleusement les lignes directrices AVID afin 
d’assurer le succès de la mise en œuvre. Certains enseignants 
ont cependant déclaré que le rythme rapide des cours avait eu 
pour conséquence d’empêcher plusieurs élèves de saisir les 
concepts et de les obliger à reprendre la leçon. Un enseignant 
a déclaré : « Le plus difficile, cela a été de suivre les instructions 
de la bibliothèque AVID concernant le calendrier à appliquer 
pour certains sujets. Je me répétais sans arrêt : ‘J’ai vraiment 
intérêt à faire exactement ce que l’on me dit de faire.’ Mais 
c’était une grosse erreur. »

Certains membres du personnel administratif et certains 
coordinateurs ont également suggéré qu’il était important que 
les enseignants aient confiance dans leur propre jugement au 
moment de choisir le rythme de mise en œuvre le plus adapté. 
Ils ont souligné que le programme AVID était un programme 
en quatre ans et mis en garde tous ceux qui voudraient tenter 
de l’appliquer en une seule année. 

L’emploi du temps de la classe facultative AVID
L’AVID Center demande aux écoles d’inscrire la classe facultative 
AVID dans l’emploi du temps normal et recommande qu’il y ait 
des cours AVID chaque jour, en partie pour que les élèves 
perçoivent la continuité du programme. Insérer les cours AVID 
dans les emplois du temps normaux a été un défi difficile à 
relever dans la plupart des écoles. De nombreux sites AVID C.-B. 
ont été confrontés à ce problème, souvent en raison de la façon 
dont les écoles de C.-B. organisent leurs plages horaires. Voir 
l’encadré 6.2 sur les emplois du temps AVID C.-B..

Certains enseignants de la classe AVID ont remarqué qu’avec un 
système linéaire, lorsque le cours AVID a lieu un jour sur deux, 
les élèves ne participent pas à la classe AVID assez fréquemment 
pour que la dynamique soit préservée, ce qui affecte la 
continuité du programme. Les tutorats peuvent également avoir 
lieu moins fréquemment, ce qui peut limiter les opportunités 
offertes aux élèves de développer les aptitudes nécessaires à 
une utilisation efficace des classes de tutorat. Les enseignants 
peuvent ne pas disposer d’assez de temps pour l’ÉEC-L, surtout 
si les classes de tutorat doivent également avoir lieu à un 
rythme régulier. Des thèmes peuvent être interrompus et,  
de ce fait, les élèves et les professeurs peuvent pâtir d’une perte 
de dynamique. Un enseignant a expliqué : 

La façon dont notre programme est organisé, avec les classes 
de tutorat soit le mardi, soit le mercredi, cela signifie qu’il est 
très rare d’avoir des cours AVID deux jours de suite et donc de 
prévoir une leçon répartie sur ces deux cours. Je trouve que 
cet emploi du temps est trop fragmenté, tant pour les élèves 
que pour moi-même. En raison d’une telle situation, il nous a 
fallu trois semaines et demie pour créer un résumé, par 
exemple ; dans mes cours normaux et réguliers, c’est 
quelque chose que je peux faire beaucoup plus vite. 

Un emploi du temps linéaire ou un emploi du temps associant 
le système linéaire et le système semestriel peut comporter 
un nombre de cours par jour moins important, et des plages 
horaires plus longues, de 70 à 90 minutes, tant pour les cours 
obligatoires que pour les classes facultatives AVID. Certains 
enseignants ont trouvé qu’une telle durée des cours ne 
convenait pas aux élèves. Ils ont déclaré qu’il était difficile 
pour de nombreux élèves de rester attentifs pendant toute  
la durée du cours, surtout si le cours avait lieu à la fin de la 
journée. Les autres systèmes, associant les cours AVID et les 
classes de tutorat, peuvent avoir une incidence négative sur  
la durée globale des deux types d’activités. 

Inscrire la classe facultative AVID dans un système linéaire 
peut également avoir une incidence négative sur l’emploi du 
temps des autres cours, notamment lorsque la classe AVID est 
associée à une autre discipline (voir l’encadré 6.2). Certains 
enseignants ont estimé que ceci posait des problèmes à leur 
école. Le cours associé à la classe AVID peut être confronté aux 
mêmes types de problèmes que ceux rencontrés par les 
enseignants de la classe AVID, par exemple des problèmes de 
comportement. Si les effectifs sont faibles dans la classe AVID, 
il peut s’avérer difficile de conserver des effectifs suffisants au 
sein du cours qui lui est associé. Lorsqu’un élève AVID quitte la 
classe AVID en cours d’année, cela peut entraîner des change-
ments dans d’autres parties de l’emploi de temps de l’élève. 
Certaines écoles ont trouvé que leurs emplois du temps ne 
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leur permettaient pas d’avoir des élèves suivant le cours 
intensif de français et le cours AVID, ce qui obligeait les élèves 
à choisir l’un des deux programmes. Lorsque certaines écoles 
pilotes ont essayé d’associer leurs classes AVID avec les cours 
d’une discipline dispensés par un enseignant ayant suivi une 
formation AVID (de façon à ce que les élèves AVID suivent les 
cours de certaines disciplines assurés par des enseignants 
AVID), ils ont eu des difficultés à inscrire les élèves dans ces 
cours, notamment lorsqu’un seul membre du personnel était 
compétent dans chacune des disciplines. 

Certains personnels AVID C.-B. ont trouvé que les horaires 
changeants étaient particulièrement difficiles à organiser, 
notamment pour les classes de tutorat. En effet les heures et 
les jours fixes fonctionnent souvent mieux pour les tuteurs. Les 
horaires changeants posent un nombre de problèmes aux 
tuteurs qui doivent se déplacer entre un campus et une école 
ou aux tuteurs élèves d’une école de fin d’études secondaires 
qui doivent se rendre dans une autre école (voir la section 
« Comment les éducateurs AVID C.-B. ont-ils organisé les 
emplois du temps des classes de tutorat ? »). 

Certains sites étude de cas ont rencontré de nombreux 
problèmes au moment d’établir les emplois du temps en raison 
de leurs faibles effectifs et du nombre limité de cours proposés. 
Lorsque les élèves se sont inscrits dans la classe AVID, cette 
inscription pouvait également avoir une incidence sur le choix 
des cours normaux qu’ils entendaient suivre. Cette situation 
pouvait, à son tour, rejaillir sur la composition des autres cours 
de l’école. Un enseignant de classe facultative AVID a expliqué : 

Ils ont pris des classes AVID qui sont différentes les unes des 
autres, mais pour la plupart, ils étaient tous dans un groupe 
d’études sociales, ils étaient tous dans un groupe d’anglais, 
et ils étaient tous dans un groupe de français ou d’espa-
gnol…. Le reste des enseignants n’ont pas réellement été en 
contact avec ce groupe [AVID]…. Et l’école elle-même était 
en fait un peu coupée de ce groupe en raison de la façon 
dont l’emploi du temps a été établi. 

Proposer la classe AVID en dehors des heures de cours 
habituelles peut également poser des problèmes. Un site pilote 
qui a initialement proposé la classe AVID en dehors des 
horaires normaux a rencontré des problèmes d’assiduité ;  
en effet, plusieurs élèves ont choisi de participer aux activités 
parascolaires proposées à la même heure. Préserver la 
continuité du programme AVID a donc été difficile tant pour 
les enseignants que pour les élèves. D’autre part, ces emplois 
du temps ne satisfont pas aux exigences de l’Élément 
Fondamental 3 qui stipule que la classe AVID doit s’inscrire 
dans l’emploi du temps habituel de l’école (voir la section 
« Comment les éducateurs AVID C.-B. ont-ils organisé les 
emplois du temps des classes de tutorat ? »).

MISE EN ŒUVRE DU CURRICULUM

Dans les cours AVID, les élèves apprennent des techniques qui 
sont conçues pour faire progresser leur compréhension et leurs 
résultats scolaires, et donc pour leur permettre d’apprendre 
plus efficacement. Le programme AVID fournit un ensemble de 
cours et de matériels centrés sur des techniques d’apprentis-
sage, l’organisation et la gestion du temps. Comme indiqué 
précédemment, les techniques d’apprentissage s’articulent 
autour de l’ÉEC-L. Cette section décrit l’expérience des 
éducateurs AVID C.-B. en matière de mise en œuvre en 9e 
année des techniques d’apprentissage de l’ÉEC-L.

Stratégies d’écriture 
Les enseignants de classes AVID C.-B. ont intégré plusieurs 
stratégies d’écriture dans leurs cours AVID de 9e année. 
Nombre de ces stratégies semblent directement inspirées par 
la bibliothèque AVID, mais des enseignants ont également 
complété les matériels AVID avec leurs propres matériels. 
Plusieurs membres du personnel AVID ont considéré qu’il y 
avait des points communs entre des techniques AVID et des 
techniques non AVID. Certains enseignants ont émis un avis 
favorable sur la qualité des matériels AVID dans le domaine de 
l’écriture, en soulignant qu’ils étaient nombreux et faciles à 

Encadré 6.2: Emploi du temps en 9e année et classe facultative AVID C.-B. dans les sites pilotes

 
Les écoles AVID C.-B. ont utilisé deux types principaux d’organisation des cours : un système semestriel et un système linéaire. 
Les principaux composants de chacun des systèmes utilisés pour l’emploi du temps de la classe AVID en 9e année (ainsi que 
l’emploi du temps de l’ensemble de l’école) sont présentés ci-dessous :

• �Dix sites pilotes ont utilisé un système semestriel pour la plupart des matières (deux semestres par année scolaire), avec la 
classe AVID fonctionnant sur un mode linéaire, tout au long de l’année, et les cours AVID un jour sur deux ;

• �Huit sites pilotes ont utilisé un système linéaire pour l’ensemble (ou la plupart) des disciplines, ce qui s’est également traduit 
par une réunion de la classe AVID tous les deux jours ;

• �Lorsque la classe AVID a été organisée dans un système linéaire, elle a été associée à une autre discipline dont le cours était 
dispensé à la même heure, mais ces cours ont lieu à des jours alternatifs. La moitié des sites pilotes ont associé la classe AVID 
au cours d’éducation physique (ÉP), et les autres sites l’ont associée à d’autres disciplines, telles que l’anglais ; 

• �Dans un système linéaire, les cours peuvent avoir lieu à des horaires réguliers (même jour et même heure) ou dans le cadre 
d’une plage horaire régulièrement modifiée (le jour et/ou l’heure du cours changent). Dans plus de la moitié des sites, le jour 
et/ou l’heure de la classe AVID on changé : le cours AVID a eu lieu tous les deux jours, ou trois fois par semaine, ou selon un 
rythme répétitif, deux fois par semaine pendant une semaine et trois fois par semaine la semaine suivante. 
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suivre. Certains ont estimé qu’il y avait souvent plus de 
matériels et d’activités qu’ils ne pouvaient réellement utiliser. 
Un enseignant AVID a déclaré : 

Les matériels de la bibliothèque sont très bien présentés. 
Tous les objectifs du projet y sont représentés. Je pense qu’ils 
sont trop volumineux. Il nous faut réduire les plages de 
temps que nous consacrons à certaines choses,….aux 
activités, aux objectifs, aux projets parallèles. J’adore le 
cours sur l’écriture. Mais on ne peut pas le faire en entier, 
c’est impossible. 

Des enseignants de classes AVID qui ont l’habitude d’enseigner 
de l’anglais ou d’autres disciplines ont déclaré que le fait 
d’avoir été formés pour enseigner de l’anglais était un 
avantage quand ils ont enseigné les stratégies d’écriture.  
Un certain nombre de points communs existent en effet entre 
ces stratégies et les cours d’anglais. Certains membres du 
personnel AVID qui, habituellement, enseignent des sciences, 
des mathématiques ou des matières autres que l’anglais ont 
constaté que les capacités d’apprentissage des élèves progres-
saient considérablement lorsqu’ils adoptaient ces stratégies. 

Lors des séances d’observation des classes AVID sur les sites 
pilotes, des chercheurs de la SRSA ont observé des élèves 
utilisant différentes stratégies d’écriture AVID. Parmi celles  
les plus souvent utilisées, il convient de citer : 

La méthode de prise de notes Cornell : les élèves notent 
les points essentiels sur le côté droit de la page, les 
questions relatives à ces points fondamentaux sur le côté 
gauche de la page, et un résumé au bas de la page.

Écrire vite : les élèves écrivent un texte sur un sujet donné 
en un laps de temps déterminé. Certains éducateurs 
estiment que cet exercice est une stratégie d’écriture que 
les élèves peuvent acquérir facilement et qui peut être 
utile pour les aider à écrire sans difficultés. 

Les journaux d’apprentissage : les élèves réfléchissent  
à ce qu’ils ont appris, expliquent comment ils ont appris 
et s’interrogent sur les raisons pour lesquelles certains 
concepts les concernent directement. Leurs réflexions 
peuvent porter sur différents sujets, notamment sur une 
activité donnée, les notes des bulletins de scolarité, les 
habitudes d’apprentissage, ou les succès remportés. 

SVA : avant de commencer une activité, les élèves notent 
ce qu’ils savent et ce qu’ils veulent savoir et, lorsqu’ils ont 
terminé l’activité, ils notent ce qu’ils ont appris. 

Dissertations : les élèves acquièrent les différentes étapes 
de la rédaction d’une dissertation, soit l’introduction,  
le sujet, la thèse, la structure, le plan et le premier jet. 
Certains apprennent à réviser une dissertation. Les 
autobiographies peuvent être utilisées. 

❚

❚

❚

❚

❚

Stratégie d’enquête
Les membres des personnels AVID C.-B. ont fréquemment 
utilisé les trois niveaux de questions de Costa60 comme 
technique permettant aux élèves de développer leur esprit 
critique. Plusieurs membres des personnels ont considéré qu’il 
s’agissait d’un outil précieux pour l’apprentissage des élèves, 
mais ont également constaté que les élèves pouvaient être 
désarçonnés par cette technique. Les élèves peuvent avoir  
des difficultés à apprendre comment faire des recherches et à 
apprendre comment utiliser de façon appropriée les niveaux 
de questions de Costa. Comme l’a dit un enseignant : « Nous 
passons énormément de temps à tenter de répondre à la 
question ‘Comment doit-on s’y prendre pour faire des 
recherches ?’ »

D’autre part, les élèves doivent apprendre à poser des 
questions dont le niveau de complexité est croissant, ce qui 
peut s’avérer difficile pour eux. Un enseignant de classe 
facultative AVID a fait le commentaire suivant : « Pour qu’ils 
arrivent à comprendre, il faut leur poser des questions de mille 
façons différentes. C’était quelque chose que j’avais l’habitude 
de faire avant de me lancer dans le programme AVID et cela 
m’a beaucoup aidé. »

Plusieurs enseignants ont trouvé que les élèves avaient des 
difficultés pour passer du niveau 1, le plus facile, au niveau 2, 
plus difficile, et certains ont estimé que le niveau 3 (le plus 
difficile) était au-delà des capacités de la plupart des élèves en 
9e année. 

Des membres de personnels AVID C.-B. ont modifié leurs 
méthodes de mise en œuvre de la stratégie d’enquête, exercice 
qui peut exiger une pratique régulière. Certains enseignants se 
sont focalisés sur un seul niveau, puis sont petit à petit passés 
à un niveau plus difficile. D’autres enseignants ont présenté les 
trois niveaux de Costa en une seule fois. L’acquisition réussie 
de ces méthodes, dans le cadre de la classe AVID, peut aider  
les élèves pour les questions qu’ils se posent concernant les 
classes de tutorat et les processus du tutorat. Estimant que 
cela serait plus efficace, après avoir enseigné ces méthodes à 
la Cohorte 1, certains enseignants ont adopté un rythme plus 
lent lorsqu’ils les ont enseignées à la Cohorte 2.

Stratégie de collaboration
Les enseignants de classes AVID C.-B. ont fréquemment 
expliqué qu’une collaboration ou un travail de groupe avait été 
mis en place dans leurs écoles depuis assez longtemps et que 
c’était une technique d’enseignement satisfaisante. La plupart 
des enseignants utilisaient déjà une forme de collaboration 
dans leurs classes avant de mettre en œuvre le programme 
AVID. Ils ont estimé que les élèves peuvent progresser en 
apprenant à travailler avec d’autres élèves. Des enseignants  
de classes AVID C.-B. ont utilisé diverses techniques visant  
à favoriser un travail de groupe efficace entre les élèves, 
notamment en modifiant les nombres de participants aux 
groupes et en utilisant des tableaux (voir « Classes de tutorat » 
ci-après). Certains enseignants ont mentionné que des élèves 
avaient progressé au fil du temps et que certains clans 
présents au début de l’année avaient fini par se diluer en 
raison des interactions au sein de la classe. La majorité des 
écoles ont signalé que certains élèves avaient trouvé difficile 

60	 Le Guide recommande aux enseignants et aux tuteurs le Modèle de fonctionnement intellectuel de Costa en trois étapes et la hiérarchie des aptitudes cognitives 
de Benjamin Bloom.
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de collaborer, peut-être en raison des préférences ou des 
méthodes d’apprentissage des élèves. Les comportements 
inappropriés peuvent également avoir une incidence sur les 
interactions au sein des groupes. Un enseignant de classe AVID 
a déclaré : 

Il y avait un grand nombre d’enfants dans la classe qui 
n’aimaient pas travailler en collaboration. D’autres 
personnes dans la classe étaient plutôt immatures. Si bien 
qu’à chaque fois qu’on essayait de les faire travailler en 
groupes, cela se terminait en chahut généralisé et n’avait 
plus rien à voir avec une activité d’apprentissage. 

Les chercheurs de la SRSA ont observé différents types de 
travaux en collaboration conduits dans des classes AVID des 
sites faisant l’objet d’une assignation aléatoire et d’une étude 
de cas, des deux cohortes, dans les cours AVID et dans les 
classes de tutorat. Les interactions entre les élèves ont varié : 
dans certaines classes, ils étaient intéressés et motivés, dans 
d’autres indifférents et parfois agités (voir les sections ci-après 
sur les classes de tutorat et les activités de motivation).

Stratégie de lecture 
La plupart des enseignants ont indiqué que parmi les quatre 
stratégies (ÉEC-L), la stratégie de lecture AVID était celle qu’ils 
avaient le moins suivie. Il y a plusieurs raisons qui peuvent 
expliquer cette situation. Certains enseignants ont considéré 
qu’il était plus important pour leurs élèves d’apprendre 
d’abord à écrire, à faire des recherches et à travailler en 
collaboration — et notamment d’apprendre les techniques de 
recherche de façon à participer efficacement aux classes de 
tutorat. Certains membres du personnel AVID ont souligné 
l’abondance des activités d’écriture disponibles par rapport 
aux activités de lecture et ont précisé que dans certains cas, 
les activités d’écriture comprenaient un exercice de lecture. 
D’autres ont noté que les élèves exerçaient déjà de nombreu-
ses activités de lecture dans le cadre de leur programme 
d’anglais, notamment la lecture de romans ou de nouvelles, et 
n’ont pas souhaité conduire des activités trop redondantes. 
Plusieurs sites pilotes ont réalisé des programmes de lecture 
silencieuse dans le cadre d’une initiative littéraire et certains 
enseignants ont estimé que ceci minimisait l’urgence d’un 
développement de la stratégie de lecture dans les classes AVID. 

Parmi les activités de lecture que les chercheurs de la SRSA ont 
pu observer dans les classes AVID des sites pilotes, il convient 
de citer :

la lecture stratégique et la recherche d’informations ;

l’acquisition d’une méthode de lecture d’ouvrages entiers 
et renfermant de grandes quantités d’informations ;

la focalisation sur les intertitres et sur l’analyse ; 

l’utilisation de la culture générale pour interpréter le 
texte ; et

l’utilisation du format du story-board pour analyser des 
articles à caractère technique ou scientifique.61

❚

❚

❚

❚

❚

Certains membres du personnel AVID ont mentionné les défis 
que les élèves AVID devaient relever lorsqu’ils apprennent des 
techniques et des stratégies de lecture. Des élèves peuvent 
avoir du mal à rester concentrés et ont parfois besoin 
d’activités de lecture plutôt courtes. Les élèves ont parfois du 
mal à raconter ce qu’ils ont lu en utilisant leurs propres mots. 

MISE EN ŒUVRE DES CLASSES DE TUTORAT

Les enseignants de classes facultatives AVID C.-B. et d’autres 
membres d’équipes de sites ont souvent été impressionnés par 
les classes de tutorat AVID et par les opportunités d’apprentis-
sage qu’elles offrent aux élèves. Ils ont cependant rencontré 
certaines difficultés pour les mettre en place dans leurs écoles. 
Selon de nombreux enseignants, la classe de tutorat peut 
apporter aux élèves l’assistance dont ils ont besoin pour les 
cours difficiles et les aider à apprendre comment trouver les 
informations. Certaines écoles ont cependant eu du mal à 
recruter et à conserver les tuteurs de leurs classes de tutorat. 
Cette section décrit les expériences des membres de person-
nels AVID C.-B. en matière de mise en place des classes de 
tutorat AVID.

Qui sont les tuteurs AVID C.-B. ? 
Comme indiqué au chapitre 2, du point de vue du programme 
AVID, le tuteur idéal est un étudiant de collège ou d’université 
qui a obtenu son diplôme de fin d’études secondaires dans 
l’école où il devient tuteur. Tuteur qualifié, il sert de modèle 
aux élèves (Swanson et al., 2004). La majorité des écoles 
pilotes ont rencontré des difficultés pour recruter des tuteurs 
correspondant à ce profil, en particulier pendant la phase 
initiale de mise en place du programme. Comme nous avons 
indiqué au chapitre 7, la majorité des sites pilotes ont plutôt 
eu tendance à recruter des élèves en fin d’études secondaires 
dans le même site que la classe de 9e année. Il s’agissait 
souvent d’élèves qui avaient déjà bénéficié d’une formation de 
tuteur pair et travaillé en binôme avec des élèves. 

Les tuteurs pairs sont également souvent utilisés dans les 
écoles AVID des zones rurales de Californie. Certains sites AVID 
C.-B. ont recruté et formé leurs futurs enseignants (stagiaires) 
comme tuteurs AVID et certains sites ont fait appel à du 
personnel administratif, notamment à des assistants d’ensei-
gnants ou à des personnels administratifs des premières 
nations, pour remplir les fonctions des tuteurs. D’autres sites 
pilotes, notamment ceux des zones plus rurales et sans accès 
aux collèges et aux universités, ont recruté des enseignants à 
la retraite ou d’autres membres de la collectivité pour que 
soient pourvus les postes de tuteurs, mais ont parfois constaté 
que ce type de tuteurs avaient davantage de difficultés pour 
jouer le rôle de modèles. Comme l’a souligné un enseignant de 
classe AVID C.-B. : « Ils étaient certes formés aux techniques du 
programme, et ces techniques leurs semblaient pertinentes, 
mais les élèves les percevaient comme des enseignants adultes 
et non pas comme des pairs ou des étudiants du collège leur 
apportant une aide. »

61 	 Le format du story-board fragmente un article ou un chapitre en sections afin de l’analyser. Pour chaque section de lecture, l’élève écrit un court résumé, crée 
une illustration et rédige une question. Le nombre de sections varie.
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Comment les sites AVID C.-B. ont-
ils recruté et formé les tuteurs ?
Les sites AVID C.-B. ont souvent commencé le recrutement des 
tuteurs au cours de l’automne où a démarré le programme AVID, 
en septembre 2005, et ont continué à recruter pendant les 
années scolaires 2005–06 et 2006–07. La plupart des sites ont 
d’abord recruté des élèves en fin d’études secondaires dans leurs 
écoles car ils étaient plus accessibles que des étudiants de 
collèges ou d’universités. Des membres du personnel AVID C.-B. 
ont souvent eu des difficultés pour recruter des tuteurs au cours 
de la première année, en raison de la nouveauté du programme, 
de leur relative méconnaissance du processus de recrutement et 
de l’importance de leurs charges de travail. D’autre part, les 
actions et les grèves d’enseignants de C.-B., en octobre 2005,62 
ont selon certains membres du personnel brisé le rythme du 
processus de recrutement et de formation. Alors que certains 
membres de personnels AVID C.-B. ont été en mesure de 
participer à la formation des tuteurs avant la grève du mois 
d’octobre, d’autres sites ont repoussé leur processus de 
recrutement et de formation. 

Lorsque la mise en œuvre a progressé, plusieurs sites AVID C.-B. 
ont veillé à recruter comme tuteurs des étudiants du supérieur, 
comme le recommande l’AVID Center. Il était plus facile de 
recruter des tuteurs du supérieur lorsque l’école était à 
proximité d’un collège ou d’une université. Les écoles avaient 
désigné un ou plusieurs recruteurs et formateurs de tuteurs. Le 
recruteur de tuteurs disposait de moyens appropriés en matière 
de réseaux et une méthode adaptée a été mise en place pour 
faciliter le remboursement des tuteurs. La majorité des écoles 
pilotes avaient au moins un membre de son équipe de site qui 
n’était pas l’enseignant de classe AVID C.-B. désigné comme 
recruteur et formateur de tuteurs. Certains enseignants de 
classes facultatives AVID C.-B. ont souligné les qualités des 
recruteurs et formateurs de tuteurs de leur école. Dans certains 
sites, l’enseignant de la classe AVID C.-B. dirigeait ou partageait 
ces fonctions, ce qui pouvait se traduire par une énorme charge 
de travail. Certains membres de personnels ont souligné que 
pour recruter des tuteurs, il faut disposer de bons réseaux. Un 
coordinateur AVID a fait le commentaire suivant : « Pour jouer  
le rôle de recruteur de tuteurs, il faut trouver la bonne personne. 
Cela se résume à cela : trouver la bonne personne. L’un des 
membres de notre équipe a des enfants au collège qui ont l’âge 
requis pour être tuteur. »

Les sites AVID C.-B. ont bénéficié d’un financement destiné à 
rémunérer les tuteurs. La façon dont les écoles ont utilisé ces 
fonds a varié en fonction des méthodes de paiement des tuteurs 
et des accords conclus avec les syndicats. Les tuteurs peuvent 
être remboursés par le biais d’un programme de bourses : les 
heures qu’ils travaillent en tant que tuteurs sont comptabilisées 
en leur nom. Ce système peut s’avérer satisfaisant lorsque les 
tuteurs vont au collège ou à l’université, mais peut poser des 
problèmes pour ceux qui ne sont pas en fin d’études secondaires 
et qui ne prévoient pas de reprendre des études. Les tuteurs 
peuvent également être payés directement au titre des heures 
travaillées. Certains sites AVID C.-B. ont des accords avec leur 
syndicat local, qui représente le personnel administratif de 
l’école et contrôle le nombre d’heures de tutorat non rémuné-
rées, la méthode de paiement et le personnel qui peut remplir 
les fonctions de tuteur. 

Comment les éducateurs AVID C.-B. ont-
ils organisé les classes de tutorat ? 
Selon les membres des personnels AVID C.-B., organiser 
l’emploi du temps des tuteurs dans les classes de tutorat AVID 
C.-B. est l’un des défis les plus difficiles à relever lors de la 
mise en place du programme AVID. Les emplois du temps 
changeants, la disponibilité et le renouvellement des tuteurs 
sont les problèmes majeurs. L’emploi du temps changeant 
utilisé dans plusieurs sites pilotes empêche de proposer un 
jour et une heure fixes aux tuteurs, ce que réclament plusieurs 
étudiants en cycle d’études postsecondaires afin de pouvoir 
intégrer les classes de tutorat dans leurs propres emplois du 
temps. De même, les tuteurs qui sont en fin d’études secon-
daires ont besoin d’exercer leurs fonctions de tuteurs dans le 
cadre d’un emploi du temps qui coïncide avec le programme 
AVID et leurs propres obligations. Ceci peut s’avérer difficile 
pour certains élèves, surtout s’ils doivent se déplacer d’une 
école de fin d’études secondaires à une école où ils sont 
tuteurs. Lorsqu’ils sont en fin d’études secondaires, les élèves 
obtenant de bons résultats pourraient être sélectionnés 
comme tuteurs et servir d’exemples à des élèves plus jeunes, 
mais ils peuvent par ailleurs avoir beaucoup de devoirs et de 
recherches à faire pour leurs propres études. Si tel est le cas, 
cela complique encore les problèmes d’emploi du temps. Les 
écoles qui recrutent des élèves pour leur programme de tuteur 
pair doivent s’assurer que l’emploi du temps du tuteur pair est 
conciliable avec celui du programme AVID. Les écoles qui 
utilisent comme tuteurs des enseignants encore en formation 
ont souvent des difficultés de la fin du mois d’avril au mois  
de juin, période pendant laquelle les enseignants en formation 
retournent à l’école ou ont d’autres fonctions à exercer.  
De plus, prévoir les classes AVID en fin de journée n’est pas 
souvent convenant, car les élèves sont fatigués et moins 
concentrés. Bien que l’organisation de classes de tutorat en 
dehors des heures de classe normales de l’école puisse 
convenir à certains tuteurs, cela ne satisfait pas aux exigences 
du programme AVID (voir le chapitre 2). La plupart des écoles 
ont découvert que le renouvellement des tuteurs menait à des 
problèmes continuels de recrutement, de formation et 
d’établissement des emplois du temps, ce qui a causé une 
charge de travail supplémentaire. 

Où ont lieu les classes de tutorat ?
La plupart des sites AVID C.-B. utilisent leurs classes AVID 
habituelles pour les classes de tutorat AVID, mais certaines 
écoles utilisent une ou plusieurs salles supplémentaires 
lorsqu’il faut regrouper des élèves. Plusieurs enseignants  
se sont déclarés favorables à l’utilisation de tables dans les 
classes de tutorat car ils estiment qu’elles facilitent la 
collaboration. Les enseignants dont les classes sont équipées 
de bureaux et de chaises déplaçables les ont disposés à leur 
convenance pour créer des groupes. Alors que les salles 
polyvalentes ne présentaient pas, généralement, de matériels 
AVID visibles, les classes AVID présentaient tout un ensemble 
de matériels AVID, notamment des affiches détaillant les 
niveaux de questions Costa ou les stratégies d’ÉEC-L (voir 
« Activités de motivation »). 

62	 La Fédération des enseignants de la C.-B. a mené une action qui a duré quatre semaines, qui a réduit la participation des enseignants aux activités des écoles et a 
compris une grève de dix jours en octobre 2005. Les classes de l’ensemble des écoles publiques sont restées fermées pendant la grève. 
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Comment se sont passées les activités de tutorat, 
dans les sites AVID C.-B., en 9e année ? 
Les enseignants de classe AVID C.-B. ont souligné qu’il a fallu 
du temps, notamment dans la 1e année, pour que les classes de 
tutorat correspondent aux objectifs du programme AVID, que 
les élèves comprennent le processus du tutorat et que les 
tuteurs utilisent les techniques de questionnement appro-
priées. Parfois, les élèves n’ont pas compris le format des 
questions et ont rencontré des difficultés pour poser les 
bonnes questions aux tuteurs. D’autres élèves auraient peut-
être préféré, au départ, faire leurs devoirs pendant les classes 
de tutorat. Comme l’a souligné un enseignant de classe 
facultative AVID : 

Les classes de tutorat ont été difficiles à mettre en place. En 
janvier, il y avait encore des élèves qui n’avaient pas bien 
compris ce qu’était vraiment la classe de tutorat. Nous leur 
avons expliqué que ce n’était pas une séance pour faire les 
devoirs, mais plutôt pour tenter de mieux comprendre…. 
Il a fallu lutter constamment avec ces élèves, pour qu’il 
n’apporte pas leurs devoirs et qu’ils comprennent bien la 
finalité du tutorat. 

Les élèves peuvent avoir besoin de temps pour acquérir la 
stratégie d’enquête — notamment pour aller au-delà des 
questions de base de niveau 1 — et comprendre comment 
travailler ensemble au sein des groupes d’étude des classes  
de tutorat. Parallèlement, les sites peuvent rencontrer des 
difficultés récurrentes pour s’assurer de disposer d’un nombre 
suffisant de tuteurs formés. Certains membres du personnel 
ont déclaré n’avoir eu, certains jours, aucun tuteur disponible, 
alors que d’autres ont eu jusqu’à neuf tuteurs présents. 
Lorsqu’aucun tuteur n’était présent, les enseignants ont 
fréquemment choisi les élèves les plus solides comme chefs 
des groupes lors des discussions. La façon dont les tuteurs ont 
appliqué la méthodologie AVID a varié. Certains membres de 
personnels ont mentionné que leurs enseignants en formation 
maîtrisaient parfaitement les techniques de questionnement 
alors que d’autres — en particulier certains élèves en fin 
d’études secondaires — étaient souvent enclins à adopter une 
approche plus directe, du type « Voici comment il faut faire ».

D’après ce qu’ont indiqué les enseignants et ce qu’ont observé 
les chercheurs de la SRSA à l’occasion de leurs visites dans les 
classes, les enseignants de classes facultatives AVD C.-B. ont 
utilisé tout un ensemble d’activités d’ÉEC-L pendant les classes 
de tutorat AVID, mais en s’intéressant tout particulièrement 
aux stratégies de recherche et de collaboration. Bien que les 
élèves et les tuteurs puissent avoir des difficultés pour 
conduire des recherches de façon efficace, plusieurs membres 
du personnel ont été impressionnés par l’efficacité du 
processus de tutorat visant à aider les élèves à accéder à terme 
aux cours rigoureux. Ils ont signalé que plusieurs élèves avaient 
commencé à mettre en pratique ce qu’ils avaient appris dans 
le cadre du cours AVID concernant la préparation de questions 
de plus en plus complexes. Bien que les tuteurs soient 
encouragés à diriger l’apprentissage des élèves grâce à des 
questions perspicaces, des membres de personnels ont indiqué 
que ces efforts n’avaient pas toujours été couronnés de succès 
et que les élèves s’étaient parfois sentis frustrés lorsque les 
tuteurs ne leur donnaient pas des réponses. 

Dans le cadre de la recherche sur la mise en œuvre, les 
chercheurs de la SRSA ont observé plusieurs classes de tutorat 
AVID en 9e année dans les sites pilotes. Plusieurs enseignants 
de classes facultatives AVID ont suivi le modèle AVID : les 
élèves ont soumis des questions à la classe, divisée en groupes 
d’étude sur la base des disciplines, et ont travaillé ensemble 
pour trouver les réponses à leurs questions. Certains ensei-
gnants ont modifié ce processus en raison des difficultés 
rencontrées pour s’assurer que les élèves soumettaient à la 
classe des questions appropriées. Les enseignants (et parfois 
les tuteurs) ont réparti les élèves dans des groupes d’étude 
appropriés en tenant compte des questions posées et de leur 
sentiment quant à la capacité des élèves à travailler ensemble 
efficacement. Les élèves ont travaillé au sein de groupes 
d’étude mixtes et non mixtes et ont parfois utilisé, dans leurs 
groupes, des petits panneaux blancs comme outils de 
communication. Dans certains sites, les mathématiques ont 
été la discipline prioritairement sélectionnée par les élèves.  
Les élèves ont souvent cherché des informations dans un livre 
pour trouver les réponses aux questions posées en classe de 
tutorat. Le niveau de participation et d’intérêt a varié selon les 
élèves, mais il a semblé évident dans les sites où il y avait 
moins de tuteurs que de groupes que certains élèves avaient 
besoin d’un enseignant ou d’un tuteur présent aux côtés de 
leur groupe pour continuer à se concentrer. La plupart des 
enseignants ont utilisé au moins une partie des matériels AVID 
qu’ils ont souvent adaptés à leur école. Ces matériels compre-
naient : un formulaire de requête de tutorat, dans lequel les 
élèves ont inscrit une ou plusieurs questions devant obtenir 
des réponses pendant la classe du tutorat ; les journaux 
d’apprentissage ou les réflexions sur le tutorat dans lesquels 
les élèves ont noté ce qu’ils ont fait, ce qui s’est bien passé et 
ce qu’ils ont trouvé difficile ; les évaluations du tutorat AVID 
que les tuteurs ont parfois utilisées pour prendre des notes sur 
certains aspects de la performances des élèves au sein de leurs 
groupes d’étude, notamment leurs habitudes de travail, leur 
attitude, leur participation et leur coopération ; et les journaux 
du tutorat, dans lesquels les élèves ont consigné leurs résumés, 
parfois en utilisant la méthode de prise de notes Cornell. 

les activités de motivation

Les enseignants de classes facultatives AVID C.-B. ont indiqué 
avoir exercé diverses activités de motivation dans le cadre de 
leur classe, notamment des activités de création d’équipes 
pendant les cours AVID, des exposés spéciaux et des visites de 
terrain. Les enseignants ont utilisé les activités de motivation, 
des jeux de lettres et des devinettes, présentées dans la 
bibliothèque du cours AVID et les ont parfois complétées avec 
d’autres activités puisées dans leurs propres matériels 
pédagogiques. Des intervenants de différents milieux éducatifs 
et professionnels, notamment des spécialistes de l’orientation 
professionnelle et des membres de la collectivité représentant 
divers corps de métier, sont venus présenter leurs objectifs et 
leurs activités aux élèves pendant les cours AVID. Les visites de 
terrain ont inclus une ou deux visites d’un jour dans des 
collèges et des universités, ainsi que des visites de musées et 
d’expositions à caractère scientifique. Des membres d’équipes 
de sites de certains sites AVID C.-B. ont pris la responsabilité 
d’organiser ou de participer à l’organisation des visites de 
terrain, alors que dans d’autres sites, cette responsabilité a 
principalement incombé à l’enseignant de la classe AVID. 
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Grâce à ces activités de motivation, les élèves ont reçu des 
informations sur certains sujets, tels que les options en 
matière de carrière, les niveaux requis pour exercer différentes 
professions, la planification des cours, les examens provinciaux 
et les exigences en matière de diplôme. Ils ont été encouragés 
à faire en sorte que leurs options en matière d’études 
postsecondaires et de carrière « restent ouvertes », mais des 
membres du personnel ont souligné que certains élèves 
pouvaient choisir de ne pas faire des études postsecondaires. 
Comme nous l’avons vu aux chapitres 1 et 3, le projet pilote 
AVID C.-B. reconnaît pour les élèves AVID tout un ensemble 
d’options d’études postsecondaires, notamment l’université,  
le collège communautaire, les écoles techniques et les écoles 
de commerce. 

Plusieurs enseignants de classes facultatives AVID C.-B. ont 
utilisé dans leurs classes des matériels de motivation AVID : des 
affiches sur l’ÉEC-L ; des affiches sur les niveaux de questions 
Costa intitulées « Atteignez de nouveaux sommets » ; l’affiche 
« APPHPP, » dans laquelle les élèves sont encouragés à 
s’Asseoir aux trois premiers rangs, à se Pencher vers l’avant 
(sans s’avachir), à Poser des questions, à Hocher la tête pour 
montrer qu’ils ont compris, à Parler à l’enseignant et à Prendre 
des notes ; les affiches ou fanions d’universités et de collèges ; 
la stratégie de prise de notes STAR ; les Bonnes Nouvelles AVID ; 
l’énoncé de mission AVID ; et les affiches inspiratrices, telles 
que « L’attitude est une petite chose qui fait une ÉNORME 
différence, » « Les rêves ne sont pas quelque chose qu’il faut 
attendre, mais plutôt quelque chose à quoi il faut travailler, » 
et « Le succès, cela commence par avoir confiance. »

Ce que les élèves apprécient dans le programme AVID 
Les membres du personnel AVID C.-B. ont fait des commentai-
res sur plusieurs aspects qu’apprécient leurs élèves dans le 
programme AVID. Certains enseignants ont déclaré que les 
compétences organisationnelles proposées par AVID — 
notamment, l’organisation dans des classeurs — étaient 
populaires parmi les élèves. Certains enseignants ont déclaré 
que même parmi ceux qui avaient quitté le programme, des 
élèves ont apprécié l’aide apportée en matière d’organisation. 
D’autres ont souligné que les élèves appréciaient d’être 
soutenus lorsque les contenus étaient difficiles et appréciaient 
également que les enseignants leur consacrent davantage de 
temps. Nombre d’enseignants ont noté que nombre des élèves 
aimaient les classes de tutorat. Les élèves se sont également 
fréquemment déclarés favorables aux exercices de création 
d’équipes et à plusieurs activités de motivation. Travailler en 
collaboration a semblé séduire de nombreux élèves, mais une 
petite proportion d’entre eux ont préféré rester seuls et ont 
rechigné à travailler en groupes. Certains élèves ont apprécié la 
méthode de prise de notes Cornell. Selon nombre d’enseignants, 
les élèves ont souvent reconnu que les stratégies AVID les 
avaient fait progresser, mais n’ont pas nécessairement déclaré 
qu’ils appréciaient d’utiliser les stratégies alors même que 
leurs notes étaient meilleures. 

L’ExpÉrience des Éducateurs avid C.-B. en annÉe 1

Les sections précédentes ont démontré que les éducateurs 
AVID C.-B. ont été à la fois impressionnés par le programme 
AVID et mis au défi par certains aspects de la mise en œuvre 
du programme. Plusieurs éducateurs ont loué les mérites du 
programme pour diverses raisons. Certains ont déclaré que le 
programme AVID comporte de bonnes techniques d’enseigne-
ment, remarquablement intégrées dans un programme facile  
à utiliser, et ont ajouté que l’AVID Center offre d’excellentes 
opportunités de développement professionnel. D’autres ont 
des points de vue qui sont en phase avec les principes d’un 
programme qui, à l’instar d’AVID, est centré sur la réussite des 
élèves moyens. D’autres ont estimé que les objectifs du 
programme AVID correspondent à ceux de leurs écoles visant  
à améliorer la rigueur des élèves et leur niveau d’instruction. 
Encore d’autres ont déclaré que le programme AVID enseigne 
des techniques d’étude importantes que plusieurs n’avaient 
pas encore acquises et qu’eux-mêmes (et d’autres ensei-
gnants) n’avaient pas suffisamment de temps pour les 
enseigner parallèlement à leur curriculum obligatoire. Des 
membres de personnels AVID C.-B. ont également rencontré 
des difficultés pour mettre en œuvre le programme, notam-
ment pour trouver et conserver suffisamment de tuteurs 
formés et pour inscrire le programme AVID dans l’emploi du 
temps de leur école. Cette section décrit l’expérience des 
éducateurs AVID C.-B. en matière de création des équipes de 
sites, de rôle joué par chacun des membres de l’équipe de site, 
et d’efforts de collaboration pour mettre en œuvre le programme. 

Équipes de sites AVID C.-B. : qui a été impliqué ? 
L’implication de l’équipe de site AVID C.-B. a varié selon les 
sites pilotes. Comme nous l’avons vu au chapitre 3, l’AVID 
Center recommandait que l’équipe de site soit composée  
d’au moins huit membres — comprenant les fonctions clés 
d’enseignant de la classe facultative AVID, de coordinateur 
AVID, de membres du personnel administratif AVID, qui 
assurent l’encadrement solide de la mise en œuvre du 
programme au sein de leur école. Plusieurs enseignants  
de classes facultatives AVID C.-B. ont souligné qu’il était 
fondamental que l’équipe de site soit solide et impliquée pour 
assurer une mise en œuvre efficace du programme. Ils ont 
estimé que la capacité de l’équipe de site à fonctionner en 
phase avec l’enseignant de la classe AVID et à le soutenir joue 
un rôle crucial au niveau de l’efficacité globale de la mise en 
œuvre du programme. Selon des enseignants de classes AVID, 
les membres de l’équipe de site peuvent apporter leur soutien 
de multiples façons, en particulier en contribuant au recrute-
ment des élèves, en aidant l’enseignant de la classe AVID à 
accomplir des tâches administratives, en assurant le mentorat 
d’élèves AVID, en utilisant les stratégies AVID dans leurs 
propres classes, en recrutant des tuteurs, en communiquant 
avec le personnel de l’école au sujet du programme AVID  
et en participant régulièrement aux réunions de l’équipe de 
site. Cette section examine le renouvellement des principaux 
membres du personnel AVID dans les sites pilotes (voir 
l’encadré 6.3) et montre comment les personnels de C.-B. ont 
joué leurs rôles en tant que membres d’équipes de sites — 
notamment les rôles clés d’enseignant de classe AVID, de 
membre du personnel administratif AVID ou de directeur de 
district, de coordinateur AVID et de conseiller AVID. 
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Les enseignants de classes facultatives AVID
Plusieurs enseignants de classes AVID croient fermement aux 
objectifs du programme AVID. Ceci pourrait aider les ensei-
gnants à préserver la dynamique de la mise en œuvre d’un 
programme que certains ont considéré comme ambitieux. 
Comme nous l’avons vu dans les sections précédentes, se 
familiariser avec le curriculum AVID et établir un calendrier 
adapté à son application représente un défi. Cette section 
s’intéresse à deux responsabilités intimement liées de 
l’enseignant de classe AVID — le suivi des progrès de l’élève  
et le mentorat des élèves AVID — qui exigent le soutien de 
l’équipe de site et la volonté, de la part de l’enseignant AVID, 
d’être soutenu par cette même équipe. 

Le suivi des progrès de l’élève
Conformément aux lignes directrices du programme AVID, 
l’enseignant de la classe AVID doit surveiller les notes de 
l’élève AVID ainsi que les efforts qu’il déploie dans toutes les 
matières. Cette tâche exige de trouver des façons innovatrices 
de maintenir le contact avec chacun des enseignants de 
l’élève. Les conseillers AVID peuvent avoir accès aux notes  
des élèves et être en mesure d’apporter l’aide nécessaire.  
Les enseignants de classes AVID peuvent aider les élèves à 
décrypter les critères de leur bulletin scolaire et à comprendre 
les réflexions figurant dans leur bulletin. Les élèves AVID 
peuvent faire l’expérience d’un fléchissement de leurs notes, 
pendant la phase initiale de mise en œuvre du programme, qui 
pourrait donner à penser (peut-être à tort) que le programme 
ne fonctionne pas. Lorsque les élèves changent leur méthode 

d’apprentissage et passent à un curriculum plus rigoureux, ils 
peuvent dans un premier temps obtenir des notes plus faibles 
et se sentir frustrés. Ils ont alors besoin d’être particulièrement 
encouragés, de temps et de conseils avant de voir leurs 
résultats progresser. Suivre les progrès des élèves afin de 
contrôler cette situation est une fonction qui a un certain 
nombre de points communs avec un autre rôle de l’enseignant 
de classe AVID, celui de mentor ou de conseiller. 

Le mentorat des élèves AVID
Plusieurs enseignants de classes AVID C.-B. ont noté que des 
élèves peuvent avoir besoin d’une grande quantité de conseils 
et d’encouragements. En fait, les enseignants de classes AVID 
sont censés, dans le cadre du programme, d’exercer des 
activités de mentorat. Selon des enseignants de classes AVID, 
ils peuvent exercer auprès des élèves ces activités de mentorat 
de multiples façons : en prenant soin d’eux ; en les aidant à 
avoir confiance et en créant un lien personnel avec l’élève.  
Les enseignants de C.-B. ont guidé et encouragé les élèves  
de diverses façons, notamment en les encourageant à acquérir 
de bonnes habitudes de travail ; en les familiarisant avec les 
techniques organisationnelles et de gestion du temps ; en les 
aidant à comprendre leurs options en matière d’études 
postsecondaires ; en les aidant pour la sélection de la classe ;  
en les encourageant, si la demande est justifiée, à demander à 
repasser un examen ; en leur donnant des conseils pour obtenir 
des services spécifiques ; en impliquant les élèves seuls dans 
les activités de groupes ; en stimulant le moral et l’estime de 

Encadré 6.3: Renouvellement du personnel AVID

 
Entre la formation à l’institut d’été, en août 2004, et la fin de la 9e année pour les cohortes de la recherche, en juin 2007, les 
sites pilotes ont assisté à de considérables renouvellements des personnels AVID. Ces renouvellements ont inclus des 
modifications au niveau des membres clés des personnels AVID — directeur de district, enseignant de classe facultative 
AVID, coordinateur AVID, membre du personnel administratif AVID et conseiller AVID.63 

• �La fonction de directeur de district a changé dans un tiers des sites pilotes avant la fin de la 9e année ; 29 % des cohortes de 
la recherche ont été confrontées à un renouvellement du directeur de district. 

• �Au total, 58 % des enseignants de classes AVID qui enseignaient à des participants à la recherche en 9e année ont été 
impliqués dans le projet pendant la période comprise entre août 2004 et la fin de la 9e année. 

• �La moitié des sites pilotes ont été confrontés à un changement du coordinateur AVID entre août 2004 et la fin de la 9e 
année pour les cohortes de la recherche, alors que 44 % de ces fonctions étaient assurées par des enseignants de classes 
AVID ayant conjointement occupé les postes d’enseignant et de coordinateur (soit une charge de travail considérable selon 
certains enseignants). 

• �Un tiers des sites pilotes ont été confrontés à un renouvellement du principal de l’école avant la fin de la 9e année pour les 
cohortes de la recherche, et la moitié des sites pilotes ont assisté à un changement du membre du personnel administratif 
AVID au cours de la même période. 

• �Environ 56 % des sites pilotes AVID ont vu le même membre du personnel jouer le rôle de coordinateur AVID entre août 
2004 et la fin de la 9e année pour les participants à la recherche.

Alors que les personnels des écoles et du district (ainsi que le CDA) s’attendaient à ce qu’il y ait un renouvellement du 
personnel AVID pendant cette période, l’ampleur apparente de ces renouvellements n’avait pas été prévue. 

63	 Le résumé relatif à la composition et au renouvellement des équipes de sites s’appuie sur les informations fournies par les membres clés des équipes de chacun 
des sites pilotes pour les années scolaires 2005–06 et 2006–07 et sur les informations fournies lors des entretiens organisés dans le cadre de la formation à 
l’institut d’été en août 2004. 
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soi des élèves. Certains membres d’équipes de sites AVID C.-B. 
ont commencé à travailler avec leur(s) enseignant(s) afin 
d’établir pour les élèves AVID des mentorats individuels. 

Des enseignants de classes AVID C.-B. ont souvent noté qu’ils 
n’avaient pas prévu que le programme AVID leur prendrait 
autant de temps. Certains enseignants ont déclaré que cette 
lourde charge de travail avait affecté leurs autres cours et leur 
vie personnelle. Le rôle de mentor joué par l’enseignant de 
classe AVID, notamment, prend du temps, comme l’explique 
cet enseignant de classe AVID : 

D’une certaine façon, l’enseignant de la classe AVID est 
presque comme un conseiller car l’enseignant est responsa-
ble du suivi, « Comment ça se passe en sciences ? Et les 
mathématiques, ça va aussi ? » Et si les résultats ont 
tendance à fléchir, alors, un petit coup de téléphone à la 
maison, un rendez-vous avec les parents ou avec un membre 
du personnel administratif peuvent arranger les choses. Avec 
le nombre d’enfants que l’on a — 28 ou 30 dans une classe, 
plus les autres classes, les corrections de copies et tout le 
reste…. Il n’y a tout simplement pas assez d’heures dans une 
seule journée !

Selon plusieurs enseignants de classes AVID C.-B., nombre 
d’élèves n’avaient pas prévu que le programme AVID se 
traduirait par « autant de travail » et qu’il faudrait y consacrer 
autant de temps et d’efforts (de la part des élèves) pour 
modifier leurs anciennes et parfois mauvaises habitudes de 
travail. Parallèlement, certains membres de personnels 
espéraient avoir des élèves plus motivés et moins de problè-
mes de comportement. Plusieurs élèves ont souhaité (ce qui 
n’est guère surprenant) être mieux organisés et apprendre à 
gérer leur temps. Il faut parfois beaucoup de patience aux 
enseignants pour travailler avec des élèves qui tentent 
d’améliorer leurs techniques d’apprentissage. Selon plusieurs 
membres du personnel, des enseignants de classes AVID ont 
déployé d’énormes efforts pour aider les élèves à changer leurs 
habitudes de travail et à adopter les stratégies AVID. Certains 
enseignants de classes AVID ont fait venir des tuteurs AVID 
dans les cours AVID afin que les élèves bénéficient d’une aide 
personnalisée et puissent être aidés pour la vérification des 
classeurs.64 Au fil du temps, plusieurs enseignants de classes 
AVID ont appris à avoir des attentes plus réalistes en ce qui 
concerne l’évolution des élèves. Plusieurs enseignants ont 
mentionné qu’avec un effectif d’environ 30 élèves par classe,  
il n’était pas évident d’aider les élèves à acquérir de nouvelles 
techniques. Un coordinateur AVID a déclaré : 

Le plus grand problème, c’est le nombre d’élèves par classe. 
30 élèves, ce n’est pas un effectif anormal, mais…. il n’y a pas 
vraiment de modèles que les autres peuvent vouloir suivre, 
alors que dans une classe habituelle de 30 élèves, vous avez 
des enfants qui sont brillants, d’autres moyens et d’autres 
encore qui sont faibles. Il y a ceux qui calmement montrent 
la voie aux autres. Il y a ceux qui ont besoin d’aide pour 
s’organiser, pour être motivés, pour faire leurs devoirs, etc. 

Certains enseignants de classes AVID ont trouvé que pour 
plusieurs raisons, les élèves pouvaient trouver les stratégies et 
les objectifs du programme AVID difficiles à adopter. Les élèves 
peuvent ne pas être suffisamment déterminés à travailler dur. 

Ils s’attendaient peut-être à quelque chose de plus amusant  
et peuvent décrocher rapidement. Ils n’ont parfois que peu ou 
pas du tout d’objectifs à long terme et n’anticipent pas que les 
exigences du système d’éducation seront croissantes. Leurs 
besoins sociaux peuvent l’emporter sur leurs besoins en 
matière d’éducation. Ils peuvent ne pas percevoir la nécessité 
d’acquérir de nouvelles habitudes d’apprentissage et peuvent 
résister aux changements. Certains élèves s’attendent peut-
être à ce qu’un coup de baguette magique fasse tout changer 
et considèrent qu’il n’est pas vraiment utile de produire des 
efforts. Nombre d’enseignants ont déclaré qu’ils ont dû 
expliquer aux élèves que la réussite scolaire n’était pas 
quelque chose « qui arrive par enchantement », mais qu’ils 
devaient s’impliquer, être les auteurs du changement, pour 
faire en sorte que cela se produise. 

La plupart des écoles ont mis au point des stratégies de sortie 
du programme AVID pour les élèves qui, au fil du temps, ne 
correspondent pas aux objectifs du programme AVID. Il s’agit 
habituellement d’une période de suivi pendant laquelle les 
résultats de l’élève sont surveillés de près, et qui impliquent 
souvent des réunions avec les parents, les élèves et l’(es) 
enseignant(s). Certains enseignants ont déclaré avoir été 
frustrés par l’absence de soutien dont ont fait preuve les 
parents dans ce domaine. 

L’administration du projet pilote AVIC C.-B.
La responsabilité des fonctions administratives a varié selon 
les sites pilotes. Les tâches administratives ont compris 
l’établissement de l’emploi du temps de la classe AVID, le 
soutien constant des enseignants de classes AVID, la commu-
nication avec les parents et les élèves (en tant que de besoin), 
la gestion du renouvellement des membres de personnels, la 
communication avec les représentants du district scolaire ou 
des syndicats, et (dans certains cas) la gestion de la réorgani-
sation de l’école. Dans plusieurs sites pilotes, le directeur 
d’école a joué un rôle fondamental au niveau de la présenta-
tion du programme AVID et du projet pilote aux membres du 
personnel de l’école et du recrutement de l’enseignant de la 
classe AVID. Parfois, cette responsabilité a incombé au 
directeur adjoint d’école et au directeur de district. L’autorité 
de la personne qui fait passer le message peut avoir une 
incidence considérable sur la façon dont le programme et le 
projet de recherche sont perçus par les membres du personnel 
de l’école. Dans la majorité des sites pilotes, le rôle du membre 
du personnel administratif AVID a été assumé par le principal 
adjoint, plutôt que par le principal. Le membre du personnel 
administratif AVID est responsable au niveau de l’école de la 
direction de la mise en œuvre. Dans certains sites, le principal 
adjoint a joué le rôle de coordinateur AVID. 

Dans la plupart des sites de la C.-B., le directeur de district a 
joué un rôle important en matière de présentation du projet 
pilote aux membres des personnels des écoles, de recrutement 
des membres des équipes de sites et de supervision de la 
formation initiale de l’équipe de site. Dans quelques sites, le 
directeur de district a également assumé les fonctions de 
directeur d’école ou de directeur adjoint. Certains membres de 
personnels ont estimé que le fait d’avoir le bureau du directeur 
de district sur le site pilote était un avantage. Ils ont estimé 
que cela permettait au directeur de diriger et de conseiller les 

64	 AVID apprend aux élèves des techniques d’organisation, notamment une méthode leur permettant d’organiser leurs notes, leurs devoirs et les matériels 
pédagogiques dans un classeur unique. 
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65	 Le ministère de l’Éducation de la C.-B. reconnaît trois niveaux de mathématiques à partir de la 10e année : principes mathématiques, le plus rigoureux, qui est 
également un cours que l’on doit suivre préalablement à plusieurs programmes d’études postsecondaires ; applications mathématiques, moins rigoureux mais 
satisfaisant à certaines exigences des cycles d’études postsecondaires  ; et mathématiques essentielles, le moins rigoureux des trois cours, qui ne satisfait pas à la 
plupart des exigences des établissements d’études postsecondaires. 

équipes de sites plus efficacement. Dans certaines écoles, le 
directeur de district a assumé certaines de responsabilités de 
coordination, notamment lors du recrutement des élèves et 
des tuteurs. Certains membres du personnel ont considéré que 
le rôle du directeur de district était suffisamment important 
pour qu’il devienne la priorité de la personne occupant ces 
fonctions, et qu’il ne s’agissait nullement de fonctions 
complémentaires que l’on pouvait exercer à temps perdu. 

Le coordinateur AVID C.-B.
Le rôle du coordinateur AVID C.-B. a varié selon les sites et les 
responsabilités de coordination ont souvent été partagées 
entre les membres des équipes de sites. Certains enseignants 
de classes AVID ont été à la fois enseignant et coordinateur. 
Dans la plupart des cas, la personne qui a joué ce rôle a estimé 
que la charge de travail était trop importante. Les enseignants 
de classes AVID ont souvent travaillé avec leurs équipes de 
sites pour partager les responsabilités. Certains enseignants de 
classes AVID ont trouvé qu’il était difficile de déléguer mais 
ont confié à la SRSA que c’était une étape importante à 
franchir. Cet enseignant de classe AVID a expliqué : « J’ai encore 
le sentiment que je dois être extrêmement impliqué, et c’est 
parfois un peu trop.… Il faut que j’arrive à déléguer ou à 
demander de l’aide quand j’en ai besoin. C’est dans ce secteur 
que je dois rechercher un soutien. »

Parmi les tâches partagées, il convient de citer l’organisation 
des réunions de l’équipe du site, l’aide à apporter à l’ensei-
gnant de classe AVID pour les tâches administratives, le 
recrutement des membres de l’équipe de site, l’organisation 
des visites des intervenants extérieurs, le suivi des progrès des 
élèves AVID, le mentorat des élèves AVID et l’aide en matière 
de collecte de données AVID. Dans certains sites, le rôle du 
coordinateur n’a pas été clairement défini, ce qui peut être  
à l’origine de difficultés pour l’enseignant de la classe AVID, 
comme l’a expliqué un enseignant : 

Je ne pense pas que le boulot du coordinateur ait été 
présenté aussi clairement qu’il aurait dû l’être, à quel point 
il est essentiel. Car nous avons constaté certaines fluctua-
tions, en termes d’enthousiasme, sur des sujets de ce type, 
et sur l’incidence que cela peut avoir sur l’ensemble de 
l’équipe du site. 

Le conseiller AVID C.-B.
Les conseillers AVID C.-B. ont exercé différentes activités. Ils 
ont notamment participé au recrutement des élèves, organisé 
l’emploi du temps des élèves, aidé les enseignants de classes 
AVID à suivre les progrès des élèves, conseillé les élèves AVID 
(p. ex. pour les questions relatives au comportement ou à 
l’assiduité), aidé les élèves quittant le programme ou ayant 
déjà décroché, et contacté les parents en tant que de besoin.  
Il a souvent été de la responsabilité du conseiller de s’assurer 
que les élèves soient inscrits de façon appropriée. Il a notam-
ment vérifié si les élèves été inscrits dans les cours de langues, 
tels que le français ou l’espagnol. Certains membres de 
personnels ont signalé que leurs écoles avaient plusieurs cours 
de mathématiques en 9e année et que ces derniers étaient plus 
ou moins avancés.65 La majorité des sites AVID ont mentionné 
que les élèves étaient inscrits de façon appropriée dans des 
cours permettant de satisfaire aux exigences des établisse-

ments d’études postsecondaires, mais quelques sites ont 
déclaré que des élèves AVID étaient inscrits dans le cours de 
mathématiques le moins rigoureux ou qu’ils n’avaient pas 
veillé à l’exigence relative aux langues. Les conseillers de C.-B. 
ont été confrontés au défi consistant à adapter les options  
de conseil propres à la Californie aux exigences des écoles de 
C.-B. en matière d’obtention de diplôme et d’entrée dans les 
universités de C.-B. (voir le chapitre 3).

Ensemble des activités scolaires
La dissémination des fondamentaux et des stratégies AVID — 
de recherche notamment – dans les cours non AVID des sites 
pilotes a été démontrée et serait dûe (1) aux encouragements 
de l’AVID Center, (2) aux points communs entre les activités 
de tutorat des pairs et les programmes de tutorat AVID, et (3) 
à l’utilisation du programme AVID, dans plusieurs écoles, 
comme moyen favorisant les objectifs des écoles en matière 
de rigueur et d’instruction des élèves. Ces trois points sont 
développés ci-après. 

L’AVID Center encourage les membres des équipes de sites 
AVID à utiliser les stratégies AVID dans les cours des différen-
tes disciplines non seulement au profit des élèves AVID, mais 
aussi de leurs autres élèves. La stratégie la plus couramment 
utilisée dans les classes est la méthode de prise de notes 
Cornell. Certains enseignants utilisaient déjà des techniques  
de travail en collaboration dans leurs cours avant la mise en 
œuvre du programme AVID. Certains enseignants ont inclus la 
stratégie d’enquête AVID (les niveaux de question Costa) dans 
l’enseignement de leur discipline. Dans certains sites, des 
enseignants en formation ou des stagiaires formés comme 
tuteurs AVID ont pu utiliser leur formation AVID (en matière 
d’enquête et de collaboration) dans le cadre d’autres discipli-
nes. Certains sites pilotes ont pu créer des séances d’étude — 
à l’heure du déjeuner ou après les cours — ouvertes à tous les 
élèves intéressés par ce complément accessible apporté aux 
travaux effectués dans ce domaine par les élèves AVID. 

Des tuteurs AVID C.-B. ont été recrutés auprès de programmes 
de tutorat assurés par des pairs dans plusieurs sites pilotes. 
Alors que le tutorat des pairs adopte généralement un style 
individualisé et une méthode aidant les élèves d’une façon 
plus directe, certains membres des personnels ont estimé que 
la façon dont les tuteurs AVID fonctionnaient, à l’extérieur de 
la classe AVID, avait peut-être évolué. La méthode ne consiste-
rait plus à donner la réponse aux élèves mais plutôt, confor-
mément aux principes AVID, à les aider à trouver eux-mêmes 
la réponse. Les tuteurs pairs pourraient utiliser leurs techni-
ques de recherche avec leurs camarades de fin d’études 
secondaires. Les tuteurs AVID ne semblent pas utiliser le 
format du tutorat AVID dans d’autres cours ; cela est dû en 
partie aux exigences de la recherche mais aussi aux accords 
entre certains districts scolaires et leurs syndicats locaux 
concernant l’utilisation et le paiement des membres du 
personnel non enseignant. 

Dans certains sites de C.-B., l’introduction du programme AVID 
est parfois redondante avec les objectifs des écoles concernant 
la mise en place de cours rigoureux et la progression des 
niveaux d’instruction des élèves. Certaines écoles ont mis en 
place des honours courses, des cours de perfectionnement, de 
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résolution des problèmes, de placement avancé (advanced 
placement, ou AP) et de placement pré-avancé (pre-advanced 
placement, ou pre-AP) avant ou depuis la mise en œuvre du 
programme AVID. Des enseignants de certains sites pilotes ont 
été formés pour enseigner dans ces cours de pre-AP et d’AP 
ainsi que dans la classe AVID et d’autres sites explorent leur 
introduction et préparent leurs personnels à ces formations. 

APERÇu gÉnÉral des activités du programme

Le présent chapitre a examiné comment les membres des 
personnels AVID C.-B. ont mis en place la classe AVID en 9ème 
année — leur préparation à la mise en œuvre ; ainsi que leur 
expérience en tant qu’éducateurs du programme AVID. La mise 
en œuvre du projet a entraîné dans les sites la réalisation d’un 
grand nombre d’activités liées au programme. Cependant, à 
partir des données dont nous disposons actuellement, il n’est 
guère possible de tirer des conclusions définitives sur la qualité 
de la mise en place du programme ou sur la conformité de la 
mise en œuvre avec les lignes directrices de l’AVID Center.

Le recrutement et la formation des membres des équipes de 
sites a commencé au début de l’année 2004 et s’est poursuivie 
en raison du renouvellement du personnel. Les membres des 
personnels de C.-B. ont utilisé tout un ensemble de ressources 
AVID pour préparer la mise en œuvre et ont veillé à insérer les 
horaires des classes AVID dans les emplois du temps des écoles 
de Colombie-Britannique. Les enseignants des classes AVID ont 
utilisé leur formation et leurs ressources pour mettre en œuvre 
le curriculum AVID et les classes de tutorat AVID, ainsi que  
les activités de motivation. Les membres des équipes de sites 
AVID C.-B. ont apporté de multiples façons leur soutien  
aux enseignants des classes facultatives AVID C.-B. et au 
programme. Il a été démontré dans plusieurs sites de C.-B. que 
les stratégies AVID pouvaient être utilisées à l’extérieur de la 
classe AVID. 
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Le projet pilote AVID C.-B. propose des classes facultatives qui préparent les élèves à l’entrée à l’université ou à l’entré dans  
un autre établissement d’enseignement postsecondaire agréé. Pour que les élèves retirent des avantages de l’AVID C.-B., il faut 
qu’ils soient exposés aux Éléments Fondamentaux du programme. Le présent chapitre étudie les différents éléments de 
l’exposition au programme AVID C.-B. et les niveaux d’exposition observés parmi les participants en 9e année.

Les élèves de l’AVID C.-B. participent à des activités qui comprennent des stratégies axées sur l’écriture, l’enquête, la collaboration et la 
lecture dans le but de soutenir le succès scolaire qui permettra à son tour de réussir dans un curriculum axé sur le supérieur. Les effets 
majeurs de l’AVID C.-B., le cas échéant, sont censés être issus de la participation des élèves à la classe facultative de l’AVID C.-B. – de 
leur participation à des cours avancés et du tutorat que leur fournissent les étudiants du postsecondaire. Pour considérer cet effet de 
l’AVID C.-B. comme faisant partie du Projet pilote AVID C.-B., on postule dans le modèle logique du programme (voir chapitre 2) que 
les élèves qui participent à l’AVID C.-B. doivent recevoir une exposition au programme suffisante. Les concepteurs de l’AVID espèrent 
que les élèves passeront 40 % de leur temps de classe facultative AVID C.-B. à des activités de curriculum en classe, 40 % à des tutorats 
AVID et 20 % à des activités de motivation AVID, proposés dans le cadre de l’emploi du temps scolaire classique (voir le chapitre 3).

Le tutorat est un élément clé du programme AVID. Le temps de classe de l’AVID C.-B. consacré aux tutorats AVID témoigne de la 
mise en œuvre de l’une des caractéristiques les plus distinctives du programme AVID. Un nombre suffisant de tuteurs doit être 
disponible dans la classe AVID C.-B. pour faciliter l’accès des étudiants à un curriculum rigoureux. Les tuteurs doivent dans l’idéal 
être des étudiants au collège ou à l’université, et doivent être formés à la mise en œuvre des méthodologies utilisées dans le 
cadre de l’AVID.

Des informations spécifiques sont requises pour comprendre la nature et l’intensité de la participation de l’élève aux activités  
de classe de l’AVID C.-B. Les informations recueillies auprès des sites du projet pilote pour tous les élèves participant au 
programme et ceux inscrits sur la liste d’attente couvrent les données suivantes : l’occurrence des diverses classes d’activité 
AVID ; l’assiduité des élèves aux classes AVID ; les départs des élèves des classes AVID ; les transitions des élèves (arrivées, 
départs) de la liste d’attente et la participation aux sessions de tutorat.

Les données recueillies dans ce chapitre couvrent la première année (9e année) du projet pilote de septembre 2005 à juin 2006 
pour la Cohorte 1, et de septembre 2006 à juin 2007 pour la Cohorte 2.
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RÉSUMÉ DU CHAPITRE

Les sites pilotes mettant en œuvre l’AVID C.-B. sont 
susceptibles de ne pas avoir atteint les objectifs du 
programme de l’AVID C.-B. pour la 9e année. Certains 
sites ont eu des difficultés à recruter et à garder des 
tuteurs adaptés pour leurs classes de tutorat. Cela 
n’est guère surprenant lorsque l’on connaît les difficul-
tés de mise en œuvre d’un nouveau programme tel que 
l’AVID C.-B.

L’absentéisme à la classe AVID a augmenté au cours 
de la première année (9e année) de mise en œuvre de 
l’AVID C.-B. Cela a pu affaiblir l’exposition des élèves 
au programme AVID C.-B.

Il y a eu une proportion plus faible que prévu de 
classes de tutorat AVID proposées. La proportion de 
temps consacrée aux tutorats (21 %) ne correspond pas 
au modèle indiqué dans le Guide. Les écoles n’ont 
fourni aucune activité de tutorat aux élèves de 9e 
année participant au programme en septembre et 
relativement peu en octobre.

Le mois le plus important pour la planification des 
activités de motivation AVID a tous les ans été le 
mois de mai, probablement en raison des voyages 
scolaires et des visites de campus. Dans une moindre 
mesure, février a également été un mois important 
pour les sites d’étude de cas.

La raison la plus courante invoquée par les élèves 
pour leur départ de la classe AVID était qu’ils 
suivaient d’autres classes facultatives à l’école. Cette 
conclusion montre que l’AVID C.-B. était en concur-
rence avec d’autres classes facultatives proposées dans 
les écoles secondaires.

La fréquence avec laquelle les élèves participant au 
programme quittaient la classe parce qu’on le leur 
avait demandé était plus faible pour la Cohorte 2 
que pour la Cohorte 1. À l’inverse, la Cohorte 2 a vu 
une plus grande proportion d’élèves partir parce qu’ils 
changeaient d’école. 

Les départs de la classe n’ont pas été entièrement 
comblés par les membres de la liste d’attente. La 
participation prévue à la classe a décliné au fil du 
temps. Cela a constitué une tendance plus ou moins 
uniforme entre les cohortes et les types de site.

Environ 86 % des élèves du groupe programme ont 
reçu 81 heures ou plus d’exposition aux activités de 
la classe facultative AVID au cours de la première 
année (9e année) du projet pilote.

Les tuteurs du projet pilote étaient jeunes et étaient 
généralement des élèves de l’école secondaire. En 
contraste avec l’idéal du modèle AVID, la plupart des 
tuteurs ne suivaient pas d’études postsecondaires.

❚

❚

❚

❚

❚

❚

❚

❚

❚

Tout juste moins de la moitié des tutorats de 
9e année présentaient le ratio recommandé d’un 
tuteur ou plus pour sept élèves du programme.

objectifs de l’analyse

Ce chapitre fournit une analyse descriptive du taux d’exposi-
tion au projet AVID C.-B. des participants au cours de sa 
première année (9e année). L’analyse examine les types 
d’exposition au programme et la quantité de cette exposition, 
ainsi qu’un compte rendu de la mise en œuvre du programme 
au cours de sa période initiale. L’impact réel de cette exposi-
tion à l’AVID sur les résultats des élèves — tels que l’assiduité 
aux cours, la réussite scolaire, l’obtention du diplôme de l’école 
secondaire et l’inscription aux études postsecondaires — 
seront examinés dans de futurs rapports. C’est pour cette 
raison que les informations présentées dans ce chapitre n’ont 
pas pour objectif de comparer les expériences des élèves de 
l’AVID C.-B. avec d’autres étudiants de 9e année en général.

taux d’assiduité À LA CLASSE AVID

L’assiduité à la classe AVID est un résultat important pour la 
mise en œuvre du programme. On a demandé aux enseignants 
AVID d’utiliser le formulaire d’assiduité des élèves de la SRSA 
pour enregistrer chaque jour l’assiduité des élèves à leurs 
classes AVID, afin de déterminer l’exposition des élèves aux 
différents types de classes AVID. La proportion d’élèves 
participant à chaque classe a été calculée à partir de ces 
données.

Absences au cours du temps
Pour déterminer si la proportion d’élèves absents aux classes 
AVID a changé au fil du temps, les données sur les absences de 
tous les élèves autorisés à bénéficier du programme AVID C.-B. 
ont été calculées de septembre à juin chaque année de la 
fourniture du programme AVID de 9e année, en 2005-06 
comme en 2006-07. Pour chaque journée de chaque classe, 
seules les absences des élèves membres de la classe en 
question étaient comptées. Les élèves qui avaient quitté la 
classe, ou qui ne l’avaient pas encore rejointe (p. ex. les élèves 
sur la liste d’attente) n’étaient pas considérés comme absents. 
La figure 7.1 montre l’absence aux classes AVID C.-B. au fil du 
temps pour tous les participants au programme inscrits à la 
classe (les membres du groupe programme et les membres de 
la liste d’attente inscrits à la classe pour les deux cohortes de 
chaque mois entre septembre et juin). La figure indique que les 
absences ont augmenté au cours du temps. Par exemple, bien 
que le taux d’absentéisme de tous les élèves du programme 
fût de 4,3 % du taux de participation prévu en septembre, le 
pourcentage d’élèves absents était de 8,1 % en juin, soit une 
augmentation de 3,8 points de pourcentage en cours d’année.

❚
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Pour déterminer si l’assiduité a changé au cours du temps de 
façon différente selon les cohortes, les mêmes données ont 
été suivies séparément pour chaque cohorte. Les chiffres de la 
Cohorte 1 englobent tous les élèves participant au programme 
et ceux de la liste d’attente ayant commencé à bénéficier de 
l’AVID C.-B. en septembre 2005 ; les chiffres de la Cohorte 2 
englobent tous les élèves participant au programme et ceux de 
la liste d’attente ayant commencé à bénéficier de l’AVID C.-B. 
en septembre 2006. Chaque cohorte est suivie pendant 10 
mois, et les comparaisons entre les cohortes indiquent si 
l’assiduité varie au cours du temps.

La figure 7.2 montre que le taux d’absence des élèves du 
programme AVID C.-B. de la Cohorte 1 a régulièrement 
augmenté jusqu’en janvier puis s’est stabilisé. La proportion 
des élèves absents de la classe prévue, par exemple, est passée 
de 4,3 % en septembre à 9,9 % en janvier. Cette tendance est 
similaire à celle des élèves du groupe programme de la 
Cohorte 2, à l’exception d’une forte augmentation en 
décembre de la proportion d’élèves étant absents de la classe 
prévue. L’absentéisme à la classe prévue pour la Cohorte 2 est 
passé de 4,4 % en septembre à 6,8 % en janvier.66

Figure 7.2 : Absentéisme à la classe AVID C.-B. au cours  
du temps, pour les deux cohortes

Source : 	 Calculs de la SRSA à partir des formulaires d’assiduité et 
de départ et des listes d’attente des élèves de l’AVID C.-B. 
recueillis dans les sites du projet pilote.

Notes : 	 L’échantillon est limité à la première année de recueil de 
données pour la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la 
Cohorte 2 (septembre 2006–juin 2007).

Il y a 18 sites — Cohorte 1 (19 classes facultatives AVID 
C.-B.).

Il y a 13 sites — Cohorte 2 (13 classes facultatives AVID 
C.-B.).

La classe facultative AVID C.-B. se réfère au groupe 
d’élèves sur chaque site. Il existe un site ayant deux classes 
de la Cohorte 1.

Le Projet pilote AVID C.-B. concerne 18 sites d’assignation 
aléatoire et quatre sites d’étude de cas. Les élèves du program-
me dans les sites d’assignation aléatoire ont été assignés de 
façon aléatoire au programme AVID C.-B. alors que les élèves 
de l’étude de cas ont été sélectionnés parmi les élèves 
admissibles par le comité de sélection dans chaque école qui 
avait connaissance de la performance scolaire et des scores 
d’admissibilité à l’AVID. Comme indiqué au chapitre 4, les 
comités dans les sites d’étude de cas proposaient générale-
ment une place dans la classe AVID en priorité aux élèves 
ayant obtenu les meilleurs scores d’admissibilité à l’AVID.  
Il est plausible que cette différence dans la sélection, en plus 
de toute différence inhérente aux pratiques scolaires et au 
comportement de l’élève puissent expliquer les différences 
dans les tendances en matière d’assiduité des élèves entre les 
sites d’étude de cas et les sites d’assignation aléatoire.

Comme l’indique la figure 7.3, la tendance en matière 
d’absences des élèves AVID des sites d’étude de cas et des 
sites d’assignation aléatoire au fil du temps était similaire.  
Le pourcentage d’élèves absents de la classe prévu a régulière-
ment augmenté jusqu’en décembre puis s’est stabilisé. La 
proportion d’élèves absents, par exemple, est passée de 4,0 % 
en septembre à 9,6 % en décembre. Cette tendance est 
similaire pour les élèves du groupe d’assignation aléatoire 
participant au programme, hormis le fait que l’augmentation 
pour ces élèves a continué jusqu’en janvier puis s’est stabilisé. 
L’absentéisme dans les sites d’assignation aléatoire est passé 
de 4,3 % en septembre à 9,1 % en janvier.

66	 Alors qu’il pourrait être intéressant de comparer ces chiffres aux absences d’autres élèves, les données comparables sur l’assiduité individuelle aux classes des 
élèves similaires ne sont pas disponibles. Les rapports à venir auront recours à des données issues de rapports scolaires dans le but de calculer l’impact de l’offre 
AVID C.-B. sur l’assiduité quotidienne.

Source : 	�Calculs de la SRSA à partir des formulaires d’assiduité et de départ  
et des listes d’attente des élèves de l’AVID C.-B. recueillis dans les sites 
du projet pilote.

Note : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données pour 
la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 (septembre 
2006–juin 2007).

Source :	� Calculs de la SRSA à partir des formulaires d’assiduité et de départ  
et des listes d’attente des élèves de l’AVID C.-B. recueillis dans les sites 
du projet pilote.

Notes : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données pour 
la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 (septembre 
2006–juin 2007).

	 Il y a 18 sites — Cohorte 1 (19 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 13 sites — Cohorte 2 (13 classes facultatives AVID C.-B.).
	� La classe facultative AVID C.-B. se réfère au groupe d’élèves sur chaque 

site. Il existe un site ayant deux classes de la Cohorte 1.
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Figure 7.1 : Absences aux classes AVID C.-B. au cours  
du temps pour tous les participants (Cohortes 1-2)
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Figure 7.3 : Absentéisme aux classes AVID C.-B. au cours du 
temps, pour les sites d’assignation aléatoire et les sites 
d’étude de cas.

Caractéristiques des élèves fréquemment absents
L’absence à la classe AVID C.-B. est susceptible de réduire 
l’exposition des élèves à l’AVID C.-B. et de réduire leurs 
chances de retirer des avantages du programme. Pour 
déterminer les caractéristiques des élèves présents, le tableau 
7.1 présente les caractéristiques des élèves n’ayant jamais été 
absents, ayant été absents une à six fois ou ayant été absents 
sept fois ou plus. Le tableau présente la répartition des 
caractéristiques dans l’échantillon global, ainsi que dans les 
échantillons ayant des taux spécifiques d’assiduité. Le tableau 
7.2 indique la distribution des taux d’assiduité entre les 
sous-groupes.67

Le tableau 7.2 indique que le plus fort taux d’absentéisme a 
été enregistré parmi les élèves de sexe féminin (37,5 % des 
filles ont été absentes sept fois ou plus, contre 29,8 % des 
garçons). En outre, le tableau montre que les élèves issus  
de familles ayant indiqué un revenu plus faible étaient plus 
susceptibles de s’absenter que ceux des familles à revenu plus 
élevé, et que les élèves des sites d’étude de cas étaient plus 
susceptibles d’être absents que ceux des sites d’assignation 
aléatoire. Il convient de rappeler que le comité de sélection 
avait plus de maîtrise sur les élèves ayant été dès le début 
assignés à la classe AVID C.-B. dans les sites d’étude de cas. 
Environ 42,5 % des élèves des sites d’étude de cas ont été 
absents sept fois ou plus, contre 32,6 % dans les sites 
d’assignation aléatoire.

Le tableau 7.2 indique que 38,3 % des élèves de la Cohorte 1 
ont été absents sept fois ou plus, contre 26,3 % pour ceux de 
la Cohorte 2. Il pourrait y avoir un lien entre l’adaptation des 
élèves déduite des scores d’admissibilité à l’AVID C.-B. utilisés 
dans la sélection des élèves (voir le chapitre 4) et l’assiduité. 
Les tableaux 7.1 et 7.2 indiquent que les élèves assignés à la 
classe qui étaient considérés comme les plus adaptés à l’AVID 
n’étaient pas nécessairement les plus assidus. Le score médian 
d’admissibilité à l’AVID des participants au projet pilote était 
de 69. Les élèves AVID ayant obtenu des scores d’admissibilité 
inférieurs à cette médiane étaient plus assidus que ceux ayant 
obtenu des scores supérieurs. 

répartition des activités en classe avid c.-b. 

Comme indiqué plus haut, pour que les élèves tirent parti  
de l’AVID C.-B. ils doivent être exposés aux fondamentaux. 
L’enseignant AVID prend note des activités AVID menées en 
classe (p. ex. curriculum, tutorat, ou activités de motivation) 
dans les classes du projet pilote AVID C.-B. tous les jours de 
l’année et de leur durée (en minutes par jour). Cette informa-
tion peut être utilisée pour calculer le dosage d’activités AVID 
et pour estimer la part des activités de classe entre la classe de 
curriculum, la classe de tutorat, et les activités de motivation 
qui ont été proposées aux élèves participant au programme 
AVID C.-B. et qu’ils ont reçues.

Dans le cadre du modèle du programme AVID C.-B., on 
s’attend à ce que les élèves passent 40 % de leur temps de 
classe facultative à suivre le curriculum AVID  40 % dans des 
tutorats AVID, et 20 % dans des activités de motivation AVID, 
proposées dans le cadre de l’emploi du temps scolaire 
classique. La figure 7.4 indique que la part des activités en 
classe pour la première année (9e année) de la mise en mise  
en œuvre ne correspondait pas au modèle. Par exemple, 56 % 
du total des heures de la classe facultative AVID C.-B. ont été 
passés dans des activités enregistrés comme classe de 
curriculum, 24 % comme activités de motivation et seulement 
21 % à des tutorats.68

Les enseignants ont indiqué en entretiens (voir chapitre 6) que 
la classe de curriculum comprenait souvent des activités de 
motivation. Il pourrait donc y avoir un chevauchement entre 
les définitions de ces catégories. Le choix de consacrer du 
temps au curriculum et pas aux activités de motivation est 
susceptible d’avoir été arbitraire. Cette observation ne 
minimise tout de même pas le manque considérable en 
matière de fourniture de temps de tutorat par rapport aux 
autres activités.

Variation dans les activités en classe au cours du temps
La part des activités de classe AVID C.-B. (curriculum, tutorat 
et motivation) pour la première année (9e année) du projet 
pilote a varié au cours du temps. L’emploi du temps des 
activités de motivation pouvait avoir une nature saisonnière. 
Les écoles ont pu avoir du mal, dans un premier temps, à 
recruter des tuteurs ou à coordonner la gamme complète des 

67	 Un test de signification statistique a été effectué, mais n’est pas présenté dans le présent chapitre. Les chercheurs ont indiqué que ces différences n’affectent pas 
l’histoire générale de la mise en œuvre du projet, mais que cette histoire est perdue si l’ensemble du rapport se concentre sur ces quelques différences trouvées.

68	 Le nombre moyen de minutes consacrées à chaque activité en classe AVID C.-B. par cohorte et par type de site a été estimé, mais n’est pas présenté dans le 
présent chapitre. La durée moyenne des activités de classes de curriculum (voir ci-dessous) en 9e année était de 63,7 minutes par séance. Le nombre moyen de 
minutes consacrées aux tutorats et aux activités de motivation en 9e année était respectivement de 61,2 et 274,3. Les heures consacrées aux sorties scolaires 
sont susceptibles d’avoir fait augmenter le nombre moyen de minutes consacrées aux séances d’activités de motivation. Les estimations de la durée de ces 
séances ne peuvent pas être considérées comme des indicateurs de la durée moyenne de la classe, parce que certains enseignants scindent leurs classes en deux 
séries d’activités, ce qui a pour effet de réduire le nombre moyen de minutes par activité.

Source : 	�Calculs de la SRSA à partir des formulaires d’assiduité et de départ  
et des listes d’attente des élèves de l’AVID C.-B. recueillis dans les sites 
du projet pilote.

Notes : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données pour 
la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 (septembre 
2006–juin 2007).

	 Il y a 18 sites — Cohorte 1 (19 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 13 sites — Cohorte 2 (13 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 14 sites d’assignation aléatoire (28 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a quatre sites d’étude de cas (quatre classes facultatives AVID C.-B.).
	� La classe facultative AVID C.-B. se réfère au groupe d’élèves sur chaque 

site. Il existe un site ayant deux classes de la Cohorte 1.
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différentes activités AVID lorsqu’elles ont commencé à fournir 
l’AVID C.-B. Pour déterminer la façon dont les heures consa-
crées aux différentes activités de classe ont changé au fil  
du temps, les chiffres suivants fournissent des estimations  
des heures par activité AVID pour chaque mois à partir de 
septembre jusqu’en juin de la 9e année pour chaque cohorte. 
La classe facultative AVID à laquelle ces chiffres se réfèrent est 
le groupe d’élèves AVID participant à une classe unique dans 
chaque site du projet. Il y avait 32 classes de ce type dans le 
projet — un site ayant deux classes de la Cohorte 1 et une 
classe de la Cohorte 2.

La figure 7.5 indique les heures d’activités de classe AVID C.-B. 
par mois, pour le curriculum, le tutorat et pour les activités  
de motivation. Il existe une grande disparité entre le nombre 
moyen d’heures par classe facultative consacrées aux classes 
de curriculum et la moyenne d’heures consacrées à l’activité 
de tutorat au fil du temps. En septembre, le nombre moyen 
d’heures consacrées au curriculum et au tutorat était respecti-
vement de 10,2 et 0. Comme l’indique la figure 7.5, les écoles 
ont fourni moins de tutorats après septembre mais même à la 
fin de l’année, elles n’avaient pas encore atteint la parité — en 
juin, les heures de curriculum et les heures de tutorat étaient 

Source : 	Calculs de la SRSA à partir des informations de départ et des formulaires d’assiduité des élèves de l’AVID C.-B. recueillis dans les sites du projet pilote.
Notes : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données pour la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 (septembre 2006–juin 2007).
	 Il y a 18 sites — Cohorte 1 (19 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 13 sites — Cohorte 2 (13 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 14 sites d’assignation aléatoire (28 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a quatre sites d’étude de cas (quatre classes facultatives AVID C.-B.).
	 La classe facultative AVID C.-B. se réfère au groupe d’élèves sur chaque site. Il existe un site ayant deux classes de la Cohorte 1.
	� Le score d’admissibilité à l’AVID devait indiquer une adaptation à l’AVID lors du recrutement (voir chapitre 4), où les élèves les plus adaptés auraient obtenu 

des scores plus élevés.

Tableau 7.1 : Caractéristiques des élèves en termes d’assiduité

		   Ensemble élèves AVID		 Absences (nombre)

		  (%)	J amais	 1–6	 7 au plus

	 Sexe				  

	 Féminin	 52,6	 50,5	 49,5	 58,3

	 Masculin	 47,4	 49,5	 50,5	 41,7

	 Revenu familial total				  

	 Moins de 20 000 $	 8,6	 2,8	 8,9	 10,3

	 20 000–30 000 $	 6,5	 6,4	 6,6	 6,5

	 30 000–40 000 $	 8,3	 8,3	 8,3	 8,4

	 40 000–50 000 $	 7,6	 6,4	 7,9	 7,5

 	50 000–60 000 $	 7,9	 8,3	 6,7	 9,7

	 60 000–70 000 $	 8,9	 11,0	 10,4	 5,6

	 70 000–80 000 $	 8,4	 7,3	 8,3	 9,0

	 80 000 $ ou plus	 33,1	 34,9	 32,6	 33,3

	 Non indiqué	 10,6	 14,7	 10,4	 9,7

	 Type de site				  

	 Assignation aléatoire	 87,4	 87,2	 89,4	 84,1

	 Etude de cas	 12,6	 12,8	 10,6	 15,9

	 Cohorte				  

	 Un	 62.4	 55,1	 58,8	 70,7

	 Deux	 37,6	 45,0	 41,2	 29,3

Score d’admissibilité à l’AVID				  

	 > Médian	 52,4	 46,8	 53,6	 53,6

	 = Médian	 4,3	 3,7	 4,2	 4,2

	 < Médian	 43,3	 49,5	 42,2	 42,2

	 Effectif de l’échantillon	 949	 109	 519	 321
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respectivement de 4,8 et 2,6. La plupart des activités de 
motivation ont eu lieu au cours du moi de mai (10,1 heures 
par classe facultative).

La disparité dans la durée des activités en classe a pu varier 
entre les cohortes et au cours du temps. La grève des ensei-
gnants en octobre 2005, par exemple, est susceptible d’avoir 
réduit le nombre d’heures d’activités en classe au cours du 
mois d’octobre pour la Cohorte 1. Pour examiner cette 
possibilité, les heures par classe facultative pour chaque 
activité ont été estimées pour les Cohortes 1 et 2. Les 
tendances pour les activités de curriculum, de tutorat et de 
motivation révèlent des similarités entre les cohortes. La figure 
7.6 montre que les activités de curriculum de la Cohorte 1 ont 
été réduites en octobre probablement en raison des grèves des 
enseignants. La figure 7.7 indique que les écoles ont réduit les 
activités de tutorat fournies au cours du temps. La figure 7.8 
montre que les Cohortes 1 et 2 ont participé à la majeure 
partie de leurs activités de motivation en mai ; ceci a probable-
ment été en raison des voyages scolaires ou des visites de 
campus qui durent de nombreuses heures..

Les tendances pour les activités de curriculum, de tutorat et  
de motivation révèlent des similitudes entre les sites d’étude 
de cas et les sites d’assignation aléatoire. La figure 7.9 montre 
que les activités de curriculum ont légèrement diminué au fil 
du temps à la fois dans les sites d’étude de cas et dans les sites 
d’assignation aléatoire. La figure 7.10 indique que les écoles 
ont augmenté le nombre d’heures d’activités de tutorat au 
cours du temps à la fois dans les sites d’étude de cas et dans 
les sites d’assignation aléatoire. La figure 7.11 montre qu’à la 
fois les sites d’étude de cas et les sites d’assignation aléatoire 
ont fourni la plupart de leurs heures d’activités de motivation 
en mai, et indique une augmentation de celles-ci en février 
dans les sites d’étude de cas.

Exposition des élèves AVID aux activités en classe
L’analyse de l’absentéisme aux activités en classe de curricu-
lum, de tutorat et de motivation permet de calculer le nombre 
d’heures d’exposition à l’AVID C.-B. des élèves participant au 
programme. Les barres horizontales de la figure 7.12 représen-
tent le nombre total d’heures proposées pour chaque activité 
en classe. Environ 61 510 heures de curriculum ont été 
fournies dans le cadre de la première année du projet, ce qui 
est supérieur aux 26 030 heures de classes de tutorat 
proposées et aux 20 928 heures d’activités de motivation.

Source : 	Calculs de la SRSA à partir des informations de départ et des formulaires d’assiduité des élèves de l’AVID C.-B. recueillis dans les sites du projet pilote.
Notes : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données pour la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 (septembre 2006–juin 2007).
	 Il y a 18 sites — Cohorte 1 (19 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 13 sites — Cohorte 2 (13 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 14 sites d’assignation aléatoire (28 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a quatre sites d’étude de cas (quatre classes facultatives AVID C.-B.).
	 La classe facultative AVID C.-B. se réfère au groupe d’élèves sur chaque site. Il existe un site ayant deux classes de la Cohorte 1.
	� Le score d’admissibilité à l’AVID devait indiquer une adaptation à l’AVID lors du recrutement (voir le chapitre 4), où les élèves les plus adaptés auraient 

obtenu des scores plus élevés.

Tableau 7.2 : Caractéristiques des élèves en termes d’assiduité

			   Absences (nombre)		

		J  amais	 1–6	 7 ou plus

Sexe			 

Féminin	 11,0	 51,5	 37,5

Masculin	 12,0	 58,2	 29,8

Revenu familial total			 

Moins de 60 000 $	 10,8	 53,7	 35,5

60 000 $ ou plus	 12,1	 55,7	 32,2

Type de site			 

Assignation aléatoire	 11,5	 56,0	 32,6

Etude de cas	 11,7	 45,8	 42,5

Cohorte			 

Un	 10,1	 51,5	 38,3

Deux	 13,7	 59,9	 26,3

Score d’admissibilité à l’AVID			 

≥ Médian	 10,2	 55,8	 34,0

< Médian	 13,1	 53,3	 33,6
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Figure 7.4 : Part des activités AVID C.-B. menées en classe, 
par type (Cohortes 1 et 2)

Source : 	�Calculs de la SRSA à partir des formulaires d’activités en classe  
de l’AVID C.-B. recueillis dans les sites du projet pilote.

Note : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données pour 
la Cohorte 1 (septembre 2005-juin 2006) et la Cohorte 2 (septembre 
2006–juin 2007).

Figure 7.5 : Heures d’activités en classe AVID C.-B., par type 
(Cohortes 1 et 2)

Source : 	�Calculs de la SRSA à partir des formulaires d’activités en classe  
AVID C.-B. recueillis dans les sites du projet pilote.

Notes : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données pour 
la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 (septembre 
2006–juin 2007).

	 Il y a 18 sites — Cohorte 1 (19 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 13 sites — Cohorte 2 (13 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Le projet pilote comporte 32 classes facultatives.
	� La classe facultative AVID C.-B. se réfère au groupe d’élèves sur chaque 

site. Il existe un site ayant deux classes de la Cohorte 1.

Figure 7.6 : Heures d’activités de curriculum AVID C.-B.,  
par cohorte

Source : 	�Calculs de la SRSA à partir des formulaires d’activités en classe AVID C.-B. 
recueillis dans les sites du projet pilote.

Notes : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données pour 
la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 (septembre 
2006–juin 2007).

	 Il y a 18 sites — Cohorte 1 (19 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 13 sites — Cohorte 2 (13 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Le projet pilote comporte 32 classes facultatives.
	� La classe facultative AVID C.-B. se réfère au groupe d’élèves sur chaque 

site. Il existe un site ayant deux classes de la Cohorte 1.

Figure 7.7 : Heures d’activités de tutorat AVID C.-B.,  
par cohorte

Source : 	�Calculs de la SRSA à partir des formulaires d’activités en classe AVID C.-B. 
recueillis dans les sites du projet pilote.

Notes : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données pour 
la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 (septembre 
2006–juin 2007).

	 Il y a 18 sites — Cohorte 1 (19 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 13 sites — Cohorte 2 (13 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Le projet pilote comporte 32 classes facultatives.
	� La classe facultative AVID C.-B. se réfère au groupe d’élèves sur chaque 

site. Il existe un site ayant deux classes de la Cohorte 1.
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Source : 	�Calculs de la SRSA à partir des formulaires d’activités en classe  
AVID C.-B. recueillis dans les sites du projet pilote.

Notes : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données pour 
la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 (septembre 
2006–juin 2007).

	 Il y a 18 sites — Cohorte 1 (19 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 13 sites — Cohorte 2 (13 classes facultatives AVID C.-B.).
	� La classe facultative AVID C.-B. se réfère au groupe d’élèves sur chaque 

site. Il existe un site ayant deux classes de la Cohorte 1.
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Figure 7.8 : Heures d’activités de motivation AVID C.-B., par 
cohorte

Source : 	�Calculs de la SRSA à partir des formulaires d’activités en classe  
AVID C.-B. recueillis dans les sites du projet pilote.

Notes : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données pour 
la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 (septembre 
2006–juin 2007).

	 Il y a 18 sites — Cohorte 1 (19 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 13 sites — Cohorte 2 (13 classes facultatives AVID C.-B.).
	� Il y a 14 sites d’assignation aléatoire (28 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a quatre sites d’étude de cas (quatre classes facultatives AVID C.-B.).
	� La classe facultative AVID C.-B. se réfère au groupe d’élèves sur chaque 

site. Il existe un site ayant deux classes de la Cohorte 1.

Figure 7.9 : Heures d’activités de curriculum AVID C.-B., pour 
les sites d’assignation aléatoire et les sites d’étude de cas

Source : 	�Calculs de la SRSA à partir des formulaires d’activités en classe  
AVID C.-B. recueillis dans les sites du projet pilote.

Notes : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données pour 
la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 (septembre 
2006–juin 2007).

	 Il y a 18 sites — Cohorte 1 (19 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 13 sites — Cohorte 2 (13 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 14 sites d’assignation aléatoire (28 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a quatre sites d’étude de cas (quatre classes facultatives AVID C.-B.).
	� La classe facultative AVID C.-B. se réfère au groupe d’élèves sur chaque 

site. Il existe un site ayant deux classes de la Cohorte 1.

Figure 7.10 : Heures d’activités de tutorat AVID C.-B., pour 
les sites d’assignation aléatoire et les sites d’étude de cas

Source : 	�Calculs de la SRSA à partir des formulaires d’activités en classe  
AVID C.-B. recueillis dans les sites du projet pilote.

Notes : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données pour 
la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 (septembre 
2006–juin 2007).

	 Il y a 18 sites — Cohorte 1 (19 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 13 sites — Cohorte 2 (13 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 14 sites d’assignation aléatoire (28 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a quatre sites d’étude de cas (quatre classes facultatives AVID C.-B.).
	� La classe facultative AVID C.-B. se réfère au groupe d’élèves sur chaque 

site. Il existe un site ayant deux classes de la Cohorte 1.

Figure 7.11 : Heures d’activités de motivation AVID C.-B., pour 
les sites d’assignation aléatoire et les sites d’étude de cas
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Sur les trois activités en classe AVID C.-B., les élèves du groupe 
programme ont eu tendance à manquer la classe de tutorat 
légèrement plus que les classes de curriculum ou les activités 
de motivation. Les estimations de la figure 7.12 montrent par 
exemple que sur les heures de classe de curriculum proposées, 
6,8 % ont été manquées. De même, 6,7 % des heures d’activi-
tés de motivation ont été manquées par les élèves AVID. 
Quant aux classes de tutorat, 7,7 % des heures proposées ont 
été manquées.

départ des élèves de la classe

Les élèves participant au programme ont pu quitter la classe 
AVID C.-B. à tout moment pour des raisons telles que le 
transfert dans une autre école dû à un changement de 
résidence, une maladie prolongée, le choix de suivre une autre 
classe facultative que l’AVID, ou encore parce que l’enseignant 
leur a demandé de le faire. Lorsqu’un élève quitte la classe 
AVID C.-B., son exposition à l’AVID C.-B., bien sûr, s’en trouve 
affectée, tout comme l’effectif prévu de la classe. Cela pourrait 
avoir des conséquences en termes de viabilité de la fourniture 
de l’AVID C.-B. si les effectifs de la classe deviennent trop 
faibles pour que celle-ci fonctionne. En outre, la perte de 
nombreux membres du groupe programme de l’exposition à 
l’AVID C.-B. est susceptible d’affecter les conclusions du projet 
pilote. Lorsque des élèves quittent la classe AVID C.-B., il est 
important de savoir qui l’a fait et pour quelles raisons. Les 
informations ont été recueillies par les membres de l’équipe de 
site AVID au moyen des formulaires de départ de la SRSA, qui 
enregistrent les raisons du départ de la classe.

Figure 7.13 : Proportion des départs de l’AVID C.-B.  
(Cohortes 1 et 2)

A été prié 
de quitter 
la classe 
13%

A opté pour  
une autre 
classe 
facultative  
que l’AVID 
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A changé 
d’école 
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prolongée  
2%

Autre 
raison 
7%

69	 Une analyse de la distribution des départs – les élèves à qui il a été demandé de quitter la classe AVID – par sexe et par score d’admissibilité à l’AVID pour la 
première année (9e année) du projet pilote AVID C.-B. a été effectuée, mais n’est pas incluse dans le présent chapitre. Les résultats indiquent que plus de garçons 
que de filles ont quitté la classe AVID — respectivement 17,7 et 9,4 %. En outre, les élèves ayant obtenu des scores d’admissibilité à l’AVID inférieurs au score 
médian étaient plus susceptibles de quitter la classe AVID — 16,6 % des élèves ayant un score inférieur au score médian ont quitté la classe AVID, alors que seuls 
9,9 % des élèves ayant obtenu un score supérieur ou égal au score médian l’ont fait. Un test de signification statistique a été réalisé, mais il n’est pas présenté 
dans ce chapitre. La comparaison des cohortes et des types de sites ne révèle pas de différences significatives dans la plupart des cas.
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La figure 7.13 indique la proportion de départ des élèves de la 
classe AVID C.-B. pour la première année (9e année) du projet 
pilote. Parmi les élèves ayant quitté la classe AVID C.-B., 
environ 41 % l’ont fait en faveur d’une autre classe facultative. 
Les élèves étant partis parce qu’ils ont intégré une autre école 
représentaient 37 % des départs. Environ 13 % des départs 
étaient constitués par des élèves à qui il a été demandé de 
quitter la classe AVID C.-B. La maladie prolongée et d’autres 
raisons représentaient respectivement 2 et 7 % des départs.69 

Il semble que plusieurs élèves assignés à l’AVID C.-B. se soient 
efforcés de suivre d’autres classes facultatives que l’AVID C.-B. 
Le tableau 7.3 indique l’éventail des départs des élèves de la 
classe AVID C.-B. Le nombre le plus faible de départs d’une 
classe unique était de 1, et le plus élevé de 14. Le nombre 
moyen de départ pour la première année (9e année) du projet 
pilote était de 6.

Pour examiner plus avant les départs de la classe AVID C.-B., 
l’analyse a été effectuée séparément pour les Cohortes 1 et 2 
et les élèves participant au programme. La figure 7.14 indique 
le pourcentage d’élèves participant au programme ayant 

Source : 	�Calculs de la SRSA à partir des formulaires de départ de l’AVID C.-B. 
recueillis dans les sites du projet pilote.

Notes : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données pour 
la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 (septembre 
2006–juin 2007).

	 Il y a 18 sites — Cohorte 1 (19 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 13 sites — Cohorte 2 (13 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 14 sites d’assignation aléatoire (28 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a quatre sites d’étude de cas (quatre classes facultatives AVID C.-B.).
	� La classe facultative AVID C.-B. se réfère à un groupe d’élèves dans 

chaque site. Il y a un site ayant deux classes de la Cohorte 1.
	� Environ 175 départs d’élèves de la classe AVID sont survenus au cours 

de la première année (de l’assignation jusqu’à l’achèvement de la  
9e année) du projet pilote AVID.

 

Figure 7.12 : Participation totale aux activités en classe AVID 
C.-B. (Cohortes 1 et 2) 

Source : 	�Calculs de la SRSA à partir des formulaires d’assiduité et de départ  
et des listes d’attente des élèves de l’AVID C.-B. recueillis dans les sites 
du projet pilote.

Note : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données pour 
la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 (septembre 
2006–juin 2007).
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quitté la classe AVID C.-B. Les deux premières barres indiquent 
qu’environ 32 % des départs de la Cohorte 1 étaient dûs au 
départ des élèves pour une autre école, alors que pour la 
Cohorte 2, la proportion est de 46 %. La figure 7.14 indique 
que le pourcentage d’élèves à qui il a été demandé de quitter 
la classe représentait respectivement environ 17 et 6 % des 
départs de la Cohorte 1 et 2. La différence pourrait être dûe au 
fait que les enseignants ont réalisé de meilleures sélections 
initiales des élèves pour la Cohorte 2 que pour la Cohorte 1 
(voir le chapitre 4). Exprimée en tant que proportion de 
l’ensemble des élèves recrutés chaque année, néanmoins, une 
proportion similaire (un cinquième) des élèves des deux 
cohortes a quitté la classe.

Variation dans les départs des élèves au cours du temps
Une autre façon d’étudier les départs des élèves de l’AVID C.-
B. consiste à analyser la variation au cours du temps. Les 
départs sont plus fréquents en début et en fin d’année scolaire. 
La figure 7.15 indique 53 départs pour les mois de septembre 
et octobre. De même, en mai et en juin, 66 élèves sont partis.

En incluant les ajouts de la liste d’attente à la classe et en 
soustrayant le nombre de départs au cours du temps, une 
analyse de l’effectif prévu de la classe peut également être 
entreprise. Cela permet de calculer la taille moyenne quoti-
dienne de la classe tout au long de la 9e année. L’effectif prévu 
de la classe est défini comme un groupe programme plus les 
élèves de la liste d’attente assignés à la classe, moins les 
départs des élèves de la classe, pour chaque mois. La figure 
7.16 indique un déclin général du nombre de membres prévu 
au cours du temps. L’effectif prévu au 1er septembre se 
composait de 28 élèves, soit légèrement plus que l’effectif 
prévu au 30 juin (24 élèves).

Des graphiques similaires peuvent être établis pour les deux 
cohortes et pour les sites d’étude de cas et d’assignation 
aléatoire dans le but de déterminer s’il y a eu des variations 
entre les différents groupes. Les figures 7.17 et 7.18 indiquent 
que l’effectif prévu pour le 1er septembre était respectivement 
de 29 et 26 élèves pour les Cohortes 1 et 2. L’effectif prévu 
pour le 30 juin était respectivement de 25 et 23 élèves pour 
les Cohortes 1 et 2. Les deux cohortes ont enregistré un déclin 
en la matière au cours du temps.

De même, les figures 7.19 et 7.20 montrent que l’effectif 
prévu pour septembre était de 28 élèves à la fois pour les sites 
d’assignation aléatoire et pour les sites d’étude de cas. 
L’effectif prévu pour le 30 juin était respectivement de 24  
et 25 élèves pour les sites d’assignation aléatoire et les sites 
d’étude de cas.

exposition cumulée

Comme indiqué précédemment, les effets majeurs de l’AVID 
C.-B. sont censés être issus de la participation des élèves à la 
classe facultative AVID C.-B. Pour mieux comprendre l’exposi-
tion cumulée au curriculum AVID, on a procédé à une analyse 
des heures de temps de classe AVID C.-B. dont ont bénéficié 
les élèves qui à l’origine ont été assignés aléatoirement au 
groupe programme au cours du processus de recrutement.

La figure 7.21 indique le total des heures exposition de la 
première année des élèves du groupe programme AVID C.-B.  
Il y a eu une forte exposition de la majorité des élèves du 
programme. Par exemple, 774 élèves du groupe programme 
sur 901 ont reçu 81 heures ou plus d’exposition à l’AVID C.-B. 
au cours de leur première année (9e année).70 Environ 3,8 % des 
élèves du groupe programme (34 élèves) ont eu une exposi-
tion nulle à l’AVID C.-B. La figure 7.21 indique qu’environ 31 % 
des élèves du groupe programme (281 élèves) ont reçu 101–
120 heures d’AVID C.-B. au cours de la première année.

L’exposition cumulée sur la totalité de l’année a été analysée 
pour les sous-groupes – à savoir le sexe, le type de site, la 
cohorte et le score AVID. Le tableau 7.4 fait état de l’exposi-
tion totale cumulée des élèves de la classe AVID C.-B.71 Les 
élèves participant au programme issus de familles au revenu 
plus élevé étaient en moyenne susceptibles de recevoir une 
plus forte exposition à l’AVID C.-B. — 105,3 heures pour des 
familles au revenu inférieur à 60 000 $ et 111,1 heures pour 
celles au revenu supérieur ou égal à 60 000 $. Le tableau 7.4 
indique également que les élèves de la Cohorte 2 étaient en 
moyenne susceptibles de recevoir une plus forte exposition à 
l’AVID C.-B. que ceux de la Cohorte 1 — respectivement 113,3 
et 105 heures.

Tableau 7.3 : Éventail des départs d’élèves de la classe facultative AVID C.-B. 

Source : 	Calculs de la SRSA à partir des formulaires de départ de l’AVID C.-B. recueillis dans les sites du projet pilote.
Notes : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données pour la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 (septembre 2006–juin 2007).
	 Il y a 18 sites — Cohorte 1 (19 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 13 sites — Cohorte 2 (13 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 14 sites d’assignation aléatoire (28 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a quatre sites d’étude de cas (quatre classes facultatives AVID C.-B.).
	 La classe facultative AVID C.-B. se réfère à un groupe d’élèves dans chaque site. Il y a un site ayant deux classes de la Cohorte 1.
	� Environ 175 départs d’élèves de la classe AVID sont survenus au cours de la première année (de l’assignation jusqu’à l’achèvement de la 9e année) du projet 

pilote AVID.
 

		N  ombre  
		  de départs

Nombre le plus faible de départs par classe	 1

Nombre moyen de départs par classe (première année du projet pilote)	 6

Nombre le plus élevé de départs par classe	 14

70	 Une analyse similaire à la figure 7.9, mais ne comprenant pas les données sur les sorties scolaires, n’est pas incluse dans le présent chapitre. Le résultat indique 
qu’une proportion très semblable d’élèves — 755 sur 901 élèves du groupe programme, soit 84 % — ont bénéficié de 81 heures ou plus d’exposition à l’AVID 
C.-B., sans compter les sorties scolaires, pendant leur première année (9e année). Le fait d’exclure les sorties scolaires, néanmoins, ramène la proportion de 121 
heures ou plus d’exposition de 35 à 3 %. 

71	 Un test de signification statistique a été réalisé, mais n’est pas présenté dans ce chapitre. Alors qu’il n’y a généralement pas de différences significatives, cette 
conclusion de l’analyse pourrait passer inaperçue si les différences significatives étaient indiquées ici. 
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Figure 7.14 : Pourcentage des départs de l’AVID C.-B.,  
par cohorte

Source : 	�Calculs de la SRSA à partir des formulaires de départ de l’AVID C.-B. 
recueillis dans les sites du projet pilote.

Notes : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données  
pour la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 
(septembre 2006–juin 2007).

	 Il y a 18 sites — Cohorte 1 (19 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 13 sites — Cohorte 2 (13 classes facultatives AVID C.-B.).
	� La classe facultative AVID C.-B. se réfère à un groupe d’élèves dans 

chaque site. Il y a un site ayant deux classes de la Cohorte 1.
	� Environ 175 départs d’élèves de la classe AVID sont survenus au cours 

de la première année (9e année) du projet pilote AVID à la fois pour  
la Cohorte 1 et 2. Il y a eu 112 départs pour la Cohorte 1 et 63 pour  
la Cohorte 2.

Figure 7.15 : Départs de l’AVID C.-B. au cours du temps 
(Cohortes 1-2)

Source : 	�Calculs de la SRSA à partir des formulaires de départ de l’AVID C.-B. 
recueillis dans les sites du projet pilote.

Notes : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données  
pour la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 
(septembre 2006–juin 2007).

	� Un total de 175 départs d’élèves de la classe AVID sont survenus au 
cours de la première année (9e année) du projet pilote AVID à la fois 
pour la Cohorte 1 et 2.
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Figure 7.16 : Effectif prévu de la classe AVID C.-B. au cours 
du temps (Cohortes 1-2)

Source : 	�Calculs de la SRSA à partir des formulaires d’assiduité et de départ  
et des listes d’attente des élèves de l’AVID C.-B. recueillis dans les sites 
du projet pilote.

Notes : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données  
pour la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 
(septembre 2006–juin 2007).

	 Il y a 18 sites — Cohorte 1 (19 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 13 sites — Cohorte 2 (13 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Le projet pilote comporte 32 classes facultatives. 
	� La classe facultative AVID C.-B. se réfère à un groupe d’élèves dans 

chaque site. Il y a un site ayant deux classes de la Cohorte 1.

Figure 7.17 : Effectif prévu de la classe AVID C.-B. prévu  
au cours du temps (Cohorte 1)

Source :	 Calculs de la SRSA à partir des formulaires d’assiduité et de départ  
et des listes d’attente des élèves de l’AVID C.-B. recueillis dans les sites 
du projet pilote. 

Notes : 	 L’échantillon est limité à la première année de recueil de données  
pour la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 
(septembre 2006–juin 2007).

	 Il y a 18 sites —Cohorte 1 (19 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 13 sites — Cohorte 2 (13 classes facultatives AVID C.-B.). 
	 La classe facultative AVID C.-B. se réfère à un groupe d’élèves dans 

chaque site. Il y a un site ayant deux classes de la Cohorte 1.
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Figure 7.20 : Effectif prévu de la classe prévu au cours du 
temps (sites d’étude de cas)

Source : 	�Calculs de la SRSA à partir des formulaires d’assiduité et de départ  
et des listes d’attente des élèves de l’AVID C.-B. recueillis dans les sites 
du projet pilote.

Notes : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données  
pour la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 
(septembre 2006–juin 2007).

	 Il y a 18 sites — Cohorte 1 (19 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 13 sites — Cohorte 2 (13 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 14 sites d’assignation aléatoire (28 classes facultatives AVID C.-B.).
	� Il y a quatre sites d’étude de cas (quatre classes facultatives AVID C.-B.).
	� La classe facultative AVID C.-B. se réfère à un groupe d’élèves dans 

chaque site. Il y a un site ayant deux classes de la Cohorte 1.
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Figure 7.21 : Exposition cumulée d’une année à l’AVID C.-B. 
des élèves du groupe programme (Cohortes 1 et 2)

Source : 	�Calculs de la SRSA à partir des formulaires d’assiduité et de départ  
et des listes d’attente des élèves de l’AVID C.-B. recueillis dans les sites 
du projet pilote.

Notes: 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données  
pour la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 
(septembre 2006–juin 2007).

	� Les données pour cette figure sont limitées aux élèves ayant été à 
l’origine assignés de façon aléatoire à l’AVID C.-B. lors du processus  
de recrutement.
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Source : 	�Calculs de la SRSA à partir des formulaires d’assiduité et de départ  
et des listes d’attente des élèves de l’AVID C.-B. recueillis dans les sites 
du projet pilote.

Notes : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données  
pour la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 
(septembre 2006–juin 2007).

	 Il y a 18 sites — Cohorte 1 (19 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 13 sites — Cohorte 2 (13 classes facultatives AVID C.-B.). 
	� La classe facultative AVID C.-B. est un groupe d’élèves dans chaque site. 	

Il y a un site ayant deux classes de la Cohorte 1. 
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Figure 7.18 : Effectif prévu de la classe AVID C.-B. prévu au 
cours du temps (Cohorte 2)

Figure 7.19 : Effectif prévu de la classe AVID C.-B. au cours 
du temps (sites d’assignation aléatoire)

Source : 	�Calculs de la SRSA à partir des formulaires d’assiduité et de départ  
et des listes d’attente des élèves de l’AVID C.-B. recueillis dans les sites 
du projet pilote.

Notes : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données  
pour la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 
(septembre 2006–juin 2007).

	 Il y a 18 sites — Cohorte 1 (19 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 13 sites — Cohorte 2 (13 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 14 sites d’assignation aléatoire (28 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a quatre sites d’étude de cas (quatre classes facultatives AVID C.-B.).
	� La classe facultative AVID C.-B. se réfère à un groupe d’élèves dans 

chaque site. Il y a un site ayant deux classes de la Cohorte 1.
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72	 Les données utilisées dans le tableau 7.4 incluent tous les tuteurs ayant signé les formulaires de consentement au partage de leurs données, dans les cas où la 
SRSA a reçu les formulaires avant le 30 novembre 2007.

73	 Des codes d’identité chiffrés ont été utilisés pour les tuteurs qui ne souhaitaient pas que les informations les concernant soient fournies à la SRSA et qui n’ont 
pas signé le formulaire de consentement.

Tableau 7.4 : Exposition totale en première année aux activités en classe AVID C.-B. pour les élèves AVID

Ensemble  
des élèves AVID 

(%)

Exposition totale sur l’année (heures)

Moyenne Ecart type Effectif de 
l’échantillon

Sexe 

Féminin 52,8 107,5 (40,5) 476

Masculin 47,2 108,9 (36,8) 425

Revenu familial total

Moins de 60 000 $ 50,1 105,3 (39,5) 451

60 000 $ ou plus 49,9 111,1 (38,0) 450

Type de site

Assignation aléatoire 87,8 107,5 (38,1) 791

Étude de cas 12,2 113,5 (43,2) 110

Cohorte

Un 61,6 105,0 (35,6) 555

Deux 38,4 113,5 (43,0) 346

Score d’admissibilité à l’AVID

≥ Médian 57,5 109,8 (38,4) 518

< Médian 42,5 106,0 (39,3) 383

Source : 	Calculs de la SRSA à partir des formulaires d’assiduité et de départ et des listes d’attente des élèves de l’AVID C.-B. recueillis dans les sites du projet pilote.
Notes : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données pour la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 (septembre 2006–juin 2007).
	 Il y a 18 sites — Cohorte 1 (19 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 13 sites — Cohorte 2 (13 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a 14 sites d’assignation aléatoire (28 classes facultatives AVID C.-B.).
	 Il y a quatre sites d’étude de cas (quatre classes facultatives AVID C.-B.).
	 La classe facultative AVID C.-B. se réfère à un groupe d’élèves dans chaque site. Il y a un site ayant deux classes de la Cohorte 1.
	 Les données pour cette figure sont limitées aux élèves ayant été à l’origine assignés de façon aléatoire à l’AVID C.-B. lors du processus de recrutement.

tuteurs 

Le tutorat AVID est au cœur de la mise en œuvre du programme. 
Il a pour but de soutenir l’apprentissage des élèves du 
programme au moyen de cours rigoureux et de fournir des 
modèles pour leur transition vers les études postsecondaire 
sous la forme d’un contact régulier avec des élèves du 
postsecondaire.

L’efficacité des tutorats AVID repose en partie sur les qualités 
et les compétences des tuteurs qui guident les élèves AVID 
dans le cadre d’un cursus difficile et axé sur le collège. Le 
manuel de mise en œuvre décrit le tuteur idéal comme une 
personne déjà inscrite dans un programme universitaire, bien 
que cette caractéristique pourrait dans certains cas être 
remplie par une personne inscrite à un cours de préparation 
aux études postsecondaires très exigeant.

Au cours de la formation des tuteurs, des informations sur les 
caractéristiques des tuteurs ont été recueillies au moyen d’un 
formulaire qui enregistre également le consentement de ces 
derniers à l’analyse des informations les concernant dans le 
cadre de la recherche sur le projet. Ces informations sont 
examinées ci-après dans le but d’en savoir plus sur les tuteurs 
du projet pilote AVID C.-B. et sur leurs origines. Le tableau 7.5 
présente une sélection des caractéristiques de la situation des 
tuteurs du projet pilote AVID C.-B.72 La majorité des tuteurs 
étaient des femmes (76 % de femmes contre 24 % d’hommes). 

Ils étaient généralement jeunes (70,6 % étaient âgés de 19 ans 
ou moins) et une bonne partie d’entre eux avaient déjà une 
expérience en la matière. Le tableau 7.5 indique que la plupart 
des tuteurs n’étaient pas inscrits à un programme d’études 
postsecondaires (36,5 % d’entre eux suivaient un cursus 
d’études postsecondaires ou l’avaient achevé avec succès).

Pour déterminer le nombre de tuteurs à chaque séance, 
l’assiduité des tuteurs a été enregistrée. Le nom ou l’identité 
des tuteurs73 ont été enregistrés avec les dates et les niveaux 
des classes AVID C.-B. des séances de tutorat auxquelles ils  
ont participé. Selon Swanson et al. (2004), la séance de tutorat 
idéale aurait un ratio d’un tuteur ou plus pour sept élèves 
participant au programme. La figure 7.22 indique le ratio 
élève–tuteur pour la 9e année, par cohorte. Seule la moitié 
(411 sur 920) des tutorats présentait ce ratio idéal. La figure 
7.22 indique que 138 tutorats en 9e année n’avaient pas de 
tuteurs.

Il est probable que les écoles aient eu du mal à trouver des 
tuteurs et à proposer des tutorats aux élèves AVID C.-B. 
Comme indiqué dans l’étude de la mise en œuvre des tutorats, 
au chapitre 6, certaines écoles ont eu des difficultés à trouver 
et à conserver des tuteurs adaptés pour leurs classes de 
tutorat.
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Tableau 7.5 : Caractéristiques des tuteurs

Pourcentage

Sexe	

Féminin 76,0

Masculin 24,0

Âge

14–15 2,2

16–17 53,6

18–19 14,7

20–24 12,7

25–29 6,0

30–34 3,0

35–39 1,5

40 and older 6,2

Expérience préalable de tutorat 

Oui 35,4

Non 64,6

Diplômé de l’école secondaire

Oui 41,0

Non 59,0

Actuellement à l’école ou au collège

Oui 93,0

Non 7,0 

Type d’école ou de collège	

Éducation postsecondaire 34,9

Diplômé de l’école postsecondaire, ne la fréquente pas actuellement 1,6

Écoles pilotes 60,3

Autres écoles secondaires 0,3

Autres 3,0

Comment le tuteur a-t-il entendu parler des possibilités de tutorat avec l’AVID	

Séance d’information 10,8

Enseignant 12,5

Affiches et brochures 1,5

Bouche à oreille 54,3

Autre 21,0

Où le tuteur a-t-il entendu parler des possibilités de tutorat avec l’AVID

École secondaire 74,6

Collège/université 15,1

Autre 10,3
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Figure 7.22 : Ratio élève–tuteur pour la classe de tutorat 
AVID C.-B. (Cohortes 1-2) 

conclusion

Le présent chapitre a étudié l’exposition des élèves du groupe 
programme AVID C.-B. au cours de la première année (9e année) 
du projet pilote, en décrivant la façon dont les élèves du 
programme ont participé à la classe AVID C.-B. et l’ont quittée. 
Il a également présenté la quantité d’exposition aux activités 
en classe — activités de curriculum, de tutorat et de motiva-
tion — reçue par les élèves, la façon dont les sites du projet 
pilote ont fourni les activités en classe, et les personnes ayant 
fourni les tutorats AVID aux élèves du programme.

Les résultats indiquent que l’absentéisme aux classes a 
augmenté au cours du temps et que les effectifs prévus  
des classes ont baissé. Il apparaît qu’au cours du projet, la 
fourniture de certaines des activités AVID C.-B. (notamment 
les activités de tutorat) était moins fréquente que prévu et 
qu’il n’y avait pas suffisamment de tuteurs disponibles pour 
observer le ratio élève–tuteur idéal lors des séances de tutorat 
en 9e année. Les difficultés logistiques se présentant au début 
d’un nouveau programme, exposées au chapitre 6, sont 
susceptibles d’avoir entravé la fourniture par les écoles de 
certaines des activités AVID C.-B. Néanmoins, l’exposition au 
programme AVID C.-B. était élevée. Près de neuf élèves sur dix 
du groupe programme ont reçu 81 heures ou plus d’activités 
en classe AVID C.-B.

Enfin, l’analyse indique que les dynamiques d’assiduité 
différaient entre les participants. Les garçons, par exemple, 
étaient plus susceptibles que les filles d’être absents, et les 
participants de la Cohorte 2 étaient plus assidus que ceux  
de la Cohorte 1. 

Tableau 7.5 : Caractéristiques des tuteurs (suite)

Percentage

Raisons de devenir tuteur AVID

Souhaite devenir enseignant

Oui 44,0

Non 56,0

Expérience de travail

Oui 55,5

Non 44,5

Avantages financiers

Oui 29,9

Non 70,2

Souhaite aider autrui

Oui 66,9

Non 33,1

Autre raison

Oui 11,9

Non 88,1

Source : 	�Calculs de la SRSA à partir des formulaires d’assiduité des élèves, 
d’assiduité des tuteurs, d’activités en classe, de liste d’attente et  
de départ l’AVID recueillis dans les sites du projet pilote.

Note : 	� L’échantillon est limité à la première année de recueil de données  
pour la Cohorte 1 (septembre 2005–juin 2006) et la Cohorte 2 
(septembre 2006–juin 2007).
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Recherche à venir  
sur l’AVID C.-B.

Introduction
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Le programme AVID C.-B. propose des classes facultatives aux élèves du secondaire ayant des résultats  
moyens dans le but de favoriser leur accès aux études postsecondaires. L’évaluation de l’AVID C.-B. cherche  
à comprendre de nombreux aspects de la façon dont le programme est susceptible d’avoir un effet sur les 
participants et les autres parties prenantes. Ce chapitre passe en revue les initiatives prévues pour la recherche 
d’évaluation à venir. Il décrit le programme et la façon dont les évaluateurs espèrent que les ressources investies 
se transforment en résultats espérés. Il présente ensuite les méthodes et les sources de données utilisées pour 
l’évaluation, puis les résultats provisoires et à long terme. Les projets à venir pour la recherche sur la mise en 
œuvre et l’analyse avantages–coûts sont également décrits. L’avant-dernière section expose les difficultés qui 
surgissent dans l’évaluation du programme en milieu scolaire et la façon dont la conception de la recherche 
répondra à ces difficultés. Enfin, une description des rapports à venir est fournie. 
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RÉSUMÉ DU CHAPITRE

L’évaluation de l’AVID C.-B. utilisera des données 
administratives et d’enquête pour mesurer les 
impacts du programme. L’évaluation utilise une 
méthode expérimentale d’assignation aléatoire pour 
mesurer les impacts du programme.

Les impacts provisoires mesurent les effets du 
programme jusqu’au moment où les participants sont 
en 10e ou 11e année. Ces résultats comprennent les 
résultats des examens, les diplômes du secondaire, la 
participation et la sélection de classe.

Les impacts à long terme peuvent évaluer l’impact 
cumulé du programme. Les impacts clés à long terme 
qui présentent un intérêt sont la participation aux 
études postsecondaires et la réussite de la première 
année du programme d’études postsecondaires choisies.

La recherche sur la mise en œuvre utilise des données 
qualitatives et quantitatives pour répondre à 
d’importantes questions sur la façon dont fonctionne 
le programme. La recherche sur la mise en œuvre 
détermine si l’AVID de Colombie-Britannique a été 
éprouvée de manière équitable, et décrit la façon dont 
les facteurs environnementaux pourraient influencer 
son efficacité. En outre, la recherche sur la mise en 
œuvre peut mettre au jour des meilleures pratiques 
dans le fonctionnement du programme et aider à 
expliciter les conclusions de l’évaluation quantitative 
des impacts du programme.

La rentabilité du programme est évaluée au moyen 
d’une analyse avantages–coûts. Cette analyse attribue 
une valeur monétaire à tous les coûts et avantages afin 
de déterminer si les avantages de l’AVID C.-B. sont 
supérieurs aux coûts pour les participants, les gouver-
nements et la société dans son ensemble.

LE PROGRAMME AVID DE COLOMBIE-BRITANNIQUE

L’élément clé du programme AVID C.-B. consiste en une classe 
de soutien d’une durée d’une heure proposée chaque jour  
(ou équivalent74) à des élèves du secondaire ayant un niveau 
moyen et ayant été sélectionnés au préalable. Les élèves qui 
ne seraient a priori pas susceptibles de suivre des cours 
difficiles et avancés sont encouragés à le faire et bénéficient 
du soutien scolaire des classes facultatives de l’AVID. Le cours 
fournit également une instruction pour des habiletés particu-
lières, comme la prise de notes et l’écriture. Un tutorat par des 
étudiants locaux postsecondaires et secondaires avancés est 
également proposé dans le cadre du programme AVID C.-B.

Afin de mener l’AVID C.-B. à bon terme, il doit exister une 
connexion essentielle entre les éléments du programme et les 
résultats. Comme indiqué au chapitre 2, le programme AVID 
C.-B. est sous-tendu par un modèle logique qui décrit les 
intrants attendus, les trajectoires causales et les résultats 
souhaités. Ce modèle postule qu’il existe des élèves admissi-
bles à l’AVID qui ont le potentiel pour accéder aux études 
postsecondaires et qui, avec les habiletés et le soutien 

❚

❚

❚

❚

❚

appropriés, peuvent s’atteler à un travail scolaire de plus 
grande envergure. Il postule également que sans l’AVID C.-B. 
ce potentiel ne serait pas réalisé. L’AVID C.-B. aura un effet sur 
les résultats en dotant les élèves d’habiletés qui les feront 
passer du statut d’apprenants passifs à celui de contributeurs 
actifs de la classe et de penseurs critiques. 

Les intrants essentiels du programme comprennent les élèves 
en 8e année qui sont désireux de participer et dont les parents 
sont d’accord. Le programme demande également aux 
enseignants et aux autres personnels de l’école d’être actifs 
dans la fourniture du programme. Des ressources éducatives 
sont nécessaires, y compris l’existence de suffisamment de 
places dans les établissements postsecondaires pour faire face 
à toute augmentation probable des inscriptions dûe au 
programme.

Afin d’évaluer si ces intrants ont été transformés en résultats 
souhaités, le projet pilote AVID C.-B. est évalué au moyen 
d’une méthode expérimentale d’assignation aléatoire. Après 
que les élèves se sont portés volontaires pour la participation 
au programme, ont donné leur consentement éclairé ainsi que 
celui de leurs parents, et rempli les critères d’admissibilité de 
l’AVID C.-B., ils ont été assignés de façon aléatoire à un groupe 
programme ou bien à un groupe témoin. Le groupe témoin 
pouvait participer à tous les cours et activités normalement 
disponibles au sein de l’école et de la collectivité. Le groupe 
programme pouvait bénéficier de tous les services associés  
à l’AVID C.-B. Étant donné que la participation à chacun des 
groupes a été déterminée de façon aléatoire et non par auto-
sélection (ou selon une sélection par les enseignants), toute 
différence dans les résultats ultérieurs peut être attribuée au 
programme. L’assignation aléatoire garantie que, dès le départ, 
les membres du groupe programme et ceux du groupe témoin 
possèdent, en moyenne, des caractéristiques similaires. La 
comparaison entre les résultats ultérieurs des deux groupes 
fournit donc une estimation valable de l’impact du 
programme.

La recherche sur l’évaluation utilisera des données issues  
de diverses sources. Les données recueillies par le biais de 
l’administration d’AVID C.-B. fourniront des informations sur 
le contenu du programme et la participation, ainsi que sur les 
coûts engendrés par le fonctionnement du programme. 
D’autres données administratives seront recueillies auprès  
des districts scolaires participants, le gouvernement provincial 
et les établissements d’enseignement postsecondaires. Les 
districts scolaires fourniront des données sur la sélection des 
cours d’école secondaire, l’assiduité et la réussite. Le ministère 
de l’Éducation fournira des données administratives sur 
l’achèvement des études secondaires, la participation et la 
réussite aux examens provinciaux. Des informations sur la 
participation aux études postsecondaires seront recueillies 
auprès du ministère de l’Enseignement supérieur de Colombie-
Britannique et d’autres sources administratives.

Un ensemble d’enquêtes menées tout au long de l’étude 
constitue un autre élément important de l’évaluation. La 
première enquête a recueilli des données avant la mise en 
place de l’intervention. Cette information, examinée au 
chapitre 5, a constitué une situation initiale qui peut être 
utilisée pour évaluer le processus d’assignation aléatoire et 

74	 Comme l’indiquent les chapitres 3 et 6, les écoles de Colombie-Britannique ont rarement la souplesse nécessaire pour prévoir une heure de cours chaque jour. 
Ainsi, L’AVID est régulièrement (deux à trois fois par semaine) proposé en blocs tournants d’une durée de 70–85 minutes.
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servir de comparaison en matière de changement des 
participants au fil du temps. Les enquêtes de suivi seront 
menées lorsque les participants seront en 11e et 12e année. 
L’enquête en 11e année inclura les élèves du secondaire de  
C.-B. ne participant pas à l’étude pilote afin de recueillir des 
informations sur le recours à des services similaires à l’AVID. 
Une enquête finale de suivi sera menée 66 mois après 
l’assignation aléatoire, lorsque les participants seront 
susceptibles de suivre des études postsecondaires ou d’être  
sur le marché du travail.

Impacts provisoires
Afin de renforcer l’accès à aux études postsecondaires et le 
parachèvement de celles-ci, il est nécessaire que l’AVID C.-B. 
ait un impact sur plusieurs résultats provisoires. Les estima-
tions des impacts provisoires aident à mettre en lumière les 
forces et les faiblesses initiales du programme et fournissent 
des indications précoces sur ses impacts à long terme 
potentiels. La plupart du temps, les impacts provisoires de 
l’AVID C.-B. concerneront des résultats mesurés une fois que 
l’élève sera en 11e année, bien que certains ne seront observés 
qu’après la fin de la 12e année. 

Les résultats provisoires qui seront évalués concernent les 
changements dans le comportement et l’attitude qui sont 
attendus avant que les objectifs à long terme du programme ne 
puissent être atteints. Au départ, il est nécessaire que les élèves 
assignés au groupe programme participent de façon consistante 
et continue à l’AVID C.-B. Les données administratives re-
cueillies dans les formulaires de recueil des données du projet 
seront utilisées pour déterminer avec quelle fréquence les élèves 
de l’AVID C.-B. assistent au cours de l’AVID et le type d’instruc-
tion qu’ils y reçoivent. Bien que des données similaires ne soient 
pas disponibles pour la comparaison entre les membres du 
groupe, ces données administratives décrivent l’ampleur de la 
participation, ce qui peut contribuer à expliquer le manque 
potentiel d’impacts si la participation est faible.

Alors que la participation aux activités est cruciale pour les 
membres du groupe programme, l’AVID C.-B. ne peut avoir  
un impact sur les résultats que si l’appartenance au groupe 
programme a fourni aux participants des services différents  
ou meilleurs que ceux auxquels avaient accès les membres du 
groupe témoin. Les données issues de l’enquête menée lors de 
la 11e année seront utilisées pour évaluer dans quelle mesure 
les membres du groupe programme ont reçu une instruction  
et des services n’étant pas disponibles par ailleurs. Il s’agit de 
savoir, par exemple, si des élèves du groupe témoin auraient pu 
apprendre des techniques d’apprentissage semblables à celles 
enseignées dans le cadre de l’AVID C.-B. par le biais d’autres 
cours ou d’activités extrascolaires. L’enquête en 11e année 
demandera des renseignements aux membres du groupe 
programme, ainsi qu’à ceux du groupe témoin, sur leur 
utilisation des techniques d’apprentissage générales et de 
celles propres à l’AVID.

L’enquête en 11e année sera également effectuée auprès des 
élèves non participants, à la fois dans les écoles ayant des 
classes AVID C.-B. et dans celles n’en ayant pas. En raison du 
grand potentiel de communication entre les professeurs et les 
enseignants au sein des écoles, il est probable que les élèves 
dans les écoles bénéficiant de l’AVID BC auront été exposés 

aux techniques et aux approches spécifiques au programme. 
Évaluer la familiarité avec le programme de l’AVID C.-B. des 
élèves qui n’y participent pas fournira une autre comparaison 
qui permettra d’évaluer la diffusion de ce dernier au sein des 
écoles bénéficiant de l’AVID.

Si l’AVID C.-B. fournit avec succès un niveau de soutien et 
d’expériences d’apprentissage n’étant pas disponibles par 
ailleurs, il est alors raisonnable d’attendre des impacts 
supplémentaires pour les autres résultats provisoires aboutis-
sant à un accès accru aux études postsecondaires. Ces 
résultats peuvent être divisés en deux catégories : ceux qui 
modifient les attitudes et les convictions en matière d’éduca-
tion après l’école secondaire, et ceux qui améliorent la 
probabilité de participation réussie.

Les impacts sur les attitudes et les convictions pouvant être 
anticipés comprennent un intérêt plus marqué envers les 
études secondaires, une plus forte assiduité à l’école secon-
daire et une meilleure orientation par rapport aux activités 
futures. L’AVID C.-B. pourrait également entraîner une 
sensibilisation accrue aux choix d’études postsecondaires,  
y compris en matière de coûts et de financement. Cette 
sensibilisation pourrait modifier les intentions des élèves 
concernant la poursuite d’études postsecondaires et débou-
cher sur des changements de comportement, comme 
l’épargne en vue de l’éducation à venir. La recherche à venir 
évaluera les impacts sur ces mesures en utilisant les données 
issues de l’enquête en 12e année.

Outre les changements d’attitudes et de convictions, afin 
d’améliorer l’accès aux études postsecondaires, l’AVID C.-B. 
doit d’abord encourager les élèves à faire les démarches 
nécessaires pour remplir les conditions d’entrée et acquérir les 
habiletés requises pour poursuivre des études postsecondaires. 
Des données administratives issues des districts scolaires  
et du ministère de l’Éducation de Colombie-Britannique seront 
utilisées pour mesurer les améliorations potentielles dans la 
préparation à l’éducation postsecondaire. Plus précisément, 
l’AVID C.-B. pourrait augmenter de façon opportune le taux 
d’obtention du diplôme d’études secondaires, réduire les forts 
taux d’abandon scolaire, améliorer les notes, les résultats aux 
tests et la moyenne générale. Les élèves pourraient également 
choisir des cours secondaires fondamentaux de niveau plus 
élevé ou des classes facultatives plus difficiles. 

Tous les impacts sur ces résultats intermédiaires seront décrits 
dans les rapports de recherche à venir. Cette partie de 
l’évaluation globale contribuera à expliquer les résultats à long 
terme, tels que la participation aux études postsecondaires, 
qui sont d’un intérêt majeur.

Impacts à long terme
L’un des grands avantages des projets pilotes de l’échelle de 
l’AVID C.-B. est la durée de la période de suivi. Les élèves sont 
suivis pendant au moins 66 mois dans le cadre de l’évaluation 
du programme. Cela permet aux évaluateurs de mesurer les 
impacts sur les résultats à long terme, ce qui peut mettre en 
lumière les impacts cumulés du programme et constituer un 
moyen d’évaluer l’effet net. Pour comprendre ces impacts, il 
est nécessaire de comprendre également la façon dont ils sont 
liés aux impacts provisoires. Bien que les impacts à très long 
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terme, tels que l’obtention de diplômes d’études postsecon-
daires et les performances sur le marché du travail postsecon-
daire, soient souhaitables, ils ne sont pas possibles étant donné 
la durée prévue actuelle de l’étude.

Les résultats d’intérêt clés à long terme sont l’inscription dans 
des établissements d’enseignement postsecondaire et la 
réussite de la première année du programme d’éducation 
postsecondaire choisi. Ces estimations d’impacts reposeront sur 
des données administratives et sur les réponses apportées à 
l’enquête après 66 mois. Outre qu’il pourrait avoir un impact 
(ou ne pas en avoir) sur la participation aux études postsecon-
daires, l’AVID C.-B. pourrait également changer le type de 
programmes d’études postsecondaires choisis par les élèves.  
Les élèves qui, en l’absence d’AVID C.-B., auraient pu suivre un 
programme universitaire ou un programme d’échange pour-
raient être à la fois motivés et qualifiés pour suivre un premier 
cycle d’études universitaires. De même, après avoir amélioré la 
connaissance des élèves concernant les différentes options, 
l’AVID C.-B. pourrait modifier le domaine d’études choisi.

L’AVID C.-B. encourage l’éducation au-delà de l’école secon-
daire en raison des nombreux avantages découlant de 
meilleurs niveaux d’éducation, tels que l’amélioration globale 
du bien-être. La recherche à venir évaluera si l’AVID C.-B. a eu 
un impact sur les mesures du bien-être issues des données de 
l’enquête. Si l’AVID C.-B. aide les personnes à réaliser plus 
pleinement leur potentiel et à prendre des décisions fondées 
sur des informations plus étoffées, alors il est raisonnable de 
penser que les participants sont plus satisfaits de leur vie et 
estiment qu’ils ont plus de maîtrise sur leur avenir. D’un autre 
côté, il est possible que le programme fasse naître des attentes 
chez des participants qui pourraient ne pas être bien préparés 
à des niveaux supérieurs d’enseignement postsecondaire. 
Mesurer les impacts sur le bien-être peut permettre de savoir 
si l’AVID C.-B. a des conséquences imprévues.

La recherche à venir est susceptible de mettre au jour d’autres 
effets indirects. Par exemple, même en l’absence d’impact sur 
la participation aux études postsecondaires, l’AVID pourrait 
faire augmenter les revenus et le taux d’emploi si les élèves 
passant directement de l’école secondaire au marché du travail 
deviennent plus productifs sur ce marché grâce à l’AVID C.-B. 
Cela pourrait avoir l’effet inverse à court terme si les partici-
pants les plus doués et les plus motivés sont relativement plus 
susceptibles de participer à des études postsecondaires en 
raison de l’AVID. Ces résultats potentiels seront examinés par 
le biais des données de l’enquête qui fourniront des informa-
tions à propos des expériences sur le marché du travail des 
participants à l’étude.

Les initiatives de recherche à venir chercheront également  
à découvrir si les impacts à long terme de l’AVID C.-B. sont 
différents entre les sous-groupes de l’échantillon global. Étant 
donné que l’assignation aléatoire garantit que les membres  
du groupe programme et ceux du groupe témoin sont, en 
moyenne, semblables, il est possible de les diviser en sous-
groupes en fonction de leurs caractéristiques lors de l’assigna-
tion et de conserver la nature expérimentale des données. Cela 
permet aux chercheurs de mesurer les différences d’impact 
fondées sur le sexe, la région géographique, le milieu sociodé-
mographique, et même le niveau hypothétique d’adaptation 

au programme lui-même. S’il existe des sous-groupes pour 
lesquels le programme a été plus ou moins efficace, cette 
information aide les concepteurs du programme et les 
décideurs à mieux cibler leurs interventions politiques. 

En dépit des avantages considérables de la méthode expéri-
mentale d’assignation aléatoire, certaines questions ne 
peuvent trouver de réponses dans ce cadre. Toute question qui 
implique un sous-ensemble défini par une caractéristique 
acquise après l’assignation aléatoire ne peut être abordée par 
de simples comparaisons entre le groupe témoin et le groupe 
programme. Afin d’obtenir des informations sur la façon dont 
l’AVID pourrait influencer la participation aux études postse-
condaires, la recherche à venir tiendra compte des raisons des 
élèves de participer ou de ne pas participer aux études 
postsecondaires. Dans un cadre non expérimental également, 
les perceptions des études postsecondaires et des expériences 
en matière de vie étudiante dans le postsecondaire seront 
examinées par le biais des données de l’enquête.

Le processus de sélection
L’un des éléments clés du programme AVID C.-B. est le 
processus de recrutement et de sélection (voir le chapitre 4). 
Les élèves potentiels sont sélectionnés en fonction d’un 
ensemble spécifique de critères. Comme indiqué au chapitre 4, 
les élèves peuvent devenir admissibles à l’AVID C.-B. si leur 
moyenne générale est dans la moyenne, mais qu’ils montrent 
des signes de potentiel scolaire inexploité et semblent être 
susceptibles de retirer des bénéfices du soutien de l’AVID C.-B. 
en vue de l’amélioration de leurs résultats.

La recherche à venir examinera s’il est possible d’améliorer ces 
critères de sélection. Si les impacts sont plus importants au 
sein de certains groupes, alors il pourrait être plus rentable de 
cibler de façon spécifique des programmes similaires en 
direction de ces groupes. Par exemple, bien que l’AVID C.-B. 
cible les élèves moyens, il existe différents degrés de réussite 
au sein de ce groupe et il se pourrait que le programme soit 
plus efficace pour les élèves obtenant des résultats plus élevés 
ou moins élevés que la moyenne du groupe. Les impacts 
provisoires observés au cours du programme peuvent indiquer 
si les différents types d’élèves répondent différemment à 
l’intervention. Certains groupes d’élèves pourraient se 
développer de façon adéquate et d’autres pourraient avoir du 
mal à suivre le programme. Cette information peut aider les 
concepteurs du programme à repérer la meilleure population. 
Les impacts à long terme peuvent décrire quels sont les élèves 
qui, à terme, retirent le plus d’avantages du programme.

Recherche sur la mise en œuvre
La recherche sur la mise en œuvre de l’AVID C.-B. a recours  
à la fois à des méthodes de recueil de données qualitatives et 
quantitatives pour atteindre les objectifs de recherche. Alors 
que les méthodes quantitatives fournissent des estimations 
statistiques sur les impacts du programme, les méthodes 
qualitatives sont essentielles pour explorer l’AVID C.-B., et 
permettent de comprendre la façon dont le programme a 
fonctionné et quel rôle il a joué dans la vie des participants. 
Les questions essentielles auxquelles la recherche sur la mise 
en œuvre tente de répondre sont notamment : La classe 
facultative de l’AVID C.-B. a-t-elle fait l’objet d’une évaluation 
équitable ? Quels sont les facteurs environnementaux pouvant 
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influencer l’efficacité de l’AVID C.-B. ? La mise en œuvre du 
projet pilote a-t-elle mis au jour des meilleures pratiques qui 
peuvent faciliter ou améliorer le fonctionnement de programmes 
similaires ? Et enfin, les aspects de la recherche sur la mise en 
œuvre sont-ils en mesure de contribuer à éclairer les conclu-
sions de l’étude d’impact ?

Dans le but de recueillir des données qualitatives pour la 
recherche sur la mise en œuvre, les chercheurs de la SRSA ont 
visité au moins une classe de chaque site participant à l’AVID 
C.-B. au cours de la première année de fonctionnement. Forts 
de la diversité de ces expériences, les chercheurs ont augmenté 
le nombre d’observations sur site pendant la deuxième année 
et les années suivantes. Les données d’observation et celles 
issues des entretiens approfondis recueillies au cours de la 
première année de mise en œuvre, ainsi que les données sur 
l’assiduité, ont été présentées aux chapitres 6 et 7. Le panel 
longitudinal national (PLN) constitue un autre élément 
important du recueil de données; il recueille des informations 
qualitatives auprès d’un sous-groupe de participants sur une 
période donnée concernant leurs attentes et leur prise de 
décisions sur leur vie après l’école secondaire.75

La recherche sur la mise en œuvre aidera les chercheurs à 
savoir si l’AVID C.-B. a fait l’objet d’une évaluation équitable. 
Les élèves sélectionnés pour le groupe programme doivent 
être exposés adéquatement aux classes facultatives afin  
que celles-ci aient un impact; de même, les élèves assignés  
au groupe témoin ne devraient pas participer aux classes 
facultatives proposées par l’AVID C.-B. Les deux enquêtes  
de suivi comprendront un module sur la connaissance des 
Éléments Fondamentaux AVID par les élèves du groupe 
programme et ceux du groupe témoin. En outre, l’expérience 
contrefactuelle sera analysée par le biais des données sur 
l’assiduité scolaire, les observations réalisées en classe, et les 
données issues des enquêtes décrivant la connaissance des 
classes facultatives proposées dans les écoles ainsi que par  
des entretiens avec le personnel.

Ces analyses évalueront également la façon dont la mise en 
œuvre de la classe facultative de l’AVID a varié entre les sites 
et au fil du temps. La cohérence relative dans le contenu  
et la fourniture de l’AVID C.-B. est un élément important d’une 
évaluation équitable. En outre, une mise en œuvre cohérente 
du programme signifie que l’évaluation peut être interprétée 
comme une évaluation du programme telle que décrite dans  
le Manuel des opérations du projet.

La recherche sur la mise en œuvre recense également tous les 
facteurs environnementaux susceptibles d’influencer le succès 
de l’AVID C.-B. Les rapports à venir résumeront les change-
ments survenus au cours du projet dans l’environnement de 
l’école secondaire et dans l’environnement postsecondaire, 
ainsi que les conditions observées sur le marché du travail  
et les politiques en la matière. Les facteurs environnementaux 
importants au sein des écoles secondaires comprennent le 
programme des cours, l’assistance disponible auprès de la 
collectivité pour la planification et les choix en matière 
d’études postsecondaires et de carrière. Les changements dans 
la disponibilité des possibilités d’études postsecondaires, les 
changements majeurs dans la politique d’aide aux étudiants, 
les modifications du taux de chômage ou des salaires, et 

l’apparition de conflits du travail au sein des établissements 
d’enseignement constituent des exemples d’études postsecon-
daires et de facteurs environnementaux en matière de marché 
du travail.

La SRSA utilisera des données issues de sources secondaires, 
telles que le ministère de l’Éducation de Colombie-Britannique, 
Statistique Canada et des établissements d’enseignement 
postsecondaire dans le but d’analyser l’environnement au sein 
duquel l’AVID C.-B. fonctionne. En outre, la SRSA sondera la 
perception des participants de leur environnement, leur 
connaissance des possibilités d’études postsecondaires, les 
obstacles potentiels ainsi que les stratégies pour les dépasser, 
par le biais d’enquêtes de suivi, de groupes de discussion et du 
panel longitudinal national. 

Obtenir des informations sur la mise en œuvre de l’AVID C.-B. 
constitue un autre objectif de la recherche sur la mise en 
œuvre à long terme. Cette analyse descriptive fournira un 
compte rendu détaillé de toutes les étapes du fonctionnement 
de la classe facultative, après le recrutement et la première 
année de mise en œuvre présentés dans le présent rapport. Le 
but est de constituer un document sur les enseignements tirés 
de la prestation des interventions dans le cadre de l’AVID C.-B., 
qui servira de feuille de route pour la mise en œuvre à venir. 
Tous les éléments de la classe facultative — formation du 
professeur, recrutement des élèves, matériels de cours — 
produiront les données nécessaires à l’analyse. Les entrevues 
approfondies des animateurs et du personnel de l’AVID C.-B., 
les groupes de discussion avec les élèves et les parents, et les 
observations sur le terrain généreront également des données 
qualitatives sur le fonctionnement de l’AVID C.-B.

La recherche sur la mise en œuvre cherche à proposer des 
explications sur les constatations de l’étude d’impact. Les 
entrevues approfondies, les groupes de discussion réunissant 
participants et membres du personnel et les observations sur 
le terrain jetteront les assises d’une étude qualitative de fond, 
parallèlement à l’analyse quantitative des impacts du 
programme. Les données issues du panel longitudinal national 
permettront de contribuer techniquement à une meilleure 
compréhension des impacts. Le PLN a pour but de favoriser 
une compréhension plus approfondie de la façon dont les 
prises de décisions des jeunes changent au fil du temps, ce qui 
sera précieux pour étudier l’échelonnement et la direction des 
changements dans le comportement détectés par l’étude 
d’impact. 

Analyse avantages–coûts
Si le cœur de l’évaluation de l’AVID C.-B. examine les impacts 
sur les élèves, le programme a également des effets indirects 
sur les autres membres de la société. Il existe des coûts et des 
avantages potentiels qui s’ajoutent en raison du programme 
qui affectent les participants, le gouvernement et la popula-
tion au sens large. Pour évaluer l’impact total du programme, 
une analyse avantages–coûts est mise en œuvre. Ce type 
d’analyse indique également si le programme est rentable. Il 
s’agit là d’informations essentielles pour les décideurs qui 
doivent répartir des fonds limités entre les différentes 
interventions.

75	 Le PLN englobe des panels d’étudiants participant à l’AVID C.-B. ainsi qu’à Un avenir à découvrir, un projet pilote qui teste deux autres interventions faisant 
l’objet d’une évaluation par la SRDC pour la Fondation canadienne des bourses d’études du millénaire.
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L’analyse avantages–coûts assigne une valeur monétaire à tous 
les coûts et avantages mesurés associés au programme. Bon 
nombre des coûts du programme, dont les frais de scolarité, 
l’aide financière aux élèves et les revenus auxquels les élèves 
ont renoncé alors qu’ils sont dans les premières années 
d’études postsecondaires, sont engendrés au cours de la 
période à l’étude. Les méthodes de recueil des données 
standard, dont les estimations expérimentales des impacts, 
permettent d’inclure les mesures des coûts dans l’analyse.  
Les autres coûts indirects, tels que les revenus auxquels les 
participants doivent renoncer et les dépenses directes 
d’éducation à venir, sont engendrés après la fin de la période  
à l’étude. Dans certains cas, il est possible de faire des 
estimations et des prévisions de ces coûts.

Les avantages individuels potentiels des études postsecondai-
res comprennent des meilleurs revenus futurs et de meilleurs 
résultats en matière de santé. La société pourrait également 
en retirer des bénéfices par le biais de revenus des impôts plus 
élevés et d’autres avantages indirects associés à une popula-
tion plus éduquée, comme des taux de criminalité plus faibles. 
La plupart des avantages s’observent après la fin de la période 
à l’étude, ou bien sont très difficiles à mesurer. Se fonder 
uniquement sur des données issues de la période à l’étude 
pourrait conduire à sous-estimer les avantages engendrés par 
le programme en termes de coûts. Cela est contrebalancé par 
le fait que la plupart des résultats négatifs potentiels, tels que 
le risque de faire partie des élèves dans des voies d’études 
postsecondaires qui ne correspondent pas à leurs capacités, 
sont également observés après la période à l’étude.

Les coûts et les avantages postérieurs à l’étude peuvent être 
estimés en examinant les avantages et les coûts observés au 
cours de l’étude, les données de l’enquête externe et les 
études universitaires qui estiment les retours à long terme sur 
la scolarité. Les retours sur la scolarité font toujours l’objet 
d’un vif débat, particulièrement les retours estimés pour les 
individus isolés ou ceux qui pourraient ne pas suivre d’études 
postsecondaires sans intervention.76 En raison de cette 
difficulté à mesurer les coûts et les avantages, l’analyse 
présentera plusieurs estimations ayant recours à différentes 
données et à différents postulats. Il sera nécessaire de faire 
preuve de prudence en interprétant les résultats issus des 
coûts et des avantages prévus. Puisque l’analyse a recours à 
des données issues d’une expérience d’assignation aléatoire, 
néanmoins, les estimations auront une validité et une fiabilité 
relativement élevées par rapport à celles d’autres méthodes, 
telles que les études d’observation.

RÉPONSES AUX DIFFICULTÉS POSÉES PAR LA 
RECHERCHE menÉe dans les Écoles

Auparavant, les expériences en matière de politique sociale 
impliquaient des transferts financiers vers les personnes. 
L’AVID C.-B., au contraire, est proposé aux personnes au sein 
d’une salle de classe et dans un environnement scolaire. Il 
existe de nombreuses difficultés, à la fois pour la recherche et 
pour la mise en œuvre, associées à l’évaluation menée au sein 
de l’école. Tout d’abord, des questions de logistique importan-
tes surgissent lors de la mise en œuvre d’un programme dans 
une école. Réaliser une intervention dans les écoles crée 
nécessairement un programme multi-sites, ce qui entraîne des 

voyages et une coordination supplémentaires. Les écoles 
fonctionnent avec des emplois du temps fixés, ce qui signifie 
que les activités dans le cadre du programme doivent être 
organisées dans les limites de ces emplois du temps. En outre, 
étant donné que les élèves sont mineurs, il faut s’assurer que 
leurs parents et eux-mêmes aient donné leur consentement 
éclairé à leur participation.

La nécessité de coordonner les activités et d’harmoniser les 
différents points de vue des nombreuses parties prenantes  
est commune à toutes les initiatives politiques, bien que ces 
questions soient intensifiées en raison de la quantité de 
parties prenantes dans les interventions au sein des écoles. 
Cela inclut les participants, les parents, les professeurs, les 
principaux, les responsables de syndicat, les districts scolaires 
et les gouvernements des provinces. Nombre des parties 
intéressées auront travaillé ensemble et interagi dans d’autres 
contextes. Par conséquent, le programme et l’étude d’évalua-
tion ne représenteront qu’une difficulté parmi tant d’autres à 
propos desquelles toutes ces personnes n’ont pas pu se mettre 
d’accord, ce qui peut compliquer d’autant plus le processus. 

Pour évaluer l’intervention de façon équitable, il est essentiel 
que le programme soit fourni tel que conçu. Cela signifie que 
le programme devait être fourni de façon uniforme entre les 
différents sites. Il est néanmoins particulièrement difficile de 
garantir l’uniformité du programme de l’AVID C.-B. parce que 
les classes sont semi-autonomes. En outre, des facteurs 
potentiellement importants, comme les méthodes et les styles 
d’enseignement sont difficilement observables dans leur 
intégralité, et difficiles à quantifier ou à codifier. Le personnel 
et les évaluateurs du programme travailleront ensemble pour 
garantir que les éléments essentiels de l’AVID C.-B. sont 
fournis dans tous les sites. 

Dans le contexte de l’AVID C.-B., l’uniformité du programme 
ne doit pas forcément être synonyme de reproduction parfaite 
de site à site. La souplesse est une caractéristique du programme 
et contribue, dans la mesure du possible, à son succès. Les 
différences observées dans la fourniture du programme 
pouvant être qualifiées de problème de cohérence peuvent 
être considérées comme des adaptations aux circonstances 
locales et comme une réponse aux besoins d’une classe 
particulière. Cette tension entre la cohérence et la souplesse 
accroît la complexité de l’analyse des données d’évaluation. 
Heureusement, la richesse des données recueillies peut 
contribuer à distinguer entre les différences qui constituent 
des déviations par rapport au programme central et celles qui 
ne sont liées qu’à l’adaptabilité. En outre, l’évaluation peut 
permettre de savoir si l’adaptabilité est un aspect souhaitable 
et important de l’AVID C.-B.

Le renouvellement du personnel et des professeurs, qui peut 
affaiblir le programme, constitue une question relative à 
l’uniformité du programme. Le renouvellement fait augmenter 
les coûts, dans la mesure où les professeurs de l’AVID C.-B. 
doivent avoir une formation solide. Mais surtout, pour remplir 
le rôle d’orientation prévu, ils doivent s’engager à long terme. 
Il est probable, néanmoins, que les professeurs qui sont très 
motivés pour participer à des programmes novateurs tels que 
l’AVID C.-B. soient également plus susceptibles de rechercher 
de nouvelles possibilités. En raison de la nature essentielle de 

76	 Un ensemble de retours estimés sur l’éducation est publié chaque année par l’Organisation pour la coopération et le développement économiques (OCDE; voir p. 
ex. OCDE, 2006). Pour une étude des difficultés posées par l’estimation des retours sur l’éducation, voir Card (2001).
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la formation, des ressources du programme considérables  
sont attribuées afin de garantir la formation adéquate des 
nouveaux enseignants.

Outre les difficultés liées à la mise en œuvre des programmes 
dans les écoles, il existe également des problèmes qui 
surgissent lors de l’évaluation de ces programmes. Plus 
précisément, pour l’AVID, il y a eu un certain nombre de 
complications supplémentaires au cours de la conception  
de la recherche. Dans le but de garantir une taille d’échantillon 
suffisante, la sélection de l’échantillon est un processus 
complexe. La probabilité a varié en fonction des sites, mais 
environ deux participants admissibles sur trois ont été 
assignés au groupe programme. Ces chiffres ont été observés 
dans chacun des sites et seront pris en compte dans les 
prochaines études.

L’assignation aléatoire requiert un contrôle méticuleux du 
processus de recrutement afin de garantir que les personnes 
soient réparties de façon aléatoire entre le groupe programme, 
le groupe témoin et la liste d’attente. Une fois qu’une 
personne est assignée à un groupe, il n’est plus possible qu’elle 
soit réassignée plus tard à un autre groupe.

L’analyse des impacts postule également que les membres du 
groupe témoin ne bénéficient pas des services qui font l’objet 
d’une évaluation. Étant donné que les chercheurs ne peuvent 
pas contrôler ce qui est fourni en dehors du cadre du programme, 
il est possible que les membres du groupe témoin reçoivent  
des prestations similaires. Plus généralement, les évaluateurs 
supposent que les membres du groupe témoin ne sont pas 
affectés par l’introduction du programme, que ce soit 
directement ou indirectement. Les membres du groupe témoin 
peuvent être affectés indirectement par le programme de 
nombreuses façons différentes. Les membres du groupe 
programme pourraient, par exemple, servir de modèle de 
comportement pour leurs amis qui sont dans le groupe témoin.

Une enquête réalisée sur Internet auprès d’élèves de 11e année 
dans les écoles participantes et non participantes évaluera 
dans quelle mesure les élèves ne participant pas à l’AVID  
ont bénéficié de services similaires. Si les élèves des écoles 
secondaires participant à l’AVID qui n’ont pas été assignés  
au groupe programme ont tout de même été exposés à bon 
nombre de ces services, alors l’enquête sur Internet pourrait 
également contribuer à repérer les élèves supplémentaires  
du groupe témoin n’étant pas dans les écoles AVID.

PROCHAINS RAPPORTS

Il y aura deux rapports essentiels qui détailleront les résultats 
et les questions décrites dans ce chapitre. Le premier rapport, 
dont la publication est prévue pour décembre 2009, étudiera 
les impacts observés jusqu’à la fin de la 10e année des 
participants types, ainsi que les résultats de l’enquête de 
11e  année. Ces résultats couvriront certains des impacts 
provisoires, mais par leur totalité. La plupart des résultats 
étudiés dans le rapport de 2009 seront mesurés par le biais  
de l’utilisation de données administratives issues des districts 
scolaires et des résultats des tests standardisés.

Le deuxième rapport, dont la publication est prévue pour 
octobre 2012, évaluera la totalité de l’impact sur la vie des 
participants lorsqu’ils étaient dans leur deuxième cycle d’école 
secondaire et potentiellement en première année d’études 
postsecondaires, sur le marché du travail ou engagés dans des 
activités non marchandes. Ce rapport sera fondé sur des 
données issues de toutes les sources disponibles — enquêtes 
de 11e et 12e année et enquête après 66 mois, données 
administratives et qualitatives. Tous les impacts provisoires 
ainsi que les impacts à long terme y seront présentés. 

Conclusion

Dans les étapes à venir de l’évaluation, une vaste gamme de 
résultats sera étudiée dans le but de déterminer l’efficacité  
de l’AVID C.-B. Les résultats clés d’intérêt sont l’inscription en 
première année d’études postsecondaires et l’achèvement de 
celle-ci. D’autres impacts provisoires seront étudiés parce que 
ces estimations contribuent à la compréhension de l’atteinte 
des objectifs à long terme du programme. La recherche sur la 
mise en œuvre contribuera à la compréhension globale de la 
façon dont le programme a une influence sur les personnes. La 
rentabilité du programme est évaluée au moyen d’une analyse 
avantages–coûts. L’étude se basera sur des données issues de 
diverses sources, dont des données administratives issues des 
districts scolaires et des ministères provinciaux, des données 
d’enquête et des formulaires de recueil de données distribués 
dans les écoles. Par la suite seront publiés deux rapports 
essentiels qui décriront les impacts provisoires et à long terme 
de l’AVID.
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ANNEXE A :   
Théories potentiellement sous-jacentes à 
l’impact de l’AVID sur les résultats scolaires 
des élèves

théorie du contrôle (ou du choix)

En examinant l’efficacité d’une étude de groupe plutôt que  
celle d’une étude individuelle, Glasser (1986/1998) plaide en 
faveur de l’adoption d’une structure de classe fondée sur le 
concept d’équipes d’apprentissage qui permettent aux élèves  
de travailler ensemble en vue d’un objectif donné, plutôt que  
de travailler seuls. Selon Glasser, les groupes d’apprentissage 
satisfont chez les élèves les quatre besoins psychologiques 
essentiels : sentiment d’appartenance, pouvoir, liberté, et 
amusement. Glasser indique que les équipes d’apprentissage 
aident les élèves à prendre conscience du lien entre le pouvoir et 
l’apprentissage; une fois cette connexion établie, ils deviennent 
des apprenants autonomes. La capacité à apprendre et à penser 
de façon autonome permet aux élèves de tirer le meilleur parti 
de leur éducation, de leur carrière et de leur vie.

Le programme AVID promeut la collaboration et l’apprentis-
sage autonome des élèves en fournissant un cadre dans lequel 
ces derniers sont à la fois encouragés et stimulés. Dans l’idéal, 
les élèves travaillent en collaboration à la fois dans leurs 
classes de curriculum AVID et dans les groupes d’étude de 
tutorat. En travaillant dans les groupes d’étude, ils apprennent 
à faire confiance aux capacités de leurs camarades à les aider 
dans leur apprentissage.

Glasser souligne que pour que les groupes d’apprentissage 
fonctionnent, la classe doit être centrée sur les élèves et pas 
sur l’enseignant. Ce dernier doit cesser de se sentir responsable 
de l’apprentissage77 et doit plutôt commencer à gérer celui-ci. 
La responsabilité de l’apprentissage revient alors à l’élève,  
et l’enseignant agit en tant que facilitateur du processus 
d’apprentissage. Dans le modèle de Glasser, l’enseignant-
gestionnaire se déplace de groupe en groupe et écoute, 
conseille ou intervient si nécessaire.

Le programme AVID recommande que pendant 40 % du temps 
de classe, les élèves n’interagissent pas directement avec 
l’enseignant mais avec des tuteurs et les uns avec les autres en 
tutorats; c’est ce que l’on appelle l’apprentissage collaboratif. 
Gérer la salle de classe, plutôt qu’être en son centre, permet  
à l’enseignant de considérer la structure globale de la classe  
et d’avoir recours à des techniques d’enseignement plus 
créatives. Dans le même temps, cela permet aux élèves de 
travailler à partir des compétences des uns et des autres en 
matière de compréhension des concepts.

théorie socioculturelle et 
constructivisme social 

La recherche existante indique qu’il est nécessaire d’améliorer 
les pratiques d’enseignement à la fois pour soutenir une 
gamme de différents styles d’apprentissage et pour aider les 
jeunes apprenants à construire leur savoir de façon efficace 
(Wells, 1997). La théorie socioculturelle et le constructivisme 
social, deux théories de l’apprentissage étroitement liées, 
apportent des suggestions concrètes pour la structure des 
classes AVID prévues pour optimiser l’apprentissage de l’élève.

La théorie socioculturelle de l’apprentissage avance que 
l’intelligence est définie par la société ou la culture, et que les 
bénéfices cognitifs individuels prennent leur source dans les 
interactions au sein des environnements culturels et sociaux 
du moment, puis par l’internalisation de ces expériences. En 
d’autres termes, l’apprentissage naît de la réflexion ou de 
l’internalisation de l’interaction sociale. Cette théorie sous-
entend que les élèves apprennent mieux dans des contextes 
socioculturels qui :

Facilitent l’apprentissage coopératif et différents modèles 
d’apprentissage; 

Permettent aux élèves d’observer leurs pairs en utilisant 
des modèles d’apprentissage ayant fait leurs preuves; et

Permettent aux élèves de tirer parti de leurs forces et 
de leurs intérêts personnels (Stage, Muller, Kinzie & 
Simmons, 1998). 

La deuxième théorie, celle du constructivisme social, avance 
que les élèves construisent leur savoir par le biais de leurs 
expériences avec les gens, les lieux et les objets. Cette théorie 
sous-entend que les élèves apprennent mieux lorsqu’ils :

Se voient donner la possibilité de collaborer avec leurs 
pairs et leurs instructeurs; et 

Sont encouragés à négocier le choix d’activités éducatives 
qui les poussent de façon adaptée à aller au-delà de ce 
qu’eux-mêmes ou l’instructeur pense possible (Vygotsky, 
1978).

La théorie socioculturelle ainsi que le constructivisme social 
sont très présents dans le programme AVID, dans la mesure où 
celui-ci place les élèves au centre d’un processus d’apprentis-
sage guidé, plutôt que de promouvoir l’apprentissage centré 
sur l’enseignant. Un réseau d’enseignants et de tuteurs ayant 
reçu une formation AVID qui soutient l’apprentissage des 
élèves constitue une caractéristique du programme AVID. 

❚

❚

❚

❚

❚

77	 Glasser postule que les enseignants ont le sentiment que l’apprentissage des élèves relève de leur responsabilité et qu’ils peuvent ressentir cela comme  
un fardeau. 
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L’AVID Center lui-même a attiré l’attention sur la façon dont 
le programme AVID modifie l’environnement socioculturel 
dans lequel les élèves apprennent. Swanson (1997) identifie au 
sein du programme AVID trois caractéristiques proposées par 
Cummins (1986/2001) permettant de déterminer si les élèves 
défavorisés seront « handicapés » ou bien armés dans 
l’apprentissage : participation de la collectivité, élèves générant 
leurs propres connaissances, et professionnels défendant la 
cause des élèves désavantagés. Swanson estime que le 
programme AVID fait preuve de toutes ces caractéristiques en 
demandant aux parents de s’engager à devenir des partenaires 
de l’éducation de leurs enfants, en jouant le rôle de tuteurs, en 
ayant recours à l’écriture en tant qu’outil d’apprentissage, à 
des méthodes d’enquête et de collaboration, et par le fait que 
les enseignants favorisent l’inscription d’élèves AVID dans des 
cours plus avancés que ceux auxquels ils pourraient normale-
ment prétendre au vu de l’évaluation de leurs habiletés.

Les soutiens du programme AVID sont susceptibles de changer 
l’environnement socioculturel des élèves du secondaire qui 
viennent de commencer le programme. La logique du 
programme est sous-tendue par la supposition selon laquelle 
les élèves de niveau moyen n’ont pas accès à l’enseignement 
postsecondaire parce qu’ils ne sont pas suffisamment stimulés 
lors du secondaire en vue de l’obtention de meilleurs résultats 
scolaires. Cela implique que les environnements d’apprentis-
sage qui stimulent la pensée coopérative, la créativité et 
l’échange d’idées augmenteront les attentes des élèves vis-à-
vis d’eux-mêmes ainsi que la probabilité qu’ils accèdent à des 
études postsecondaires.

théorie de l’attribution et de la motivation 

Telles qu’elle est appliquée dans le domaine de l’éducation, la 
théorie de l’attribution suggère que les perceptions des élèves 
de leurs expériences éducatives influencent leur volonté de 
réussite, probablement même plus que la réalité objective de 
ces expériences (Anderman & Midgley, 1998). 

Selon les auteurs, les élèves du secondaire ayant un passé de 
résultats faibles à moyens sont susceptibles de trouver difficile 
de renforcer leur volonté de faire plus d’efforts. Plus précisé-
ment, ceux qui ont le sentiment que leur rendement scolaire 
« est causé par des facteurs qu’ils ne maîtrisent pas, sont peu 
susceptibles de trouver une raison d’espérer une améliora-
tion » (p. 2). Par contre, si les élèves attribuent leur rendement 
à « un manque d’habiletés importantes ou à des habitudes 
d’étude médiocres, ils sont plus susceptibles de persévérer ». 
Les outils et les expériences d’apprentissage qui entraînent  
des résultats positifs pour les élèves faibles à moyens sont 
susceptibles de favoriser une attitude plus positive et 
internalisée en vue de l’apprentissage et de meilleurs résultats.

D’après Keller (1983), quatre conditions doivent être remplies 
pour qu’un élève ait la motivation d’apprendre : attention, 
pertinence, confiance et satisfaction — APCS. Le programme 
AVID place les élèves ayant un niveau moyen dans des cours 
avancés, propose un soutien scolaire permanent pour les aider 
à réussir, et leur apporte la possibilité d’être stimulés de façon 
à ce qu’ils puissent accéder aux études postsecondaires et 
réussir à les parachever (Mehan et al., 1996). Si ces conditions 
sont remplies, les élèves AVID ayant réussi auront plus de 
chances d’être préparés d’un point de vue scolaire aux études 
postsecondaires.

théorie du capital social

Bourdieu (1986) définit le capital social comme « l’agrégat des 
ressources réelles ou potentielles qui sont liées à la possession 
d’un réseau durable de relations plus ou moins institutionnali-
sés de connaissance et de reconnaissance mutuelles ». Les 
théories du capital social, par conséquent, sont susceptibles de 
fournir un cadre adapté dans lequel il est possible d’étudier les 
façons dont les interactions sociales complexes dans la vie des 
jeunes influencent leur expérience scolaire. Bassani (2003) a 
affirmé que les adolescents « apprennent et sont socialisés par 
les pairs, de même que par les adultes dans les réseaux 
auxquels ils appartiennent ». Plus récemment, Putnam (2001) 
a suggéré qu’il existe une forte relation entre les mesures du 
capital social et la performance scolaire. Mehan et al. (1996) 
soulignent que les élèves sont socialisés au sein d’une 
idéologie qui valorise le fait de travailler dur, d’obtenir des 
bonnes notes et d’avoir accès au monde universitaire, et que le 
programme AVID construit un système global de soutien social 
qui renforce cette idéologie. Les auteurs avancent que « si les 
écoles, et pas seulement les familles aisées, peuvent utiliser le 
capital social pour former des réseaux sociaux productifs, alors 
[…] elles peuvent être des institutions de transformation et pas 
seulement des institutions de reproduction. »
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ANNEXE B :  
Certification de site AVID

Depuis 1996, l’AVID C.-B. Center a organisé un processus 
annuel de certification pour reconnaître le niveau de mise en 
œuvre du programme AVID atteint par les sites. Pour utiliser le 
curriculum, le nom commercial, le nom de marque et le logo 
AVID, chaque site doit être d’accord pour participer annuelle-
ment au processus de certification en ligne. Ce processus 
inclut à la fois l’Auto-étude initiale (AEI) et l’Auto-étude de 
certification (AEC) effectuées respectivement à l’automne et 
au printemps. Les formulaires sont remplis par le coordinateur 
du site AVID, en consultation avec l’équipe du site, puis soumis 
au directeur de district responsable de chaque site. Le 
processus a pour objectif de déterminer la conformité de 
chaque site avec le modèle AVID et de contribuer à identifier 
les prochaines étapes de l’amélioration du niveau de mise en 
œuvre du programme AVID. Le formulaire d’AEC est soumis en 
avril de chaque année.78

La mesure de la certification de l’école est calculée à partir du 
niveau de mise en œuvre de chaque fondamental AVID. Pour 
chacun des 11 fondamentaux, l’AEC du site présente plusieurs 
indicateurs qui décrivent « d’importants aspects de la mise en 
œuvre de ce fondamental ». Chaque indicateur comporte 
quatre niveaux de mise en œuvre classés dans quatre 
rubriques : non AVID (niveau 0), conforme aux normes de 
certification (niveau 1), utilisation régulière (niveau 2), et 
institutionnalisation (niveau 3). Le directeur du district 
confirme ou modifie le niveau de mise en œuvre de chaque 
indicateur assigné par le coordinateur du site AVID et l’équipe 
du site. Il y avait 52 indicateurs pour les 11 Éléments 
Fondamentaux dans le processus de certification 2006–07. La 
mise en œuvre globale de chaque Élément Fondamental est 
ensuite calculée à partir du niveau atteint par chaque 
indicateur.

Un Élément Fondamental est considéré comme étant dans la 
rubrique « institutionnalisation » ou niveau 3 si un indicateur 
au plus est en dessous du niveau 3 et aucun n’est au niveau 0. 
Un Élément Fondamental est considéré comme étant dans la 
rubrique « utilisation régulière » ou niveau 2 si un indicateur 
au plus est en dessous du niveau 2 et aucun n’est au niveau 0. 
Un Élément Fondamental est considéré comme étant dans la 
rubrique « conforme aux normes de certification » ou niveau 1 
si un indicateur au plus est en dessous du niveau 1 et qu’un 
plan a été mis en œuvre pour porter l’indicateur de niveau 0 
au niveau 1 ou plus pour l’année scolaire suivante. Un Élément 
Fondamental est considéré comme étant dans la rubrique 
« non AVID » ou niveau 0 si plus d’un indicateur est en dessous 
du niveau 1. Par exemple, l’Élément Fondamental 8 stipule 
que :

Un nombre suffisant de tuteurs doit être disponible dans le(s) 
classe(s) AVID pour faciliter l’accès de l’élève à un curriculum 
solide. Les tuteurs doivent être des étudiants de collège et 
d’université et doivent avoir reçu une formation sur la mise en 
œuvre des méthodologies de l’AVID.

Un des cinq indicateurs de cet Élément Fondamental dans le 
formulaire d’AEC concerne le ratio élève–tuteur, et la situation 
scolaire des tuteurs. Pour cet indicateur, le formulaire décrit 
chaque niveau de mise en œuvre comme suit79 :

Non AVID (niveau 0). Le ratio élève–tuteur dans la classe 
facultative dépasse 7 pour 1.

Conforme aux normes de certification (niveau 1). Le ratio 
élève–tuteur dans la classe facultative AVID n’est pas 
supérieur à 7 pour 1. Lorsque c’est possible, les tuteurs de 
collège sont engagés en tant que tuteurs AVID.

Utilisation régulière (niveau 2). Le ratio élève–tuteur dans 
la classe facultative AVID n’est pas supérieur à 7 pour 1. 
Au moins un des tuteurs de chaque section est étudiant 
en collège.

Institutionnalisation (niveau 3). Le ratio élève–tuteur 
dans la classe facultative AVID n’est pas supérieur à 7 
pour 1. Au moins deux des tuteurs de chaque section sont 
étudiants en collège; 50 % des tuteurs ont travaillé avec 
l’AVID pendant au moins deux semestres.

Une description des points forts de la mise en œuvre de chaque 
fondamental ainsi que des domaines de croissance possible et 
des prochaines étapes prévues est nécessaire dans le formulaire. 
En règle générale, le coordinateur du site AVID remplit les 
entrées pour chaque fondamental et le directeur du district 
ajoute des commentaires avant la soumission à l’AVID Center. 

Les quatre désignations possibles délivrées dans le programme 
de certification sont les suivantes :

Les sites affiliés ont achevé leur première année de mise 
en œuvre AVID ou bien sont dans une année plus avancée 
et ont partiellement mis en œuvre les 11 fondamentaux 
(dont au moins un est classé au niveau 1) et poursuivent 
leurs efforts pour remplir entièrement les conditions de la 
certification.

Les sites certifiés ont entièrement mis en œuvre les 11 
Éléments Fondamentaux (c’est-à-dire que tous sont clas-
sés au niveau 1 ou plus) et ont rempli tous les documents 
de recueil de données nécessaires.

Les sites certifiés avec distinction ont entièrement mis en 
œuvre les 11 Éléments Fondamentaux (c’est-à-dire que 
tous sont classés au niveau 2 ou plus), et le site a satisfait 
aux points de repère de réussite établis chaque année par 
l’AVID Center.

❚

❚

❚

❚

❚

❚

❚

78	 L’AEI est requise pour la certification dans la mesure où l’accès à l’AEC est conditionné par la réalisation de l’AEI chaque année.
79	 L’AEC indique des sources possibles de données à utiliser lors de l’évaluation des niveaux de mise en œuvre des indicateurs pour cet Élément Fondamental, telles 

que : utilisation de bibliothèques, de vidéos et de matériels de tutorat AVID; observations en classe des enseignants; utilisation par les élèves et les tuteurs du 
niveau de questions de Costa  dans le processus d’enquête; observations en classe visant à déterminer le ratio élève–tuteur; matériels de formation des tuteurs 
tels que des registres d’inscription, des notes, et des certificats à la fin de la formation; feuilles de présence (les heures de formation des tuteurs se font par 
paliers; formulaires de demande de tutorat; réflexions des tuteurs; et portfolio des tuteurs. Pour chaque site, les sources de données utilisées doivent être 
indiquées dans le formulaire.
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80	 Pour au moins un de ces sites, le directeur du district a observé que le site remplissait les conditions du statut certifié, mais le système de données AVID 
indiquait un statut de site nouvellement mis en œuvre.

Les sites de démonstration sont ceux qui ont fait preuve 
d’une mise en œuvre exemplaires des pratiques AVID 
(c’est-à-dire que tous les fondamentaux sont classés au 
niveau 2 ou plus) et ont amélioré les résultats des élèves. 
Les sites doivent présenter une candidature spécifique 
pour obtenir le statut de site de démonstration et ache-
ver le processus d’auto-étude. Les sites de démonstration 
potentiels doivent suivre des séances spéciales organisées 
à l’institut d’été AVID, accueillir les visites de l’équipe na-
tionale de validation AVID et, s’ils sont certifiés, prendre 
un rôle de direction des autres sites AVID.

Dans tous les sites, la certification AVID est le principal moyen 
pour l’AVID Center d’exercer un contrôle de la qualité des 
programmes qui se disent AVID. Elle présente des points forts 
considérables dans la mesure où l’exercice génère un flux 
biannuel de données en direction de l’AVID Center que ce 
dernier peut utiliser pour estimer les tendances en matière de 
mise en œuvre. Le processus d’auto-étude engage également 
les équipes des sites à réfléchir sur leur propre mise en œuvre 
et à prendre des mesures actives pour améliorer cette mise  
en œuvre. Le recours aux résultats de l’auto-étude comporte 
quelques inconvénients en termes de comparaison des 
résultats de la certification entre les sites, dans la mesures  
où ces résultats reposent sur le jugement des membres de 
l’équipe du site et des directeurs de district pour ce qui est  
de l’applicabilité des indicateurs, des sources de données 
pertinentes et des niveaux de mise en œuvre atteints.

certification dans le projet pilote AVID cb 

Le processus en cours de certification AVID, en principe, devrait 
éclairer les équipes des sites et les directeurs de district sur le 
niveau ou la qualité de la mise en œuvre de l’AVID pour les 
participants au projet. Dans la pratique, néanmoins, il est trop 
tôt pour tirer des conclusions de la certification sur les 
expériences des élèves AVID de 9e année. Par exemple, étant 
donné que 2005–06 était la première année de mise en œuvre 
du programme par les sites du projet pilote AVID, tous les sites 
n’ont pu être certifiés que comme des nouveaux sites, 
indépendamment de leur niveau de mise en œuvre.

❚ En 2006–07, les sites mettant en œuvre l’AVID en 9e année en 
tant que partie du projet ont été certifiés comme suit :

Deux sites (un site d’assignation aléatoire et un 
site d’étude de cas) avaient un statut de nouvelle 
mise en œuvre, ce qui semble être dû à des erreurs 
administratives.80

Sept sites (tous les sites d’assignation aléatoires) avaient 
un statut d’affilié parce qu’ils présentaient au moins un 
Élément Fondamental au niveau 0.

Neuf sites (six sites d’assignation aléatoires et trois sites 
d’étude de cas) avaient un statut certifié.

À partir des informations recueillies auprès des directeurs de 
district, les fondamentaux observés au niveau 0 différaient 
entre les sites. La plupart du temps, les sites avaient des 
difficultés à satisfaire à l’Élément Fondamental 9. Les indica-
teurs se rapportent ici au recueil de données auprès des élèves 
plus âgés, à l’utilisation de tests standardisés et aux examens 
de fins d’études secondaires prescrits par la loi, qui ne sont pas 
courants dans les écoles de C.-B. Le fait que certaines écoles 
aient obtenu le score de zéro, alors que d’autres ont obtenu  
un score de un ou plus, pourrait indiquer des différences dans 
l’interprétation de l’applicabilité des indicateurs dans les 
écoles de C.-B. Parmi les autres indicateurs au niveau 0 se 
trouvaient le Élément Fondamental 4, le Élément Fondamental 
8 (en raison d’un manque de tuteurs), et le Élément 
Fondamental 1 (parce que l’équipe du site ne se réunissait pas 
régulièrement). De même, il est difficile de savoir jusqu’à quel 
point la distinction entre les sites affiliés et les sites certifiés 
reflète les différences dans la mise en œuvre ou relève des 
interprétations de la mise en œuvre. 

Les résultats de la certification AVID plus tard dans le projet — 
particulièrement lorsqu’ils ont été évalués en même temps 
que les résultats antérieurs à partir des mêmes indicateurs 
dérivés d’un recueil de données précédent — pourraient 
fournir plus d’indications pratiques sur les étapes de la mise en 
œuvre atteinte par chaque site. Néanmoins, étant donné que 
les sites sont susceptibles d’inscrire des participants non AVID 
dans des cohortes plus jeunes, également concernées par  
le processus de certification, il sera difficile de tirer des 
conclusions sur les expériences des cohortes de recherche 
uniquement à partir du processus.

 

❚

❚

❚
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ANNEXE C :  
Critères de sélection des élèves AVID

L’AVID Center reconnaît depuis longtemps l’importance de la 
sélection des élèves dans le succès du programme. Le premier 
Élément Fondamental d’AVID déclare que « la sélection des 
élèves doit être axée sur les élèves de niveau scolaire moyen, 
ayant un potentiel scolaire, qui pourraient tirer parti du 
soutien de l’AVID pour améliorer leurs résultats et commencer 
la préparation au collège ». Les matériels du centre mettent en 
évidence plusieurs indicateurs indirects permettant de 
déterminer le type d’élèves sur lesquels le programme est 
censé avoir un impact. Ces matériels ont constitué le point de 
départ logique du choix des critères de sélection du projet.

Le Guide de l’enseignant/du coordinateur (Swanson et al., 2004, 
dénommé « le Guide ») comporte 12 pages de description des 
processus liés au recrutement des élèves, et avance que « l’une 
des clés du succès du programme AVID repose sur le choix 
correct des élèves participants ». Le Guide comporte des 
références spécifiques et non spécifiques à de nombreux 
indicateurs indirects qui sont susceptibles de repérer ces 
« élèves souhaitables ». Parmi les recommandations les plus 
précises se trouvent l’instruction « d’avoir recours aux critères 
suivants pour choisir les candidats potentiels à l’AVID » :

1. �Utiliser la liste des élèves pouvant bénéficier du déjeuner 
gratuit ou à prix réduit pour repérer les élèves à faibles 
revenus;

2. �Chercher des élèves dont les scores stanine [échelle 
standard sur neuf points  STAndard NINE] en langues sont 
moyens (ou faibles, dans le cas d’élèves qui ne sont pas de 
langue maternelle anglaise) et dont les scores stanine en 
math sont moyens ou supérieurs, ce qui indique un 
potentiel scolaire;

3. �Prendre en considération les élèves dont la moyenne 
générale est comprise entre 2,0 et 3,581;

4. �Repérer les élèves qui pourraient être les premiers de leur 
famille à aller au collège;

5. �Prendre en considération les élèves qui sont confrontés  
à des circonstances spéciales qui pourraient constituer  
des obstacles à la réussite;

6. �Rechercher les élèves d’un groupe ethnique traditionnelle-
ment sous-représenté dans les collèges en quatre ans.82

Encadré C.1 : Profils de l’élève AVID 

Profil de l’AVID Center	 Profil du projet pilote AVID C.-B. 

Élèves ayant un potentiel scolaire : 

Scores moyens à élevés

Moyenne comprise entre 2,0 et 3,5 dans les curriculums 
non préparatoires au collège

Potentiel d’entrer au collège avec du soutien

Désir et détermination

❚

❚

❚

❚

A un potentiel scolaire :

Peut réussir des cours difficiles, avec de l’aide

Désir et détermination de réussir à l’école 

Moyenne C-B (2,0–3,5) 

Scores moyens à élevés obtenus aux tests standardisés

Comportement en classe approprié 

Bonne assiduité 

Habitudes de travail satisfaisantes 

Ne reçoit aucun autre soutien scolaire tel que Learning 
assistance ou un programme modifié

Aspirations au collège/à l’université 

❚

❚

❚

❚

❚

❚

❚

❚

❚

Remplit un ou plusieurs des critères ci-dessous :

Premier à entrer au collège

Traditionnellement sous-représenté dans les cycles 
d’études en quatre ans suivis au collège

Faible revenu 

Circonstances spéciales

❚

❚

❚

❚

Peut avoir une ou plusieurs des caractéristique suivantes : 

Premier de la famille à entrer au collège 

Membre d’une ethnie sous-représentée aux études 
postsecondaires

Faible revenu 

Famille monoparentale/nombreuse

Autres circonstances spéciales

❚

❚

❚

❚

❚

81	 Selon le document d’orientation sur les qualifications des élèves élaboré par le ministère de l’Éducation de Colombie-Britannique (extrait le 26 mars 2008 à 
l’adresse suivante : http://www.bced.gov.bc.ca/policy/policies/student_credentials.htm), cette moyenne est mesurée sur une échelle de quatre points où 4,0 
représente généralement une moyenne de A, 3,0 une moyenne de B, et 2,0 une moyenne de C. Ainsi, une moyenne peut être calculée pour toute série de notes 
en utilisant la conversion suivante : A = 4; B=3 : C+=2,5; C=2; C=1.

82	 Swanson et al. (2004).
83	 La SRSA a étudié la formation organisée à l’Institut d’été AVID, à San Diego, lors des étés 2004, 2005 et 2006.

Source:	 Swanson et al. (2004); Manuel des opérations du projet.
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Bien que les éducateurs soient formés à l’utilisation du Guide 
à l’Institut d’été AVID,83 il n’y a pas de formation formelle sur 
l’importance relative à accorder aux différents critères. Les 
personnes qui lisent les critères pourraient poser des questions 
telles que « les élèves devraient-ils remplir tous les critères ou 
seulement un ou deux ? », « qu’est-ce qui différencie les scores 
stanine ‘élevés’ des scores stanine ‘faibles’ ? », ou encore 
« quelles sont les circonstances spéciales qui sont considérées 
comme des ‘obstacles à la réussite’ » ? Le Guide présente un 
profil d’élève AVID qui met au jour quatre caractéristiques 
scolaires que devrait posséder un élève AVID, ainsi que quatre 
autres critères, dont au moins un devrait être rempli par l’élève. 
Ce profil d’élève AVID est indiqué dans la colonne de gauche  
de l’encadré C.1. Le profil du projet pilote AVID C.-B., également 
fondé sur des matériels de l’AVID Center, est présenté dans  
la colonne de droite (voir également le chapitre 4).

De façon peut-être nécessaire, la gamme des critères de 
sélection dans le Guide qui doivent être satisfaits et la façon 
dont ils doivent être appliqués sont relativement vagues.  
Le profil de l’élève AVID ne présente pas de définitions 
standards de chaque critère. La formation de l’institut d’été 
AVID comporte des instructions à l’attention des enseignants 
indiquant que ces critères peuvent être définis au niveau des 
écoles. La formation dit également de façon très claire 
qu’aucun critère n’est gravé dans le marbre dans la mesure où 
certains élèves peuvent être recrutés en ayant des moyennes 
générales plutôt élevées et non pas moyennes.

Dans le Guide, les formulaires accompagnant le profil de 
l’élève présenté dans l’encadré C.1 comportent également 
plusieurs autres indicateurs qui peuvent être pris en compte 
lors de la sélection. Par exemple, le formulaire de recrutement 
AVID comporte une référence à un registre des présences, des 
observations de discipline, deux mesures de la moyenne 
générale, une recommandation du professeur, un entretien  
et des remarques. Le Guide inclut un exemplaire du formulaire 
à faire passer aux autres enseignants de l’école pour qu’ils 
recommandent des candidats AVID potentiels. Le formulaire 
comporte des critères qui ne sont pas dans le profil de l’élève 
AVID et auxquels les candidats potentiels devraient satisfaire, 
tels que « l’élève est assidu » et « l’élève a un comportement 
en classe approprié » (p. 19). En outre, la planification du 
recrutement comporte d’autres instructions indiquant aux 
personnes en charge de sélectionner les participants d’examiner 
de près les dossiers des élèves en 8e année, tels que « penser  
à vérifier l’assiduité d’un élève et son comportement » (p. 15). 
L’instruction n’est pas claire sur l’impact que devrait avoir 
cette vérification sur les chances d’un élève d’être sélectionné. 
Il est compréhensible que les systèmes d’informations varient 
entre les écoles, mais les attentes sont également susceptibles 
de varier d’école à école ou même d’enseignant à enseignant.

Dans le Guide, il y a une description de trois pages de 
l’entretien avec l’élève, qui constitue une étape importante  
du recrutement. Le Guide stipule que :

L’entretien est une étape essentielle du choix des élèves […]. 
L’entretien garantit presque toujours le succès du placement 
[…]. Le potentiel scolaire, ou son absence, semble évident 
lorsque l’on parle avec les élèves. Après l’entretien, indiquez 
si l’élève est vraiment adapté au programme, probablement 
adapté, ou inadapté.
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Alors que les bases de cette décision ne sont pas claires,  
il existe des instructions claires, telles que « Écarter ceux qui 
indiquent que travailler dur ne les intéresse pas. Ne prenez pas 
des élèves qui disent : ‘Je ne suis pas très bon en anglais ou  
en maths, mais j’aimerais améliorer mes habiletés’ ».

Le comité directeur AVID a examiné les difficultés que  
la sélection des élèves poserait dans le cadre d’un projet  
de recherche cherchant à tester de façon équitable l’AVID 
pendant les premières années de sa mise en œuvre en 
Colombie-Britannique. Elles sont les suivantes :

Pour un groupe d’éducateurs confrontés à la prise d’une 
décision concernant l’admissibilité de chaque élève pré-
sentant sa candidature au programme AVID, les matériels 
et la formation du Centre présentés plus haut constituent 
un mélange de critères spécifiques et non spécifiques, 
mais ne comportent aucune recommandation concernant 
l’importance relative à accorder aux critères. Tout groupe 
qui sélectionne les élèves est susceptible d’interpréter 
et d’appliquer ces critères de façon différente d’un autre 
groupe donné, ce qui entraîne des différences dans les 
élèves sélectionnés pour le programme AVID en fonction 
des éducateurs impliqués.

L’expérience du district scolaire de Chilliwack (voir le 
chapitre 2) montre que des ajustements des critères de 
sélection ont été nécessaires pour exporter le programme 
en Colombie-Britannique. Ce besoin est dû au contexte 
éducatif différent dans lequel les élèves de C.-B. ont 
été sélectionnés, par opposition au contexte étatsunien 
pour lequel les critères de l’AVID Center ont été établis à 
l’origine. Il existe par exemple très peu de programmes de 
déjeuners gratuits ou à prix réduits en C.-B. fournissant 
aux éducateurs des indicateurs du statut de faible revenu 
des familles des élèves.

❚

❚

❚

Des critères souples et variables basés sur les États-Unis 
pourraient se traduire par une sélection de participants très 
différents dans le cadre du projet de recherche entre les sites 
et entre les années de recrutement. Pour tirer des conclusions 
du projet qui seraient significatives quant aux niveaux de 
chaque année sur chaque site, de préférence applicables dans 
toute la C.-B., le processus de sélection aurait besoin d’un 
cadrage et d’une mise en œuvre attentionnés. C’est-à-dire que 
ce processus devra être adapté à la C.-B. et uniformisé entre 
les sites, dans la mesure du possible. Le comité a également 
décidé que les nombreuses et diverses équipes travaillant au 
sein de l’école et effectuant la sélection avaient besoin d’un 
soutien approprié. Si la sélection tournait mal, l’objectif du 
projet – à savoir déterminer l’impact du programme AVID sur 
les élèves admissibles – pouvait être mis en danger de 
différentes manières.

Le comité de sélection du projet a donc pris des mesures  
pour uniformiser les processus de sélection et de recrutement 
pour le projet pilote AVID C.-B., comme indiqué au chapitre 4.
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Tableau D.1 : Raisons données par les élèves qui se souvenaient du programme AVID de ne pas s’être portés candidats

Raison la plus 
importante

Autre raison Total

Souhaitait participer à une autre classe facultative, ou problèmes d’emploi du temps

Je souhaitais participer à une autre classe facultative que l’AVID 30,5 31,2 61,7

Je n’ai pas pu intégrer l’AVID à mon emploi du temps. – 19,5 19,5

Trop de travail/ennuyeux/non apprécié des élèves

L’AVID représente trop de travail. 8,6 12,5 21,1

L’AVID m’a semblé ennuyeux – 24,2 24,2

Des élèves AVID m’ont dit qu’ils n’aimaient pas le programme – 10,2 10,2

L’AVID n’est pas fait pour moi

Je n’ai pas besoin de l’AVID pour avoir de bonnes notes. 21,9 20,3 42,2

L’AVID n’est pas fait pour des gens comme moi. 3,9 12,5 16,4

Mes amis ne sont pas inscrits à l’AVID. – 14,8 14,8

Procédures d’information et de candidature 

Je n’en savais pas assez sur l’AVID pour proposer ma candidature 5,5 12,5 18,0

Il était trop fastidieux de présenter ma candidature à l’AVID. 3,9 11,7 15,6

J’ai entendu dire que seule une petite partie des élèves qui postulent sont 
sélectionnés

– 15,6 15,6

Autre

Déménagement/changement d’école 7,0 – 7,0

Effectif de l’échantillon 128 130 258

Source :	 Enquête sur les non candidats au projet pilote AVID C.-B. 
Notes :	� Certaines catégories plus petites de réponses ont été omises. 
	� Les réponses multiples étaient permises pour « autres raisons », bien que ces réponses n’aient pas été incluses dans les pourcentages si elles étaient 

similaires à la « raison la plus importante ». 
	� Les sommes peuvent varier légèrement en raison de l’arrondissement.
	� ††† Les résultats sont fondés sur des échantillons de trop petite taille pour être mentionnés (moins de cinq personnes) ou dont la soustraction  

peut résulter en de petits échantillons.

ANNEXE D :  
Élèves non volontaires pour le projet

leçons pour le recrutement À venir

Le chapitre 5 examine les caractéristiques des personnes ayant 
présenté leur candidature au projet et qui ont été sélection-
nées car considérées comme admissibles à l’AVID. Au sein des 
écoles participantes, il y a eu bien plus d’élèves qui n’ont pas 
présenté leur candidature au programme AVID que d’élèves 
l’ayant fait, et cette proportion a augmenté entre le recrute-
ment de la Cohorte 1 et celui de la Cohorte 2. Par exemple, 
moins de 60 % des élèves recommandés se sont portés 
candidats dans huit des 13 écoles dans la Cohorte 2. Le fait 
que des élèves potentiellement admissibles et parfois 
recommandés pour le programme AVID par leurs enseignants 
ne se soient pas portés candidats en raison d’une mauvaise 
compréhension du programme ou du projet a constitué un 
sujet d’inquiétude.

Si les étudiants recommandés ne se sont pas portés candidats 
au programme AVID en raison d’un manque de connaissances 
ou de procédures de recrutement laissant à désirer, il est alors 
possible d’améliorer l’information et ces procédures dans le 
but d’augmenter l’inscription. D’un autre côté, si les élèves 
n’étaient pas désireux de prendre un engagement de plusieurs 
années dans le programme AVID ou si ce projet ne les attirait 
pas, alors il faut apporter d’autres changements pour attirer 
plus d’élèves. Ces changements pourraient concerner soit la 
façon dont le programme est promu soit, plus substantielle-
ment, la durée et le contenu du programme AVID. L’éventualité 
qu’une plus forte promotion de l’inscription puisse attirer des 
candidatures d’élèves non ciblés — ceux qui ne sont pas 
motivés ou qui ne font pas partie du groupe ciblé des élèves 
moyens — constitue un autre sujet d’inquiétude.

Pour savoir pourquoi certains élèves ne se sont pas portés 
candidats au programme AVID, la SRSA a demandé en juin 
2006 à environ 379 élèves qui avaient été recommandés par 
leurs enseignants pour intégrer la Cohorte 2 sur les 11 sites 
d’assignation aléatoire mais ne sont pas allés jusqu’à se porter 
candidats de remplir un formulaire en ligne. Un peu plus d’un 
tiers d’entre eux, soit 142 élèves, ont répondu. Ce taux de 
réponse est suffisamment élevé pour permettre d’avoir une 

84	 Les élèves peuvent être susceptibles de surestimer leur niveau réel ou les enseignants de recommander à tort des élèves qui ont déjà de très bonnes notes.
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vue d’ensemble des non candidats, pour autant que l’interpré-
tation des valeurs précises des réponses soit faite avec 
prudence.

Les réponses indiquent que les actions de recrutement des 
écoles avaient entraîné un niveau basique de connaissances, 
dans la mesure où seuls 8 % des répondants ont indiqué qu’ils 
n’avaient jamais entendu parler du programme AVID avant 
l’enquête. Environ 37 % des répondants, néanmoins, ne 
savaient pas qu’ils avaient été recommandés pour le program-
me AVID. Même en ayant laissé passer quelques mois entre le 
processus de recommandation et l’enquête, cette proportion 
semble élevée et indique que les équipes AVID devraient 
prendre soin de garantir que les recommandations des 
enseignants sont communiquées directement aux élèves 
concernés et à leurs parents.

Les répondants qui avaient entendu parler du programme AVID 
ont indiqué le plus fréquemment (30 %) leur désir de partici-
per à d’autres classes facultatives comme étant la raison la 
plus importante du fait qu’ils n’aient pas posé leur candidature 
à l’AVID. Une proportion semblable a indiqué le désir de suivre 
d’autres classes facultatives comme étant une « autre raison » 
pour laquelle ils ne se sont pas portés candidats (voir le 
tableau D.1). Cela rappelle fortement que la classe facultative 
AVID doit faire face à la concurrence d’autres classes facultati-
ves proposées aux élèves.

Le deuxième plus grand groupe de répondants (22 %) ont 
indiqué que leur « raison la plus importante » de ne pas s’être 
portés candidats était qu’ils n’avaient pas besoin de la classe 
facultative de l’AVID pour obtenir des bonnes notes. De même, 
une proportion semblable a indiqué le fait de n’avoir pas 
besoin du programme comme une « autre raison ». Ces deux 
raisons pourraient refléter les décisions bien informées des 
élèves qui ne veulent pas manquer d’autres classes facultatives 
ou qui ont d’excellents résultats et qui tireraient peu de profit 
du programme. Si tel est le cas, attirer ces étudiants pourrait 
requérir des changements substantiels quant à la durée de 
l’engagement, à l’emploi du temps ou au contenu de la classe 
facultative AVID.84

Ces sujets d’inquiétude, néanmoins, pourraient refléter 
partiellement les commentaires négatifs sur le programme 
AVID qui ont été formulés essentiellement, mais pas unique-
ment, dans « autres raisons ». Environ 21 % des répondants qui 
avaient entendu parler du programme AVID ont dit qu’ils ne se 
sont pas portés candidats parce que cela représentait trop de 
travail — dans la rubrique « raison la plus importante » ou 
« autre raison ». Un quart d’entre eux ont déclaré qu’ils ne 
s’étaient pas portés candidats parce que le programme AVID 
leur paraissait ennuyeux, tandis que 18 % ont mentionné le 
fait que leurs amis ne s’étaient pas portés candidats. Environ 
11 % ont dit qu’ils n’avaient pas soumis leur candidature parce 
que des élèves AVID leur avaient dit qu’ils n’aimaient pas la 
classe facultative. Bien que relativement peu invoquée, cette 
raison pourrait s’avérer un obstacle pour la Cohorte 2 et  
le recrutement à venir si de nombreux élèves AVID actuels ou 
passés expriment clairement leur mécontentement relatif au 
programme. 

Environ 18 % des répondants ont indiqué qu’ils n’avaient pas 
eu suffisamment d’informations pour pouvoir se porter 
candidats, ce qui indique que plus d’information ou une 
publicité plus large pourraient avoir être efficace. Enfin, 
certains ont répondu que poser sa candidature représentait 
trop de tracasseries ou qu’ils n’aimaient pas le fait qu’il était 
possible qu’ils ne soient pas acceptés.

Parmi ceux qui avaient entendu parler du programme AVID, 
27 % ont déclaré qu’ils n’avaient pas envisagé de se porter 
candidats. En outre, 61 % des élèves qui se souvenaient du 
programme AVID ont dit qu’il n’y avait rien que leur école  
ou la SRSA aurait pu faire pour les inciter à présenter leur 
candidature. Les 39 % restants sont des élèves très suscepti-
bles d’être sensibles aux initiatives supplémentaires de 
recrutement. Un dixième des élèves se souvenant du program-
me AVID ont dit que plus d’information aurait pu les inciter  
à se porter candidats, 5 % ont suggéré des activités plus 
amusantes, tandis que 3 % ont suggéré d’éliminer les conflits 
d’emploi du temps.

En conclusion, les procédures de recommandation et de 
sélection pourraient être améliorées en s’assurant que les 
enseignants recommandent uniquement des élèves qui font 
partie du groupe ciblé — des élèves de niveau scolaire moyen 
plutôt que des élèves ayant de bons résultats. Les procédures 
administratives pourraient être améliorées pour garantir que 
les élèves sont informés du fait qu’ils ont été recommandés. 
Un nombre limité d’élèves ont déclaré que plus d’informations 
sur le programme auraient pu les convaincre de se porter 
candidats, mais bon nombre d’entre eux n’étaient pas d’accord 
avec cela. Une publicité et une campagne d’information de 
meilleure qualité pourraient également convaincre certains 
élèves au moins d’envisager la classe facultative AVID. En 
outre, on pourrait avoir recours de façon plus importante aux 
élèves AVID actuels pour recruter de nouveaux élèves, pour 
autant que la classe facultative AVID soit menée correctement 
et que sa valeur soit comprise par les élèves actuels. Un 
nombre important d’élèves actuels et anciens mécontents  
de l’AVID, s’ils se manifestent, pourraient constituer un 
obstacle majeur au recrutement.
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